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American n’est pas intéressée 
à acquérir Canadien International

_ 5 ; ;
; • ; ■ ' Catherine Leconte

et lu Presse canadienne

AMERICAN AIRLINES a discuté 
de possibles entreprises conjointes 
afvec Canadien International mais 
n’est pas intéressé à acheter la com­
pagnie. a affirmé hier le président du 
ipjiseil d’American Airlines, Robert 
Çfandall.

M: Crandall a en outre minimisé la 
portée de ces discussions en ajoutant 
que sa compagnie, basée au Texas, 
avait eu des pourparlers de même 
nature avec de nombreux transpor­
teurs aériens de par le monde.

Tl a ainsi donné un léger coup de 
frein au moulin à rumeurs qui tourne 
depuis des mois, et a tourné particu­
lièrement vite cette semaine, sur le 
sort de Canadien International, dont 
on a tour à tour prédit la vente à 
American, ou à Delta Airlines, ou à 
Air Canada.

« À ce jour, nous ne sommes pas 
du tout intéressés» à acquérir Ca­
nadien, a affirmé M.Crandall à l’is­
sue d’un discours aux étudiants en 
administration de l’Université York 
à Toronto. « Nous avons eu de nom­
breuses discussions avec Canadien, 
comme nous en avons avec d’autres 
compagnies aériennes, et nous ne 
sommes parvenus à aucune espèce 
de conclusion », a-t-il dit, ajoutant 
qu’il ne saurait dire « où elles mène­
ront ou ce qui en sortira ».

PWA Corp., le holding de Calgary 
propriétaire de Canadien, a perdu 93 
millions $ pendant les neuf premiers 
mois de 1991, sur un chiffre d’affaires 
de 2,2 milliards $. Le président du 
conseil et chef de la direction de Ca­
nadien, Rhys Kyton, a indiqué cette 
semaine que les perles de PWA se­
raient de l’ordre de 150 millions $, 
soit 3,35 $ par action, pour l’ensemble 
de 1991 et que 1992 se solderait éga­
lement par des pertes d’au moins 80 
millions $. Les actions de la compa­
gnie, qui cotaient plus de 28 $ il y a 
cinq ans, s’échangent maintenant au­
tour de 5 $.

Air Canada ne va pas bien non 
plus : pour les neuf premiers mois de 
1991, les pertes s’établissent à 126 
millions $ sur un chiffre d’affaires de 
2,7 milliards $. Les deux transpor­
teurs canadiens « sont gravement 
dans le besoin et requièrent une in­
fusion de capital », commentait cette 
semaine M. Kyton.

Depuis des mois, Canadien cher­
che un partenaire étranger suscep­
tible d’injecter du capital sans récla­
mer le contrôle de l’entreprise. (La 
législation fédérale interdit à des in­
térêts étrangers de contrôler plus de 
25 % des compagnies aériennes ca­
nadiennes). Selon M. Kyton, Cana­
dien discute sérieusement avec qua­
tre transporteurs aériens, dont Ame­
rican. Mais si la récession est parti-
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PWA Corp., le holding de Calgary propriétaire de Canadien, a perdu 93 millions $ pendant les neuf premiers mois de 
1991, sur un chiffre d’affaires de 2,2 milliards $.

culièrement dure pour les transpor­
teurs canadiens, elle n’épargne pas 
non plus American : sa maison- 
mère, AMR Corp, a annoncé le mois 
dernier que 1991 avait été la pire an­
née de son histoire, avec des pertes 
de 239,9 millions $.

Air Canada, de son côté, a eu des 
pourparlers en vue d’un accord com­
mercial avec US Air. Mais ses diri­
geants soutiennent aussi que le Ca­
nada est trop petit pour soutenir plus 
d’un grand transporteur aérien com- 
pétitif à l’échelle internationale 
— sans préciser s’ils souhaitent seu­
lement acquérir les lignes internatio­
nales de Canadien ou carrément fu­
sionner avec leur rival.

Ce qui clair, en revanche, c’est

qu’Air Canada ne veut à aucun prix 
voir Canadien vendu à un transpor­
teur américain. Et elle a amplement 
démontré celte semaine qu’elle était 
prête à jouer très dur.

« Le Canada a besoin d’une indus­
trie du transport aérien pour laquelle 
le souci des Canadiens est l’objectif 
premier et non une réflexion après 
coup, ou un écho-radar nordique sur 
un réseau américain », affirmait 
mercredi le président du conseil et 
chef de la direction d’Air Canada, 
Claude Taylor. En cas de vente de 
Canadien à American, poursuivait-il, 
« le contrôle réel de la compagnie 
pourrait passer à Dallas, ce qui en­
traînerait une exportation aux États- 
Unis d’activités économiques et de

compétences techniques ».
M.Taylor rendait publics les résul­

tats d’un sondage Décima Research 
commandé par Air Canada, d’où il 
ressorl que 74 % des 1200 consom­
mateurs inlt rrogés sont opposés à la 
vente de Canadien à American, et 
que 85 % sont en faveur d’une fusion 
de Canadien et d’Air Canada. « Ces 
chiffres viennent étayer de façon 
magistrale notre position », a com­
menté M. Taylor, à savoir que « il 
faut trouver une solution toute ca­
nadienne aux problèmes que tra­
verse notre industrie sans avoir à 
brader celle-ci à des acheteurs 
étrangers ».

Air Canada vient d’embaucher un 
lobbyiste de haute volée, William Ne-

Voir page B-3 : Canadien

LavalinTech modifie sa stratégie 
et devient société d’investissement

Michel Van de Walle
île In Presse canadienne

AVEC PLUS de 6 millions $ en ban­
que, la nouvelle direction de Lavalin­
Tech a décidé de modifier complè­
tement le mandat original de la com­
pagnie, qui était de soutenir des pro­
jets de recherche et de développe­
ment, pour la transformer en une so­
ciété d’investissement dans d’autres 
entreprises.

Lors de l’assemblée annuelle des 
actionnaires hier à Montréal, le nou­
veau patron, John Bennett, a indiqué 
que le conseil d’administration de 
LavalinTech décidera d’ici la fin 
mars dans quels secteurs il entend 
Concentrer ses énergies ainsi que 
l’argent en caisse.

S’il s’est contenté devant les ac­
tionnaires d’indiquer quels champs 
d’activités n’intéressaient pas les di­
rigeants, M. Bennett a précisé en­
suite aux journalistes que des projets 
d’investissement étaient examinés 
dans trois domaines: les institutions 
financières, les technologies médi­
cales ainsi que les télécommunica­
tions. M. Bennett a signalé que l’ob­
jectif n’était pas de prendre le con­
trôle d’autres compagnies, quoique 
ce n’est pas exclu, mais de maxi­
miser le rendement sur les fonds in­
vestis par les épargnants dans Lava­
linTech.

Aux actionnaires, il avait indiqué 
que LavalinTech n’irait pas du côté 
de l’immobilier, des ressources na­
turelles et ne s’impliquerait pas dans

Ultramar : la majorité 
des emplois au Québec 

sera préservée

le démarrage d’entreprises.
LavalinTech, comme son nom l’in­

dique, était une filiale du groupe La- 
valin, maintenant en faillite. Cette 
société avait été créée en 1985 et elle 
avait pour but de financer des pro­
jets de recherche et de développe­
ment susceptibles de déboucher sur 
des technologies ou produits pouvant 
être commercialisés.

Une émission d’actions à un prix 
de 5 $, sous le Régime d’épargne-ac­
tions, avait permis de recueillir 10 
millions $ chez les épargnants.

Malgré les projets que l’on faisait 
miroiter à l’époque, LavalinTech n’a 
jamais vraiment décollé. Ses deux 
principaux investissements furent 
dans une éolienne expérimentale à 
Cap-Chat, en Gaspésie, ainsi que 
dans le projet de production de ma­
gnésium Magnola, entrepris conjoin­
tement avec Minéraux Noranda.

Parce que ces deux investisse­
ments ne peuvent plus être renta­
bles, la nouvelle direction de Lava­
linTech a décidé tout simplement de 
les abandonner.

L’abandon de Magnola a obligé

LavalinTech à radier ses frais de dé­
veloppement dans le projet, qui s’é­
lèvent à 3,2 millions $.

Ce poste exceptionnel explique 
que la compagnie a terminé son 
exercice financier 1991 sur une perte 
nette de 3,1 millions $ ou de 108 $ par 
action.

Mais, soulignait M. De Montigny, 
l’entreprise a 6,6 millions $ dans son 
fonds de roulement, c’est-à-dire l’é­
quivalent de 2,36$ par action. Récem­
ment, les actions de LavalinTech co­
taient 1,35$.

C’est cet argent, pour l’essentiel 
placé en banque, que les nouveaux 
dirigeants comptent utiliser main­
tenant à des fins d’investissement.

M. Bennett a pris le contrôle de 
LavalinTech en acquérant les deux 
millions d’actions de catégorie B que 
détenait Lavalin pour une somme to­
talisant 2,5 millions $. La transaction 
avait été contestée par un groupe 
d’actionnaires minoritaires, déten­
teurs d’actions de catégorie A, qui 
estimaient que M. Bennett aurait dû 
leur faire aussi une offre d’achat à 
1,25$ l’action.

Frédéric Tremblay
de la Presse canadienne

LONDRES — Le premier ministre 
québécois Robert Bourassa a donné 
l’assurance, hier à Londres, que les 
emplois chez Ultramar, au Québec, 
seront presque tous préservés.

M. Bourassa a profité de son pas­
sage à Londres pour rencontrer les 
hauts dirigeants de la firme britan­
nique Lasmo, qui a acquis en décem­
bre dernier les actifs d’Ultramar au 
Canada.

La société anglaise avait alors fait 
savoir qu’elle voulait se départir de 
la raffinerie d’Ultramar à Saint Ro­
muald, en face de Québec, ainsi que 
des 900 stations-service que détient 
cette pétrolière au Québec.

Même si aucun acheteur potentiel

ne sait encore montré intéressé à ac­
quérir les installations d’Ultramar 
au Québec, le premier ministre dit 
avoir obtenu la garantie des diri­
geants de Lasmo, qu’il n’y aurait pas 
de fermeture ou de mise à pied mas­
sive.

.< Ils ont ni l’intention de fermer la 
raffinerie à Saint-Romuald, ni de ré­
duire les activités de détail au Qué­
bec, parce qu’ils ont fait plusieurs ra- 
tionnalisationset l’entreprise est très 
compétitive. Ils n’ont pas non plus 
l’intention de réduire de manière si­
gnificative le nombre d’emplois», a 
précisé M. Bourassa, au cours d’une 
rencontre avec les journalistes, qui a 
suivi immédiatement son entretien 
avec la direction de Lasmo. Ultra­
mar emploie présentement 900 tra­
vailleurs au Québec.

LES REER FONDS DESJARDINS

CERTAINS REER 
SONT PLUS RENTABLES 

QUE D’AUTRES!
Fonds Obligations

16,5%
Trois ans : 
Cinq ans : 
Dix ans :

Rondement annuel composé, au 29 novembre 1991.

I.e irndcmonl patwo ne donne pan forcément une indication du rendement futur.

Anjou 355*2050 • Brassard 445-3224 • lASalle 366*1175 • l»a\ al Complexe Daniel-Johnson 
686-8840. Val des Arbres 668-5223 • l.ongueuil 679-2810 • Montréal i omplexe Desjardins 
286*3225, Peel Sainte-Catherine 499*8440 • Pointe-Claire 630*3717

le* Fonda Drajnnlln» Mtnl \rmlu» au mnvrn d’un pmnpc tm la ml l'autorité « ompétrnte a accordé non vin*.

Fiducie Desjardins
POUR GÉRER L'AVENIR

Le « Québec concerté » 
est maintenant réalité

Robert Dutrisac

LE « QUÉBEC CONCERTÉ » est 
devenu une réalité concrète. La con 
certation, cette idée qui se nourris­
sait de bonnes intentions et s’abreu­
vait de voeux pieux il n’y a pas si 
longtemps, fait maintenant partie de 
l'arsenal québécois pour contrer les 
difficultés économiques.

C’est ce que constate M. Claude 
Blanchel, le jxlg du Fonds de solida­
rité des travailleurs du Québec 
(KTQ), cette société de capital de 
risque qui, à son dernier exercice, a 
obtenu des résultats records malgré 
la récession. « Ce qu’il y a de plus 
beau au Québec et ce que les Toron- 
lois viennent voir, c’est le Québec 
concerté», soutient-il.

L’Ontario vient de réaliser qu’elle 
n’est pas immunisée contre les pro­
blèmes économiques. Chômage et 
manque de productivité ont fait leur 
entrée dans le vocabulaire ontarien. 
« L'Ontario a commencé à penser 
différemment. Dans une collectivité, 
pour que les choses changent, ça 
prend des problèmes graves », note- 

j t-il. Avec une personne apte au tra­
vail sur cinq qui n'a pas d’emploi, le 
Québec fait piètre figure. Mais en 
même temps, il tente d’apporter des 
solutions originales à ce problème 
chronique.

Le Conseil du patronat du Québec 
n’y a pas cru au départ. La concer­
tation « à l’européenne » entre les dif­
férents agents économiques est illu­
soire dans un contexte nord-améri­
cain, disait en substance Ghislain 
Dufour au moment de la mise sur 
pied du Forum pour l’emploi en 1989. 
En septembre dernier, le CPQ or­
ganisait pourtant son propre forum 
— « une façon élégante de se joindre 
au mouvement, signale M. Blanehet 
—, pour enfin adhérer officiellement 
au Forum pour l’emploi.

Avec l’entrée récente de la Caisse 
de dépôt, « tous les grands joueurs 
économiques — les patrons, les syn­
dicats et toutes les institutions finan­
cières importantes — sont autour de 
la même table», se réjouit le pdg. 
Prochaine étape : définir une poli­
tique macro-économique commune, 
une première au Québec.

Celte concertation, le Fonds de so­
lidarité la pratique depuis cinq ans 
au ras des pâquerettes. Claude Blan­
che! est persuadé qu’elle n’est pas 
étrangère aux résultats satisfaisants 
qu’ont affichées l’an dernier en 
pleine récession la centaine d’entre­
prises dans lesquelles le Fonds a in­
vesti. « C’est une expérience un peu 
jeune. J’ai hâte qu’on puisse avoir le 
recul d’un cycle complet », dit-il.

L’an dernier, au 31 octobre 1991, le 
Fonds a dégagé un rendement im­
pressionnant de 13%. Son porte­
feuille est composé à 56% de pla­
cements directs dans des PME et 
des fonds régionaux ou spécialisés. 
Les obligations en accaparent 26%, 
les actions, 10 % et les prêts hypothé­
caires, 8%.

Le portefeuille d’obligations a pro­
duit un rendement de 27 %, précise 
M. Blanehet. Mais ce rendement re­
marquable, qui s’explique par la 
baisse des taux d’intérêt, a été sup­
planté — fait étonnant — par les in­

vestissements directs dans les PME 
qui ont progressé de 29,5%.

Certes, le placement dans l’entre­
prise vedette IAF BioChem compte 
pour une bonne part de cet accrois­
sement, Mais c'est le propre des so­
ciétés de capital de risque de se rat­
traper sur une petite minorité d’ex­
cellents placements, fait remarquer 
M. Blanehet. Mais même en excluant 
IAF BioChem, ce portefeuille s'est 
globalement bien comporté compte 
tenu de la récession qui a persisté. 
« Nos entreprises ont eu de la diffi­
culté mais à cause de la concerta­
tion, elles s’en ont bien tirées», sou­
tient-il.

De fait, à quelques exceptions 
près, la valeur de ces entreprises a 
stagné ou légèrement diminué. * Les 
entreprises fragiles s’améliorent de 
jour en jour », fait toutefois valoir le 
pdg. En outre, peu de ces entreprises 
ont fail faillite, deux seulement im­
pliquant chacune des investisse­
ments de moins de 500 000$.

Alors qu’en 1990, le Fonds de soli­
darité avait cherché à renforcer des 
secteurs d’avenir — haute technolo­
gie, biotechnologie et aéronautique 
—, en 1991, il s’est affairé à redresser 
certains secteurs traditionnels, no­
tamment l’industrie du meuble, très 
mal en point. « Les fabricants s’a­
dressaient à nous par brassée », rap­
pelle M. Blanehet.

Comme il y avait trop de risques à 
faire du cas par cas, le Fonds a dé­
cidé d'étudier ce secteur dans sa to­
talité, ce qui a abouti à la création 
d’un consortium de cinq entreprises 
québécoises — dont Shermag et Bes- 
tar — qui unissent leurs efforts en 
matière d’exportation et de design, 
tout en rationalisant les différentes 
lignes de produits.

Cette année, le Fonds s’attaquera 
à l’industrie récréo-touristique et à 
celle du bois de sciage, deux secteurs 
malades. Dans ce dernier cas, on 
voudrait passer de la production 
d’essence résineuse à celle du bois 
dur, question de valeur ajoutée.

Enfin, le nébuleux Québec inc., qui, 
à défaut d’être une entité formelle! 
réunissant Fonds de solidarité, 
Caisse de dépôt, Mouvement Desjar­
dins, SDI, etc., poursuit sa cogitation 
sur une façon de relancer le RÉA.
« ( )n sait que dans deux ou trois ans, 
il va y avoir des émissions ‘fofolles’ 
et les gens vont en acheter. Essayons 
de devancer ce mouvement avec une 
formule qui va rassurer les petits 
éparganant », avance-t-il.

Ainsi, Québec inc. projette de 
créer un consortium qui achèterait 
10% de certaines nouvelles émis­
sions dont il se serait assuré du réa­
lisme. Le public serait appelé à in­
vestir dans ces émissions RÉA et le 
consortium garantirait le rachat des 
actions trois ans plus tard à 85% de 
leur valeur. Les épargnants seraient 
rassurés et les abus seraient évités.
« Nous en sommes encore à un ni­
veau conceptuel, précise M. Blan- 
chet. Il nous faut trouver une façon 
de rentrer dans notre argent. Nous 
ne sommes pas là pour faire du bien- 
être social. » La formule devrait être 
arrêtée avant le prochain budget du 
gouvernement et soumise à l'appro­
bation du ministre des Finances.
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Le chômage demeure stable
OTTAWA (PC) — Le taux de chô­
mage était de 10,4% en janvier, en 
hausse de 0,1 point de pourcentage 
par rapport au mois précédent, a an­
noncé Statistique Canada, hier ma­
lin.

Au cours des 12 derniers mois, il 
n'y a eu aucune tendance précise du 
taux, dans une direction ou une au­
tre, et tout indique qu’il en sera ainsi 
pour quelque temps, a précisé l’a­
gence gouvernementale.

Le pays a perdu 40 000 emplois à 
temps plein en janvier, surtout chez 
les hommes, mais ces pertes ont été 
compensées en partie par un gain de 
27 000 emplois à temps partiel.

Quelque 14 000 emplois dans le sec­
teur de la construction ont disparu et 
22 000 autres dans les services à la

comunauté et dans les affaires ont 
connu le même sort.

Le Manitoba a été la province la 
plus touchée dans le domaine des 
pertes d'emplois avec 10 000. Ailleurs 
au Canada, il y a eu peu de change­
ment.

Au Québec, le taux est demeuré in­
changé à 11,8 %. Il a augmenté de 1,2 
à 17,9% à Terre-Neuve, de 0,1 à 
16,9% dans l’Ile-du-Prince-Edouard, 
de 1,7 à 9,9% au Manitoba, de 0,3 à 
9,4 % en Alberta et de 0,2 à 10,2 % en 
Colombie-Britannique.

Par contre, il a baissé de 0,2 à 
12,1 % en Nouvelle-Écosse, de 0,3 à 
12,8% au Nouveau-Brusnwick, de 0,1 
à 9,6 % en Ontario et de 0,1 à 7,1 % en 
Saskatchewan.
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ECONOMIE
PUBLICITÉ /MARKETING

Faire un tabac en jouant avec l’ordinateur
Jean-Pierre Nicaise

Collaboration spécule

LA PUBLICITÉ n’est jamais à court 
de supports. Dernier né : les jeux 
informatiques. Kn Allemagne, Philip 
Morris a vu le créneau. Kn lançant 
« Blue Code », un jeu gratuit 
d’aventures et d’énigme à l’intention 
des 12/20 ans, le manufacturier 
troque son cheval pour un micro et 
prend les jeunes au lasso. Un 
exemple suivi, pour d’autres fins.

Kn Allemagne, comme au Canada, 
la loi interdit d’inciter les jeunes à 
fumer. Mais n’interdit pas d’acheter 
de pleines pages de publicité dans les 
journaux et magazines pour inciter 
les lecteurs à demander 
gratuitement un jeu informatique. 
Plus : à qui trouve le Blue Codeest 
promis de belles primes. Si les 
demandeurs sont jeunes, qu’y 
peuvent les commanditaires ? Kt 
derrière le Blue Code, on trouve une 
campagne de publicité pour la 
cigarette Light American.

Selon le directeur du marketing de 
Philip Morris à Munich que cite le 
principal hebdomadaire économique 
allemand Wirtsehafts Woche, le 
nombre de joueurs dépasse toutes 
les espérances. D’autant plus que 
pour une fois la duplication des 
disquettes n’est pas interdite, mais 
fortement encouragée !

I .es spécialistes estiment qu’un 
jeu bien conçu se répand à la vitesse 
de l’éclair dans les établissements 
scolaires. Un rêve pour les 
publicitaires, cette sorte de 
parthénogenèse, d’autant plus qu’un 
jeu attrayant et un peu difficile est 
utilisé de façon intensive, durant des 
heures si ce n’est des jours. Jadis, le 
chroniqueur à pris l'habitude de 
fumer avec les héros de ses auteurs 
préférés. Kt essayez donc d’écraser 
en lisant Françoise Sagan ! 
Aujourd’hui, le jeune a bien des 
chances de devenir accro devant son 
micro.

Bien sûr, les manufacturiers se 
défendent bien de vouloir inciter la 
jeunesse à fumer. Impuissance — et 
hypocrisie — de la règlementation.

Evidemment, une telle idée 
publicitaire est transposable pour 
bien d’autres causes. Ainsi, toujours 
en Allemagne, les RP de l'Office 
fédéral pour l'environnement de 
Berlin, insatisfaites des supports

PHOTO ARCHIVES
Le micro processeur sert maintenant de véhicule publicitaire pour les compagnies.

traditionnels (brochures, livres, 
posters) pour transmettre aux 
jeunes un comportement écologiste, 
ont eu l’idée d’un jeu ; Das Erbe 
(l'héritage), conçu par la société 
Comrad à Reutlingen. C’e jeu promet 
aux gagnants 3 millions de marks 
plus une villa somptueuse. La barre 
des 800 000 exemplaires diffusés 
devrait être bientôt atteinte selon les 
concepteurs.

Notons en passant que pour 
séduire, non seulement il faut offrir 
un jeu, mais aussi des primes 
substantielles ! Mais le parc de 
millions de micro-ordinateurs offre à 
cette forme de publicité ludique un 
avenir prometteur, alors que les 
primes s’amortissent facilement par 
la multiplication sans frais du 
support. Une fois lancée, la 
campagne fonctionne toute seule. 
Génial.

Benetton. Poursuivant leur 
implacable logique publicitaire axée 
sur le rapprochement des peuples et 
l’amour, nos champions italiens du 
tricot tirent sur le fil de leur dernière 
campagne.

Après le bébé blanc tétant un 
robert noir (pub censurée aux États- 
Unis), le séminariste embrassant sur

CMHC SCHL
Question havitation comptez sur nous

CALGARY
Avis aux 

investisseurs
Propriété 

immobilière 
à vendre

AVANTAGES D'INVESTISSEMENT

Assurance-prêt LNH couvrant jusqu' à 
85 P. 100 de la valeur

(offerate aux acheteurs admissablé)

• Aucune Réglementation des loyers

VILLAGES OF 
WESTBROOK 
PARK
100, Hemlock 
Crescent 
CALGARY 
(ALBERTA)

N' de référence : 
6440/C 16-2

• Immeubles d’appartements de 3 étages, 
sans ascenseur

• 455 logements - 228 une chambre
226 deux chambres 
1 trois chambres

• Adjacent a un terrain de golf municipal, a 
moins de trois milles du centre-ville de 
Calgary

• 446 places de stationnement a 15 S par mois
• Vastes terrains gazonnés adjacents a tous 

les immeubles
• Superficie totale du terrain 23,17 acres
• Bureau de location sur place
• Total du revenue locatif mensuel possible 

202 635$

Prix de vente minimum acceptable: 14 213 000 S

Pour plus d'information, tél que le conditions générales d'admis- 
siblité ainsi que notre prospectus, téléphonez ou écrivez sans 
tarder à l'adresse à:

Société cadadienne d'hypothèques et de logement 
Pièce 300 
410-est 22* Rue 
Saskatoon (Saskatchewan)
S7K5T6

Tél: Mme. B. Jamieson, (306) 975-4008

Date limite: Les offres doivent nois parvenir au plus tard le 
4 mars 1992 à 14 h, heure de Saskatoon

la bouche une bonne soeur et le 
nouveau-né sanguinolent au cordon, 
pubs dont nous avons déjà rendu 
compte, Benetton va encore un peu 
plus loin dans la provocation en 
sortant à New-York, à Londres et la 
semaine prochaine à Paris deux 
nouvelles oeuvres.

Sur la première, un jeune homme 
atteint du sida agonise dans les bras 
de son père. Sur la seconde, un soldat 
brandit d’une main une mitraillette, 
de l’autre un fémur humain.

I .es deux photos font grand bruit à 
New-York et à Londres, et un certain 
nombre de magazines français 
reculent, dont Elle qui donnera sur 
deux pages blanches les raisons de 
son refus. Qu’importe : progression 
des ventes de 10 % l’an dernier selon 
Benetton. « La mort met sa laine » 
titre notre confrère Le Monde.

« Buy American « Les Français en 
restent baba : aux États-Unis, des 
chefs d’entreprises offrent jusqu'à 
1500$ US à leurs employés pour 
qu’ils achètent une voiture 
américaine. Ah les chanceux !

Tout a commencé en janvier avec 
un chirurgien de l’Ohio, le Dr William 
I .ippy qui a décidé d’offrir 400 $ US à 
chacun de ses employés afin de les 
inciter à acheter une voiture neuve. 
Idée largement publicisée, reprise 
par exemple par un marchand de 
luminaires de llauppaugh, N. Y., qui 
a carrément offert une G M à quatre 
de ses employés, et des primes à 30 
autres.

Un manufacturier de chaussures, 
Reyers à Sharon, Pennsylvannie, en 
a fait autant pour 250 membres de 
son personnel. Idem pour Tosco à 
Stamford, Connecticut : 1000$ US 
pour chacun de ses 1800 employés 
qui achètera une nouvelle voiture

américaine en 1992. D’autres 
sociétés en auraient fait autant. Buy 
American...

On sait que la pub américaine des 
constructeurs appelle depuis un 
moment déjà au patriotisme des 
consommateurs. Ce n’est sans doute 
pas la meilleure tactique : si le 
Japon a déjà pris 26 % du marché de 
l’automobile aux États-Unis, 40 % de 
ces voitures sont en fait fabriqués 
sur place. Kt puis, qui fait quoi ?
Ford par exemple, détient, au niveau 
international de nombreuses 
participations tant dans 
l’assemblage de véhicules que dans 
la production de pièces. 49 %, par 
exemple, de Decomat Int. Canada, 
qui fabrique des pièces pour la 
carrosserie et des roues.

C’est ce que les Japonais appellent 
le keiretsu, soit la concentration 
horizontale et verticale de dizaines 
d’entreprises sur tous les continents, 
soutenue généralement par une 
grande banque. Ce nouveau 
marketing, qui fonde le succès 
japonais, et dont les Américains 
espèrent une véritable révolution et 
pour tout dire la fin de leurs ennuis, 
est déjà particulièrement 
perceptible en Kurope.

Le maillage industriel au niveau 
international est de plus en plus 
important. Seuls les observateurs 
attentifs peuvent désormais 
prétendre s’y retrouver, et les 
consommateurs européens 
n’attachent plus d’importance, par 
exemple, à la nationalité des 
marques, bien souvent — au moins 
en participation — propriété de 
firmes étrangères.

Alors, le keiretsu, on vous en 
reparle bientôt !

Canada
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Nouvelles cotisations et transferts

m
Vous désirez cotiser à votre REÉR mais ne disposez 
pas de la somme nécessaire actuellement?
Notre PRÊT REÉR vous permet de demeurer fidèle 
à votre programme cfépargne-retraite

TRUST
■ PRÊT ET REVENU

MONTRÉAL Place Versailles
(514)288-1221 (514)493-1221

Sélection
sur tous les fronts

Patrick Pierra
Collaboration spécule

DK LTNFINIMKNT grand à 
l’infiniment petit. Telle pourrait être 
la devise d’un géant de l’édition dont 
la force tient surtout au contact 
personnel qu’il entretient 
patiemment avec chacun de ses 
clients. Géant, Reader’s Digest l’est 
sans conteste. Avec un chiffre 
d’affaires mondial dépassant 2 
milliards $, il publie 41 éditions en 17 
langues et dans 19 pays. L’édition 
québécoise de ce mensuel en petit 
format, Sélection, est tirée à 350 000 
exemplaires, ce qui en fait le 
premier magazine au Québec.

Mais le recueil d’articles et de 
condensés à la présentation quasi- 
immuable n’est plus que la pointe de 
l’iceberg. Après un long processus de 
diversification, la majeure partie du 
chiffre d’affaires de Reader’s Digest 
provient aujourd’hui de la vente de 
livres condensés et de collections 
d’ouvrages, de disques, de cassettes 
et de vidéo cassettes. Du Guide de la 
route aux disques de Roger 
Whittaker et Nana Mouskouri, 
Reader’s Digest est une formidable 
machine à produire et distribuer par 
la poste des produits culturels de 
masse. Une machine qui emploie, 
rien qu’à Montréal, pas moins de 450 
personnes.

Pourtant, le géant est discret. Il 
n’utilise les médias de masse 
qu’exceptionnellement. Il préfère 
travailler méthodiquement, 
individuellement, ceux qui, à un 
moment ou à un autre, sont entrés 
dans l’univers de Reader’s Digest. Il 
a suffi pour cela d’une simple 
commande, d’un abonnement, d’une 
participation à un concours. Un nom, 
une adresse : il n’en faut guère plus 
aux ordinateurs du Reader’s Digest 
pour mettre en fiche un individu 
qu’ils considèrent avant tout comme 
un client potentiel. Qui a bu boira...

Avec cette expertise inégalée 
(sinon par les stratèges d’American 
Kxpress), Bernard Poirier, vice- 
président, ventes et marketing, de 
Reader’s Digest Canada était bien 
placé pour mettre du baume au 
coeur des membres de l’Association 
canadienne du marketing direct, il y 
a quelques jours, lors d’un dîner- 
conférence dans un hôtel de 
Montréal.

« Nous ne sommes pas totalement 
à l’épreuve de la récession, a dit 
Bernard Poirier, mais nous y 
sommes très résistants.» Sage, 
Sélection ne tire que 20 % de ses 
revenus de la publicité. « Notre 
raison d’être, ce sont les lecteurs. 
Après, seulement, les annonceurs y 
trouvent leur compte. » Qui plus est, 
Sélection ne dépend pas des ventes 
en kiosques, toujours fluctuantes.
Ses lecteurs sont presque tous 
abonnés, depuis plusieurs années, et 
ne risquent donc pas d’oublier 
d’acheter leur magazine.

Bernard Poirier, dont le physique 
imposant correspond bien à son 
géant d’employeur, ne se contente 
pas de cette résistance aux 
difficultés. Il applique, comme tout 
le monde, une stratégie anti­
récession, qu’il a brièvement 
résumée. Ainsi, les envois postaux de 
Reader’s Digest ont changé de ton 
ces derniers mois. « On ne peut plus
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Bernard PoirierBernard Poirier

se contenter de décrire les produits. 
11 faut au contraire utiliser des mots 
qui décrivent les bénéfices qu’on 
peut tirer de ces produits. La vente 
par marketing direct se fait 
habituellement en l’absence du 
produit, d’où l’importance de bien en 
dégager les bénéfices. On doit 
susciter davantage le désir d’obtenir 
ces bénéfices que le désir d’obtenir 
le produit lui-même. »

Pour contrer la morosité des 
consommateurs, Reader’s Digest 
multiplie les concours et les 
sweepstakes, avec des primes plus 
nombreuses et plus élevées. Les bons 
de commande s’efforcent de faire 
agir les consommateurs. « On peut 
facilement décrire une voiture en 
montrant sa photo. Mais on peut bien 
davantage en démontrer l’attrait en 
ajoutant dans l’enveloppe une clef de 
cette voiture. » Certains d’entre vous 
ont peut-être même trouvé, dans leur 
courrier récent, un volant de voiture 
miniaturisé, envoyé par Reader’s 
Digest. « De cette façon, les clients 
potentiels sont appelés à participer 
activement à nos envois. Par leur 
simple geste, ils sont encouragés à 
lire plus attentivement notre 
message de vente. »

Ces techniques, ces trucs, ces 
artifices, ne seraient rien cependant 
sans la qualité du service assurée 
aux clients. Ainsi, depuis trois ans, et 
à l’encontre d’une tendance à la 
simplification de la paperasserie, 
Reader’s Digest envoie des accusés 
de réception pour chaque 
commande, pour chaque paiement 
reçu, pour chaque changement1 
d’adresse ou renouvellement 
d’abonnement. À chaque fois, c’est 
une nouvelle lettre, un nouveau 
contact, un nouveau pas pour 
solidifier une relation avec un client. 
C’est aussi le moyen idéal de tenir à 
jour le fichier qui constitue en fait la 
première richesse de Reader’s 
Digest.

Vague torontoise à Montréal ?
La récente fusion de deux des plus 

grandes agences torontoises, Baker 
Lovick et McKim, pourrait avoir des 
conséquences à Montréal. Chacune 
des deux agences possède en effet 
une participation dans une agence 
montréalaise : PNMD/Publitei pour- 
Baker Lovick et Auger Babeux Mc- 
Kim pour McKim. Les deux agences 
montréalaises croyaient sans doute 
avoir fini de se «consolider» : 
PNMI) avait fusionné avec Publitel 
l’automne dernier et Auger Babeux 
avait uni son destin à McKim à la fin 
de 1990. Mais aujourd’hui, à cause 
d’un autre rapprochement à Toronto, 
les deux agences montréalaises se 
voient contraintes, à leur lour, de dis­
cuter.

Que feront 
vos enfants 

cet été?
Une fois de plus, le Trinity College School situé à quelques 
100 km à l'est de Toronto offre l'opportunité d'apprendre 
l'anglais en utilisant les facilités de l'une des meilleures 
résidences scolaires au Canada. Vos enfants peuvent bénéficier 
d'un programme d'immersion complet visant l'élude de la 
langue anglaise par le biais d'activités sportives, voyages 
organisés, arts et études en classe.

Quelques points:
• Pour garçons et filles de 10 à 14 ans;
• Du 5 juillet au 25 juillet, 1992 (3 semaines);
• Nombre d'inscriptions limité à 40, [jour permettre la 

formation de petits groupes dans toutes les activités;
• Visites des Chutes Niagara, Galerie d'Art de l'Ontario, 

Ontario Science Centre, Région des Lacs Kawartha,
Ontario Place etc...

• Coût: 1700 $ incluant pension et hébergement à l'école, 
et la T.P.S.

Pour obtenir la brochure descriptive 
et illustrée, communiquez avec:

Trinity College School 
a/s M. Hugh S. Stevenson 
Pori Hope, Ontario 
LIA 5W2

ou téléphonez à: (41 f») 885-4565

>
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ECONOMIE
chronique/REER EN BREF...

Pensons au conjoint, au fisc et aux créanciers Dalmys ferme 26 magasins
•J iPn-l .a société Dalmvs a eomïrmé hier la

Gérard Bérubé
Collaboration spéciale

LE RÉGIME enregistré d’épargne- 
retraite (REER) propose, dans sa 
version 1991, une plus grande 
souplesse II est devenu un véritable 
outil de planification financière, sous 
là bénédiction du fisc, un outil qui 
sait s’adapter à la situation de 
chacun
' En cette douloureuse période de 

mises à pied massives, le REER 
peut offrir une certaine consolation à 
celui ou celle qui, en perdant son 
emploi, bénéficie d’une allocation de 
départ. Pleinement imposable 
autrement, cette allocation peut être 
soustraite de l’appétit du fisc si elle 
est transférée immédiatement à un 
REER.

» Au moment où elle est versée, 
l'allocation est automatiquement 
amputée d’un taux variant en 
fonction du montant reçu :
■ moins de 5000$ : 21%;
■ entre 5000$ mais moins de 
15000$ : 30%;
■ plus de 15 000$ : 35%.

Pour contourner cette retenue à la 
source, il est recommandé au 
bénéficiaire qu’il demande à son 
employeur de verser son allocation 
do départ directement dans son 
REER. Ce transfert se fait en 
franchise d’impôt et ne modifie en 
rien le plafond de contribution 
annuel du bénéficiaire.

On peut ainsi transférer un 
montant équivalant à 2000 $ par 
année de service. Viennent s’y 
ajouter 1500 $ par année de service 
avant 1989, années au cours 
desquelles l’employé qui quitte n’a 
pas contribué au fonds de pension de 
l’employeur. Chaque fraction 
d’année de service est considérée 
comme étant une année entière. Un 
petit conseil : Une personne perdant 
son emploi le 31 décembre pourrait 
demander à son employeur qu’il fixe 
la date de cessation au 1er janvier. 
Une petite seconde de plus se 
traduira par un montant additionnel 
de 2000 $ pouvant ainsi échapper au 
fisc.

Le montant admis au transfert 
doit cependant répondre à la 
définition officielle d’une allocation 
de départ. Entrent dans cette 
définition :
■ les sommes reçues à l’égard d’un 
perte d’une charge ou d’un emploi;
■ les sommes reçues en 
reconnaissance de longs états de 
services;

■ les congés de maladies non payés.

Le transfert à un REER est 
conseillé à tous, même à la personne 
qui prévoit utiliser, en tout ou en 
partie, son allocation de départ.
Cette personne aurait également 
intérêt à retirer graduellement de 
son REER les sommes requises, par 
tranches de 1999 $ par exemple, trois 
retraits de cet ordre étant imposés à 
un taux de 21 %, comparativement à 
un taux de 35% pour un retrait 
global de 15 001 $.

Gare aux créanciers !
Si le contexte économique actuel 

est dominé par les pertes d’emploi, il 
est également propice à une aug­
mentation en flèche du nombre des 
faillites. Et, les sommes accumulées 
à l’intérieur d’un REER n’échappent 
pas au processus de recouvrement 
enclenché alors par les créanciers.

Pour s’y soustraire, le REER doit 
être insaisissable, une option main­
tenant offerte par la plupart des ins­
titutions financières. Et, pour qu’il 
soit à l’abri des créanciers, le REER 
doit répondre à une série de critères, 
notamment en ce qui a trait à la dé­
signation du bénéficiaire en cas de 
décès et à l’utilisation des fonds à la 
retraite. « L’insaisissabilité pourra 
s’appliquer si le conjoint, un ascen­
dant ou un descendant du titulaire, 
est désigné comme bénéficiaire. 
Tout autre bénéficiaire devra être 
désigné de façon irrévocable », a ex­
pliqué Louis Rabeau, notaire et con­
seiller juridique à la Fiducie Desjar­
dins.

De plus, le titulaire devra adhérer 
à un contrat de rente viagère ou à 
terme fixe, qui sera accolé à son nu­
méro d’enregistrement. « La condi­
tion première tourne autour de la dé­
signation du bénéficiaire, a renchéri 
M. Rabeau. Si cette désignation ve­
nait à être modifiée en cours de 
route, à la suite d'un divorce ou d’un 
décès par exemple, le titulaire de­
vrait revoir les particularités de son 
régime afin de s’assurer qu’il répond 
toujours aux conditions sous-jacen­
tes à l’insaisissabilité. »

Le REER du conjoint
Si le REER, version 1991, com­

porte son lot de modifications posi­
tives — hausse des plafonds de con­
tributions, cumul des cotisations per­
mises mais non utilisées et introduc­
tion du facteur d’équivalence — il y 
en a une, la nouvelle définition du re­
venu gagné, qui est susceptible de

Bombardier, Queen’s Park 
et UTDC signent

d'après la Presse canadienne

LES REPRÉSENTANTS de Bom­
bardier inc., du gouvernement de 
l’Ontario et de UTDC inc., de Kings­
ton, ont signé hier les ententes qui 
complètent l’acquisition par Bom­
bardier des actifs canadiens de 
UTDC reliés au matériel de trans­
port, a annoncé le président du 
groupe matériel de transport de 
Bombardier, M. Jean-Yves Leblanc.

La signature du protocole d’en­
tente vient officialiser l’entente de 
principe qui avait été conclue entre 
les deux parties le 10 décembre 1991.

Aux termes de l'entente, Bombar­
dier acquiert UTDC pour une 
somme d’environ 33 millions $ par la

prise en charge d'un passif d’environ 
20 millions $ et le versement de 13 
millions $.

UTDC, qui exploite des installa­
tions de fabrication de matériel de 
transport ferroviaire à Thunder Bay 
et à Kingston, en Ontario, deviendra 
une division du Groupe matériel de 
transport de Bombardier.

Ses activités s’ajouteront à celles 
que Bombardier exerce déjà dans ce 
domaine, par l’entremise de la Divi­
sion du transport en commun en 
Amérique du Nord et des composan­
tes manufacturières de Bombardier 
Eurorail : BN en Belgique, ANF-In- 
dustrie, en France, Bombardier Pro­
rail, au Royaume-Uni et Bombar- 
dier-Wien, en Autriche.

4 Canadien
ville, pour répandre cette bonne pa­
role dans les cercles gouvernmen- 
taux.

En outre, son horaire d'été 1992, 
annoncé cette semaine pour entrée 
en vigueur début avril, prévoit une 
hausse de 10% de la capacité pas­
sager. Une stratégie considérée 
comme extraordinairement agres­
sive, voire prédatrice, dans un mar­
ché où il y a déjà, de l’avis de la plu­
part des analystes, 20 % à 25 % de 
sièges en trop. Comme en témoi- 
gnent les fréquentes ventes à rabais 
offertes ces derniers temps par les 
deux transporteurs pour tenter de 
remplir des avions à moitié vides...

Cette offensive tous azimuts est 
évidemment fort mal accueillie chez 
Canadien, où on laisse entendre 
qu’Air Canada ne joue pas franc-jeu. 
Rhys Eyton multipliait les entrevues 
aux médias cette semaine pour dé­
noncer la « solution toute cana­

dienne» de M.Taylor comme une 
formule creuse, dont la seule signi­
fication discernable serait vraisem­
blablement une réduction globale de 
la flotte aérienne canadienne et des 
bouleversements dans l’emploi du 
secteur.

Quant à l’éventualité d’une entente 
entre Canadien et American, « je n'ai 
pas besoin de leçon de patriotisme », 
déclarait M. Eyton, affirmant que M. 
Taylor avait fait « une grossière er­
reur d’interprétation » en parlant 
d’une prise de contrôle américaine 
de Canadien. Erreur qu’il attribuait à 
« de la paranoïa ».

Interrogé à propos de l'éventualité 
qu’une fusion Air Canada-Canadien 
prive American Airlines de l’occa­
sion de prendre une participation 
dans Canadien, Robert Crandall s’est 
contené de répondre : «Je ne suis 
pas le moins du monde inquiet, parce 
que nous n’avons pas décidé si une 
proposition d’affaire présente pour 
nous le moindre intérêt. »

NSILIUM
Kf-MI BtlJOl.D

PRÉSIDENT

ALAIN LEMIEUX
VICE-PRÉSIDENT

CONSULTANTS EN AFFAIRES GOUVERNEMENTALES 
ET INTERNATIONALES

M. Réini Bujold et M. Alain Lemieux sont heureux 
d'annoncer l'ouverture de leur bureau de consultants 
en affaires gouvernementales et internationales.

Consilium oriente et conseille scs clients dans leurs 
relations avec les gouvernements fédéral et 
provincial, mais aussi avec les différentes 
municipalités.

Les bureaux de Consilium sont situés au :
1150, rue Claire-Fontaine, 
bureau 508, Québec, (Québec)
GIR 5G4
Tél. : (418)5224646, Fax. : (418)522-2013

restreindre les contributions permi­
ses.

Dorénavant, seuls les revenus de 
salaire, d’entreprises ou de location 
entrent dans la définition. S'ajoutent 
les pensions alimentaires reçues 
mais les paiements iléductibles au ti­
tre des pensions alimentaires vien­
nent abaisser le revenu gagné. Sont 
désormais exclus de la définition : 
les revenus de pension, les alloca­
tions de retraite et les revenus pro­
venant d’un REER.

Le contribuable ne recevant qu’un 
revenu de retraite (autre que les ren­
tes du Québec et le fonds de pension 
du Canada) ne pourra donc plus dé­
duire les contributions faites à son 
REER. Le gouvernement lui ac­
corde toutefois une mesure transi­
toire, en place jusqu’en 1994 inclusi­
vement, lui permettant de transférer 
un maximum de 6000 $ par année au 
REER de son conjoint et bénéficier 
ainsi d’une déduction équivalente.

Le REER au nom du conjoint 
trouve une autre justification en ce 
qu’il permet de fractionner le revenu 
à la retraite. La personne qui contri­
bue au REER de son conjoint doit le 
faire à l’intérieur de ses propres li­
mites annuelles. Le cotisant ne peut 
espérer aucune déduction addition­
nelle. Ces contributions n’ont cepen­
dant aucune incidence sur les pla­
fonds du conjoint.

L’avantage ne contribuer ainsi au 
REER du conjoint réside dans le 
fractionnement du revenu à la re­
traite. « À la retraite, deux revenus 
de 20 000 $ seront moins imposés 
qu’un revenu de 40 000$, a résumé 
Daniel Lachapelle, fiscaliste chez 
Raymond, Chabot, Martin, Paré. La 
firme Samson Bélair Deloitte & Tou­
che, dans le livre Comment réduire 
vos impôts, a calculé que « si le taux 
marginal d’impôt du conjoint est de 
25 % au moment de la retraite tandis 
que celui du cotisant est de 45 %, ce 
couple disposera de 20 cents de plus 
sur chaque dollar de revenu de re­
traite provenant du REER du con­
joint. En pourcentage, le revenu de 
retraite disponible après impôts de 
ce couple augmenterait de 36 %. »

11 faut noter que les contributions 
faites au nom du conjoint appartien­
nent à ce conjoint. « De toutes fa­
çons, avec la nouvelle loi sur le par­
tage du patrimoine familial, cette 
contrainte n’a plus véritablement de 
poids », a souligné Michel Matifat, di­
recteur principal, services conseils 
aux particuliers chez Poissant Thi­
bault — Peat Marwick Thorne. Les 
retraits avant terme sont également 
soumis à des règles très strictes. Les 
retraits faits par le conjoint du 
REER, dans lequel l’autre conjoint a

contribué, sont imposables entre les 
mains du premier, sauf si le contri­
buable a cotisé durant l’année ou au 
cours des deux années précédentes.

Dans ce cas, le montant du retrait, 
jusqu'à concurrence des cotisations 
effectuées, devra être inclus dans le 
revenu du contribuable.

8000 $ de trop ?
Si toutes contributions en excédent 

des plafonds annuels permis se 
voient lourdement imposées par le 
fisc, le gouvernement est toutefois 
prêt à fermer les yeux sur un petit 
8000$ de trop. Il s'agit cependant 
d’un maximum, à vie, qui ne donne 
droit à aucune déduction.

(’et excédent de 8000$ prend, en 
définitive, la forme d’un coussin, d'un 
tampon. Gomme le plafond annuel 
des contributions de chacun n’est of­
ficiellement connu ou confirmé par 
Revenu Canada qu’en fin d’année, le 
contribuable désireux de contribuer 
tôt dans l’année doit procéder de fa­
çon approximative. Il dispose alors 
d’une marge d’erreurs de 8000$.

Cet excédent, à vie, de 8000$, ne 
donne droit à aucune déduction ad­
ditionnelle mais il sera pleinement 
imposé au moment de son retrait du 
REER. Ce faisant, la stratégie con­
sistant à injecter un excédent dans 
son REER ne devient rentable que 
s’il est éventuellement utilisé comme 
déduction, durant une année où le 
contribuable ne dispose pas des 
fonds nécessaires pour cotiser au 
maximum par exemple.

Par contre, le rendement obtenu 
sur cette somme s'accumule à l’abri 
de l’impôt tant et aussi longtemps 
qu’elle demeure à l’intérieur du reér. 
Michel Matifat a calculé qu’une con­
tribution excédentaire devenait 
payante après 18 ans, en supposant 
un rendement annuel de 8 % et un 
taux marginal d'impôt de 50 % à la 
retraite. Le point mort tombe sous 
les neuf ans avec un taux marginal 
de 27 %.

(PC) — La société Dalmys a confirmé hier la fermeture prochaine de sa 
division de vêtements pour enfants, Dalmys Kids, c’est-à-dire 26 boutiques au 
pays, représentant environ 6 % du volume total des ventes de la chaîne. Son 
vice-président aux Finances, M. Fred Hutchinson, prévoit que cette mesure 
se traduira par une amélioration nette de 1,5 million $ des résultats annuels 
d’exploitation de Dalmys. Il y a deux mois, la firme, fondée il y a 53 ans, avait 
déjà annoncé la fermeture de onze magasins Cactus, une chaîne de vêtements 
pour femmes aux États-Unis, et son retrait du marché américain. En tout, à 
la fin de l’an dernier, Dalmys contrôlait un total de 243 magasins en Amérique 
du Nord. Mais depuis décembre, le banquier de la compagnie, devant la 
détérioration de sa situation financière, menaçait de faire valoir son droit de 
saisie, ce qui ne lui laissait qu’une étroite marge de manoeuvre. La 
compagnie, inscrite en Bourse, a perdu 7,6 millions $ sur des ventes de 54 
millions $ au cours des premiers six mois de l'exercice fiscal de 1991 qui s’est 
terminé le 24 août, en dépit du fait qu’elle a offert de substantiels rabais et 
s’est efforcée de réduire ses coûts en fermant des magasins et en réduisant 
son inventaire.

Record à la Bourse de Montréal
(PC) - Durant le mois de janvier, la valeur des actions négociées à la Bourse 
de Montréal a atteint son plus haut niveau depuis avril 1987. Cette valeur a été 
de 2,29 milliards $. C’était 33,81 % de plus qu’au cours du mois précédent. 
L’indice canadien du marché a aussi gagné 24,04 points ou 1,29 depuis le 
début de l’annéé. L’indice XXM a terminé janvier à 1884,47. Du point de vue 
des valeurs négociées, les titres bancaires ont été les plus actifs en jan\ ici

SNC-LAVALIN au Chili
(PC) - SNC-LAVALIN Chili S A. et Fenco Engineers Inc., de Willowdale, 
Ontario, deux filiales de SNC-Lavalin Inc., ont conclu un contrat de 23 
millions $ US avec la Compania Minera Disputada de Las Fondes S A., de 
Santiago du Chili, pour la construction et la gestion d’une usine d acide 
sulfurique. Cette usine, dont les travaux de construction devraient débuter en 
1994, permettra d’accroître de 40 000 tonnes par jour la production de 1 usine 
de cuivre de Chagres, au Chili.

Bénéfices en hausse pour Molson
TORONTO (AFP) — Molson, le plus important brasseur du Canada (52 % du 
marché), a annoncé qu’elle avait enregistré une hausse de 5 % de son bénéfice

milliards $ pour la période de neuf mois terminée le 31 décembre, contre 1,98 
milliard $ lors de l’exercice précédent, indique un communiqué de Molson. 
Ces bons résultats, enregistrés alors que la récession persiste, sont 
principalement attribuables aux activités des Brasseries Molson au ( anada 
et aux États-Unis, ainsi qu’à une hausse de 39 % du bénéfice d’exploitation de 
Diversey Corporation pour les neuf derniers mois de 1991.
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Si vous voulez des chiffres 
convaincants, c’est ce REÉR

qu'il vous faut.
Il s’agit des chiffres de rendement sur un an, trois ans, 
cinq ans et dix ans d’un placement dans le Fonds de 
revenu Industriel, géré par la Corporation Financière 
Mackenzie.

Ça vous impressionne ? Si vous recherchez des 
chiffres tout aussi convaincants pour votre REÉR 1992, 
en voici deux autres : la Corpuration Financière 
Mackenzie s’occupe de la gestion d’environ 6,5 milliards 
de dollars au nom de plus de 650 000 Canadiens.

En choisissant Mackenzie et le Fonds de revenu 
Industriel pour votre portefeuille de REÉR, vous mettez 
tous ces chiffres de votre côté.

C’est justement maintenant, alors que les taux 
d’intérêt poursuivent leur baisse - et que les place­
ments garantis offrent des rendements très décevants — 
qu’il vous faut un fonds avec des placements de qualité, 
offrant un rendement régulier.

Pour découvrir pourquoi le Fonds de revenu 
Industriel est, à notre avis, un excellent choix pour votre 
portefeuille de REÉR, renvoyez le coupon ci-dessous ou 
adressez-vous directement à un négociant indépendant 
en fonds de placement ou à un courtier.

Mais n’oubliez pas que la date limite des cotisations 
1991 pour votre REÉR est le 29 février. N’attendez plus.
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Avis de fa Commission des transports du Québec

*«

Commission 
des transports 
du Québec

La Commission a regroupé, sous diffé­
rentes rubriques, les avis qu'elle doit 
donner conformément à la Loi sur le ca­
mionnage (L.Q. 1987, c. 97), la Loi sur 
les transports (L.R.Q. c. T-12) et la Loi 
sur le transport par taxi (L.R.Q. c. 
T-11.1) et aux réglements qui en décou­
lent. Ces avis contiennent les natures 
de demandes introduites à la Commis­
sion qui requièrent une publication, les 
avis que la Commission donne de son 
propre chef ainsi que les Informations 
qui Intéressent les demandeurs ou les 
titulaires de permis.
Les rubriques sont classées, lorsqu'il y 
a des avis à donner, comme suit: auto­
bus, location, maritime, taxi, camion­
nage en vrac, "camionnage local, intra 
et extra-provincial" et avis divers et in­
formation générale.
Toute opposition ou Intervention qui 
peut être laite selon les règles doit l'étre 
dans le délai indiqué dans la rubrique et 
signifié au requérant.
Le texte complet d’une demande ou 
d'un avis peut être consulté à la Com­
mission durant les heures régulières 
d'ouverture des bureaux.

AUTOBUS
Délai d'opposition ou d'intervention:
10 Jours du présent avis

No: M-92-15685-5
AUTOBUSJONAINC 
16899. Boul Hymus 
Kirkland, Qc H9H 3L4 
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Transport par abonnement 
Service De Montréal, du stationnement 
de la ville de Montréal numéro 226, situé 
au carrefour des rues Millen et Henri- 
Bourassa (coin Sud-Est) à Laval (Sainte- 
Dorothée, Auteuil, Sainte-Rose), Saint- 
Eustache, Blainville, Mirabel (Saint-Au­
gustin, Saint-Benoit, Saint-Janvier), 
Sainte-An ne-des-PI ai nés, Saint-Ra- 
phaël-de-L'île-Bizard, Oka et Saint-Jo- 
seph-du-Lac
Horaire et fréquence: Transport journa­
lier, selon le besoin
Clientèle: Travailleurs agricoles de la Fé­
dération de l'U P A 
Catégories d'autobus: 5 et 6 
Conditions et restrictions: Le Point 
d'embarquement se fera à l'angle des 
rues Millen et Henri-Bourassa sud-est, 
entre 6H15 et 7H00, dans le stationne­
ment numéro 226 La détentrice n'est 
pas autorisée à accéder et à utiliser les 
zones d'arrêt d'autobus ou toutes autres 
installations de la société de transport 
de la Communauté Urbaine de Montréal 
et de la société de transport de la ville 
de Laval,
Durée Jusqu'au 18 décembre 1992

No: Q-91-06838-6 
EUCLIDE ARSENEAU & AL 
EN SOCIÉTÉ
(Service d'autobus Madeleinien 
(1985) Enr.)
Route 199, C P 760 
Cap-aux-Meules 
iles-de-la-Madeleine 
(Québec)
GOB 1B0
DÉPÔT DE TAUX ET TARIFS
Transport nolisé 
Permis: 7-Q-000796-003A 
Cette publication fait suite à la décision 
QPV91 -00176 du 16 décembre 1991 par 
laquelle, la Commission des transports 
du Québec refusait de prendre acte d'un 
dépôt de taux et tarifs signifié par la de­
manderesse le 2 décembre 1991.

No: Q-92-07445-8 
AUTOBUS ROWLEY INC 
1827, boul de la Colline 
St-Émile (Québec)
GOA 3N0
Proc.: Gagné, Letarte, Sirois,
Beaudet & Ass
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
TRANSPORT NOLISÉ 
Autorisation: Sillery
Clientèle: Groupes de personnes com­
posés exclusivement des résidents de la 
ville de Sillery inscrits aux activités or­
ganisées par le service des loisirs et 
parc de la ville de Sillery 
Catégories d'autobus: 2 et 5 
Condition et restriction: Lors de l'utilisa­
tion des autobus de catégorie 2, le titu­
laire sera restreint aux véhicules de type 
scolaire construits sur un chassis de ca­
mion dont le moteur ne fait pas saillie 
au-delà de l'habitacle (Flat nose).
Durée: Jusqu'au 31 décembre 1992

Délai d'opposition ou d'intervention:
21 lours du présent avis

No: M-92-15816-6 
HÔPITAL LOUIS-H LAFONTAINE 
7401, rue Hochelaga 
Montréal, Qc H1N3M5 
DEMANDE DE PERMIS 
Transport par abonnement 
Service De l'hôpital Louis-H Lafontaine 
et du stationnement du métro Radisson 
(1100 pieds des limites du terrain de 
l'hôpital) situé à Montréal à différents 
Pavillons situés sur le territoire dudit hô­
pital
Horaire et fréquence: Du lundi au ven­
dredi excluant les jours fériés.
Le matin, de 7:30 à 8:30 (métro Radis- 
son) Le soir de 15:30 à 16:32 (Pavillon 
Bourget)
Clientele Employés et bénéficiaires de 
l'hôpital
Catégorie d'autobus: 3
Conditions et restrictions: Ce service
sera effectué de la mi-octobre à la mi-
avril

No Q-92-07443-3 
AUTOBUS ROWLEY INC 
1827, boul de la Colline 
St-Émile (Québec)
GOA 3N0
Proc Gagné. Letarte. Sirois,
Beaudet & Ass 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT NOLISÉ 
Autorisation. ZONE 8 
Communauté Urbaine de Québec 
Clientele: Les groupes composés exclu­
sivement des étudiants des autres pro­
vinces canadiennes et états américains 
dans le programme "Échange de grou­
pes" organisés par la Société Éducative 
de Visites et d'échange au Canada 
(S.E V.E.C ) au cours de l'année scolaire 
pour des visites culturelles et éducatives 
au Québec
Catégorie d'autobus. 2 et 5 
Condition et restriction. Lors de l'utilisa­
tion des autobus de catégorie 2, le titu­
laire sera restreint aux véhicules de type 
scolaire construits sur chassis de ca­
mion dont le moteur ne fait pas saillie 
au-delà de l'habitacle (Flat nose)
Durée 5 ans

No 0-92-07444-1
AUTOBUS FLEUR DE LYS (1989) INC 
235, boul du Pont 
St-Nicolas (Ouébec)
G0S 2Z0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT TOURISTIQUE 
Autorisation St-Nicolas. Berméres à Sil­
lery, Ste-Foy. Québec, Ste-Anne-de- 
Beaupré en ajoutant les municipalités de 
St-François, Ste-Pétronille, Ste-Famille, 
St-Jean, St-Laurent et St-Pierre 
Parcours Le parcours A est identique 
au permis 5-0-000,921-001A, le par­
cours B est identique au permis 5-0- 
000,921-001 A mais en ajoutant les mu­
nicipalités de l'ile-d'Orléans, le parcours 
C est une combinaison des parcours A 
et B du permis 5-0-000,921-001 A mais 
en ajoutant les municipalités de l'ile- 
d'Orléans
Horaire et fréquence Parcours A 9h.00, 
12h 15 15h 15, parcours B 13h.00et 
15h 00, parcours C: 10h 00, 12h 45 
Clientèle Clients des hôtels et motels, 
restaurants et camping de St-Nicolas et

Berméres
Catégories d'autobus: 1,2, 3, 4, 5 et 6 
Conditions et restrictions: Ce permis 
sera exploité en conjonction avec le per­
mis 5-0-000,921-001A 
Durée: 5 ans 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT TOURISTIQUE 
Autorisation St-Étienne-de-Beaumont, 
Lévis, St-Romuald à Sillery, Ste-Foy, 
Québec. Ste-Anne-de-Beaupré en ajou­
tant les municipalités de St-François, 
Ste-Pétronille, Ste-Famille, St-Jean, 
St-Laurent, St-Pierre 
Parcours: Le parcours A est identique 
au permis 5-Q-000.921-002A, le par­
cours B est identique au permis 5-Q- 
000,921-002A mais en ajoutant les mu­
nicipalités de l'ile-d'Orléans, le parcours 
C est une combinaison des parcours A 
et B du permis 5-Q-000.921-002A mais 
en ajoutant les municipalités de l'ile- 
d'Orléans.
Horaire et fréquence: Le parcours A: 
9h 00, 12h,15, 15h.15, parcours B: 
13h 00. 15h.00, parcours C: 10h.00, 
12h 45
Clientèle: Clients des hôtels et motels, 
restaurants et camping de St-Êtienne- 
de-Beaumont de St-Romuald et Lévis 
21480
Catégories d'autobus: 1,2, 3, 4, 5 et 6 
Conditions et restrictions: Ce permis 
sera exploité en conjonction avec le per­
mis 5-Q-000.921-002A 
Durée 5 ans

LOCATION
Délai d’opposition ou d'intervention:
10 /ours du présent avis

No: Q-92-07423-5
NOLICAM LOCATION DE CAMIONS 
INC
1910, rue St-Paul 
Chicoutimi (Québec)
G7H 5E8
Proc.: Gagné, Letarte & Ass.
DEMANDE DE MAINTIEN DE PERMIS 
8-Q-600974 suite à une acquisition d'in­
térêts.

Délai d'opposition ou d'intervention:
21 Jours du présent avis

No: M-92-15737-4 
U-HAUL CO (CANADA) LTÉE 
8101, route Montréal-Toronto 
Montréal-Ouest (Québec)
H4X 1N1
Proc : Ogilvy, Renault 
DEMANDE DE PERMIS 
Location à court terme de camions, ca­
mionnettes, fourgons et fourgonnettes. 
Au: 2525. boul Royale

Trois-Rivières Est (Québec)
G9A 4L7

TAXI
Délai d'opposition ou d'intervention:
10 /ours du présent avis

No: M-92-15779-6
JOSÉE TREMBLAY & AL. EN SOCIÉTÉ 
Taxi D T. Enr
1511, Ste-Hélène, app. 211 
Longueuil, Qc J4K 3S9 
Et demandeur-cédant:
Charbonneau, Raymond 
1533, St-Georges 
Lemoyne, Qc J4P 3H9 
TRANSFERT DE PERMIS
5- M-204636-008A 
Dans le territoire de:

Longueuil (A-02)

No: M-92-15796-0
MULLIN, THOMAS 
2090 A, Lapierre 
LaSalle. Qc H8N1B2 
Et demanderesse-cédante:
151548 Canada Inc.
Pontiac Taxi Enr.
6401, boul. Monk 
Montréal, Qc H4E 3H8 
TRANSFERT DE PERMIS
6- M-215326-002A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-92-15797-8
CHALIFOUX, ROMA
895, Rodier, app. 104
Saint-Jean Sur Richelieu, Qc J3A 1T3
Et demanderesse-cédante
Courtois, Colette
COLETTE COURTOIS ENR
123, Maxime
Saint-Luc, Qc J2W1N8 
TRANSFERT DE PERMIS 
2-M-213515-001A 
Dans le territoire de:

Saint-Jean (A-41)

No: M-92-15801-8
SIDHU, BARJIT KAUR 
7739, Denise 
LaSalle, Qc H8N 2A5 
Et demandeur-cédant:
Sidhu, Gurmit 
7739, Denise 
LaSalle, Qc H8N 2A5 
TRANSFERT DE PERMIS
7- M-211779-002A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-92-15802-6
PIED, KARINE 
1249, Normandie 
Saint-Hubert, Qc J4T 1H9 
Et demandeur-cédant:
Navabi, Amir 
1249, Normandie 
Saint-Huberl, Qc J4T 1H9 
TRANSFERT DE PERMIS
4-M-213786-001A 
Dans le territoire de 

Montréal (A-11)

No: M-92-15803-4
MARTEL. ANDRÉ 
1985, Cr Turgeon 
Brossard, Qc J4Z 3G6 
Et demanderesse-cédante 
Succession Claude Ricard 
a/s Carmen Delvecchio, L U 
6763, 28e Avenue, app 4 
Montréal, Oc H1T3J3 
TRANSFERT DE PERMIS 
1-M-211221-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No M-92-15805-9 
ARBOUR, LISE LAVIOLETTE 
3583, boul Rosemont, app 3 
Montréal. Qc H1X1L1 
Et demanderesse-cédante:
Michel Trottier Taxi Inc.
1829, Laurier Est 
Montréal, Qc H2H1B3 
Proc : Coursol & Chayer 
TRANSFERT DE PERMIS
0-M-212444-002A 
Dans le territoire de 

Montréal (A-11)

No: M-92-15806-7
DAVID, ANDRÉ 
1829, Laurier Est 
Montréal, Qc H2H1B3 
Et demanderesse-cédante 
Michel Trottier Taxi Inc.
1829. Laurier Est 
Montréal, Qc H2H 1B3 
Proc Coursol 8 Chayer 
TRANSFERT DE PERMIS 
O-M-212444-001A 
Dans le territoire de 

Montréal (A-11)

No; M-92-15808-3
BOIVIN, ROBERT 
Taxi Tremblay Enr.
74, Du Collège, C P 68 
Labelle, Qc J0T1H0 
Proc.: Arnadei, Boivm 
Et demanderesse-cédante 
Thibault, Géraldine 
Géraldine Thibault Enrg 
136 A, Du Collège, C P 708 
Labelle. Qc J0T1H0 
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-211608-002A
Oans la région de Labelle formée des 
municipalités de La Minerve, Labelle et 
La Conception

No: M-92-15809-1
A J AM,OMAR 
11795, Grenet 
Montréal, Qc H4J 2H9 
l;t demandeur-cédant:
Proulx, Michel
15585 , 28e Avenue, app. 203
Montréal, Qc H1T3J1
TRANSFERT DE PEMIS
I5-M-208925-002A
Oans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: Q-92-07376-5 
OUSSAULT, STÉPHANE 
168, rue Toupin 
Vanier (Québec)
<31M 2V7
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
Ouellet, Alain 
2363, rue Maufils 
Québec (Québec)
<31J 4K4
Proc.: Gingras Vaillancourt, Simard 
Jolicoeur
DEMANDE DE TRANSFERT
S-Q-204606-001A
Dans le territoire de l'agglomération 

de Québec (A-36)
No: Q-92-07377-3

MORENCY,PAUL 
972, de la Colline, app. 304 
Ste-Foy (Québec)
G1W4X8
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Lachance, Patrick 
2065, rue Bardy, app 1 
Québec (Québec)
G1J4S3
Proc : Gingras, Vaillancourt Simard 
Jolicoeur
DEMANDE DE TRANSFERT 
4-Q-204722-001A
Dans le territoire de l'agglomération 

de Québec (A-36)
No: Q-92-07382-3

NEPTON, STÉPHAN 
3738, chemin Des Trembles 
Lac-Kénogami (Québec)
G7X 7V6
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
Nepton, Alain 
3789, rue Panet 
Jonquière (Québec)
G7X 3V9
DEMANDE DE TRANSFERT 
2-Q-204237-001A
Dans le territoire de l'agglomération 

de l'Ouest du Saguenay (A-51 )

No: Q-92-07404-5
PELLETIER, JACQUES 
107, Des Glaïeuls 
Lévis (Québec)
G6V 4K5
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
Cimon, Florent 
2545, Gregg 
Sainte-Foy (Québec)
G1W 1J6
DEMANDE DE TRANSFERT 
4-Q-203567-003A 
Dans le territoire de la région 
236501-RG (ST-HENRI-1) 
formée des municipalités suivantes: 

Pintendre (21340-SD)
Saint-Henri (21140-SD)

No: Q-92-07418-5
LESSARD, LOUISON 
12055, 2ème Avenue Est 
Saint-Georges (Québec)
G5Y 1X5
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
Veilleux, Hector 
1915, 1ère Avenue Ouest 
Saint-Georges (Québec)
G5Y 3N7
Proc : Me Michel Poisson, notaire 
DEMANDE DE TRANSFERT
8-Q-201153-001C 
Dans le territoire de la région 
Saint-Georges (RG 234010) 
incluant les municipalités. 

Saint-Georges-Est (23340-P)
Saint-Georges (23325-V)
et Aubert-Gallion (23320-SD)

No: Q-92-07425-0
NOUAJAA, AISSA
510, Père Marquette, app. 24
Québec (Québec)
G1S1Z4
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Ben Larbi, Abdellatif 
726, de Brabant, app. 4 
Sainte-Foy (Québec)
G1X3H1
DEMANDE DE TRANSFERT 
0-Q-205152-001A
Dans le territoire de l’agglomération 

de Québec (A-36)

Délai d'opposition ou d'intervention:
21 Jours du présent avis

No: M-92-15587-3
MONETTE, JACQUES
330, Principale
Grenville, Qc J0V 1J0
DEMANDE DE PERMIS
Dans la région de Grenville formée des
municipalités de Grenville, Calumet et
de Grenville.

No: M-92-15754-9
VICERI, DOMINIC 
1952, rue Dubois 
Montréal, Qc H4E 1W4 
RENOUVELLEMENT DE PERMIS 
7-M-208106-001A 
Dans le territoire de 

Montréal (A-11)
pour l'année d'exploitation 1992-1993, 
conformément à la décision MPT91- 
00786 en vigueur le 26 septembre 1991

No: M-92-15799-4
GIROUARD, ROGER 
1240, Richelieu 
Beloeil, Qc J3G 4R3 
DEMANDE DE PERMIS 
Demande un permis de limousine de 
grand luxe pour tout le territoire du Qué­
bec

No: M-92-15800-0 
DIONNE VIP LIMOUSINES INC.
3960, Boul Leman 
Laval, Qc H7E 1A1 
Proc : Me Jocelyn H Leclerc 
DEMANDE DE PERMIS 
Demande deux permis de limousine de 
grand luxe pour tout le territoire du Qué­
bec

No M-92-15807-5
BERGERON.CLAUDE 
1034, St-Jean-Baptiste 
Saint-Roch-de-Richelieu, Qc J0L 2M0 
DEMANDE DE PERMIS 
Dans le territoire couvert par les muni­
cipalités de Saint-Ours et de Saint- 
Roch-de-Richelieu.

No M-92-15810-9 
2945-8775 QUÉBEC INC 
14900, Sigma
Pierrefonds, Qc H9M 1M3 
Proc. Desmarais, Noreau 
DEMANDE DE PERMIS 
Demande un permis de limousine de 
grand luxe pour tout le territoire du Qué­
bec

No M-92-15811-7 
2945-9237 QUÉBEC INC 
4193, rue Provost 
Lachine. Qc H8T1M2 
Proc Desmarais, Noreau 
DEMANDE DE PERMIS 
Demande un permis de limousine de 
grand luxe pour tout le territoire du Qué­
bec

No M-92-15815-8
BISPINC 
5566, Cypihot 
St-Laurent, Qc H4S 1V7 
DEMANDE DE PERMIS 
Demande 4 permis de limousine de 
grand luxe pour tout le territoire du Oué­
bec

TAXI
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d'opposition ou d'Intervention:
301ours du présent avis

No Q-92-07427-6 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC

5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée 
JOSEPH GAGNON 
23, St-Henri 
Princeville
(Québec) G0P1E0 
RÉVOCATION DU PERMIS DE TAXI 
4-Q-201728-001A POUR IMMATRICU­
LATION NON-CONFORME

No: Q-92-07433-4 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée
FERNAND DURAND 
161, Rang du Petit-St-Esprit 
Saint-Léonard d'Aston 
(Québec) J0C1M0 
RÉVOCATION DU PERMIS DE TAXI
6-Q-205503-001A POUR NON-IMMATRI­
CULATION

No: Q-92-07435-9 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée:
PAUL-ÉMILE LECHASSEUR
269, Rang 2 
Sainte-Luce 
(Québec) G0K 1P0 
RÉVOCATION DU PERMIS DE TAXI 
2-Q-205499-001A POUR NON-IMMATRI­
CULATION

No: Q-92-07438-3 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée:
GUY GÉNÉREUX
270, 11e Avenue 
Senneterre 
(Québec) JOY 2M0 
RÉVOCATION DU PERMIS DE TAXI 
2-Q-2051 84-001 A À LA DEMANDE DE 
LA PARTIE INTIMÉE

No: Q-92-07442-5 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée:
SUCCESSION ROBERT GAGNÉ 
a/s Mme Nicole Lessard, E T.
157, de la Gorgendière 
St-Joseph-de-Beauce 
(Québec) G0S 2V0 
RÉVOCATION DU PERMIS DE TAXI 
4-Q-203815-001A POUR IMMATRICU­
LATION NON-CONFORME.

CAMIONNAGE EN VRAC
Délai d'opposition ou d'intervention: 
10 Jours du présent avis

No M-92-15537-8
DROUIN, ANDRE 
100, Principale 
Courcelles, Qc G0M 1C0 
Et demandeur-cédant 
PATRY, RÉGIS 
125, Principale, R R. 2 
Courcelles, Qc G0M 1C0 
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-501615-002A 
Territoire: région 05 
Matières autorisées: toutes

No: M-92-15538-6
PROULX, P.-JACQUES 
1470, Petit St-Esprit 
Nicolet, Qc J0C1E0

M-92-15539-4
CÔTÉ. SIMONE 
604, Principale
La Présentation, Qc J0H 1B0

M-92-15540-2
PLESCO INC.
1043, Tradif sud 
Plessisville, Qc G6L 2S7

M-92-15541-0
BOISSÉ, ANDRÉ 
(Entreprise L B L Enr.)
1341, Newton
Boucherville, Qc J4B 5H2

M-92-15542-8
LES ENTREPRISES DE TRANSPORT 
MASKA INC.
1555, Brouillette 
St-Hyacinthe, Qc J2T 2G7

M-92-15543-6
2737-5005 QUÉBEC INC 
11760, Ste-Gertrude 
Montréal-Nord, Qc H1G5P9 
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saison hivernale 1991-92 
Dans le territoire: région 10 
Matières: neige et glace 
Permis:
0- Q-509884-001 A, 8-M-513330-001 A, 
2-M-508336-001 A, 5-M-510677-004A,
7-M-513083-001 A, 7-M-513083-002A,
7- M-513083-003A, 8-M-513405-002A,
8- M-51 3405-003A, 8-M-513405-004A 
Ces détenteurs désirent travailler pour le 
compte de: TRANSPORT H CORDEAU 
INC

No: M-92-15565-9 
2167-8123 QUÉBEC INC 
143, Beaurivage 
Mont-Laurier, Qc J9L1E8 
Et demanderesse-cédante 
TRANSPORT LÉO ST-PIERRE LTÉE 
1231 boul. Paquette 
Mont-Laurier, Qc J9L 3N7 
TRANSFERT DE PERMIS
1- M-506612-036A 
Territoire: région 07 
Matières autorisées: toutes

No M-92-15588-1
DRAPEAU, MARIO 
4, rue Broadback 
Matagami, Qc JOY 2A0 
Proc Me Jean Drouin 
Et demanderesse-cédante 
LEMIRO INC
3000 boul Industriel, CP 400 
Matagami, Qc JOY 2A0 
TRANSFERT DE PERMIS
2- M-509615-004A 
Territoire: région 08 
Matières autorisées toutes

No M-92-15678-0
MARCEL BELOIN INC 
152, Principale 
St-Malo, Qc JOB 2Y0 
Proc Me Gaétan Maheux 
Et demanderesse-cédante 
GILLES LAUZON INC 
253, Route est
East Hereford, Qc JOB 1S0 
TRANSFERT DE PERMIS 
4M-507377-001A 
Territoire région 05 
Matières autorisées: toutes

No M-92-15679-8
AUGER, RAYMOND 
134, 3e Rue ouest 
Landrienne, Qc JOY 1V0 
Et demanderesse-cédante 
TRANSPORT RAFALE INC 
134, 3e Rue ouest 
Landrienne, Qc JOY tVO 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-510021-001A 
Territoire région 08 
Matières autorisées toutes

No M-92-15781-2
TRANSPORT LIONEL TURCOTTE INC 
1200 boul Chomedey, suite 160 
Laval, Qc H7V 3Z3 
Et demanderesse-cédante 
SUCCESSION LIONEL TURCOTTE 
(a/s Marcelle Poirier Turcotte, L U )
1798, place Duland 
Mascouche, Qc J7L 1S5 
TRANSFERT DE PERMIS 
O-M 511886-001A 
Territoire région 10 
Matières autorisées toutes

No: M-92-15795-2 
YVES BAILLARGEON ET FILS 
CONTRACTEUR GÉNÉRAL INC 
3185, Pasteur 
St-Hubert, Qc J3Y 3Z6 
Et demandeur-cédant 
GAUDREAU, MARCEL 
(Transport Marcel Gaudreau Enrg.)
1180, rue Balmoral 
St-Hubert, Qc J4T1A9 
TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-502375-001A 
Territoire région 06 
Matières autorisées: toutes

No: M-92-15814-1
RANCOURT, CONRAD 
114, 2e Avenue 
St-Gédéon, Qc G0M 1T0 
Et demanderesse-cédante 
CLERMONT NADEAU & AL 
(EN SOCIÉTÉ)
(Excavation Nadeau & Quirion Enr.)
262, 1ère Avenue Nord, R R 1 
St-Gédéon Qc G0M 1T0 
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-509732-001A 
Territoire région 05 
Matières autorisées: toutes

No: M-92-15817-4
SAMSON, LÉO 
(Transport Samfour)
66A, Principale Sud 
Bearn, Qc J0Z 1G0 
Proc Me Benoit Drolet 
Et demanderesse-cédante 
TRANSPORT LÉO LABELLE INC.
313, Route 391 
Bearn, Qc J0Z1G0 
TRANSFERT DE PERMIS 
3-M-504557-003A 
Territoire: région 08 
Matières autoritées: toutes

No: Q-92-07406-0
RIPE DU QUÉBEC INC 
30, Angers
Victoriaville (Québec) G6P 6R9 
MAINTIEN DE PERMIS 
ACQUISITION D'INTÉRÊTS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 04
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 8-Q-507930-001A

No: Q-92-07419-3 
2867-2483 QUÉBEC INC 
12, rue des Pionniers 
Port-Cartier (Québec) G5B 1B5 
Et demandeur-cédant:
N Y M DUGAS & FRÈRES INC.
2065, Jacques-Cartier 
Pointe aux-Anglais (Québec)
G0H 1R0
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 09
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 9-Q-508937-002A

No: Q-92-07422-7 
CLAUDE DESBIENS ET AL. EN 
SOCIÉTÉ
(TRANSPORT ST-ANDRÉ ENR.)
217, Route rurale no 1 
Saint-André, Lac St-Jean O.
(Québec) G0W 2K0 
Et demandeur-cédant:
Transport Normand Girard (1985) Inc. 
421 boul Auger est 
Alma, Lac St-Jean E 
(Québec) G8B1E9 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 02
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 6-Q-509342-002A

No: Q-92-07446-6
MUNGER, ANTONIN 
32, Pierre-Casgrain 
Baie-Comeau (Québec) G4Z 2S4 
Et demanderesse-cédante:
ROLAND MUNGER INC.
Route 138
Baie-Comeau (Québec) G4Z 2C2 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 09
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 0-Q-500123-002A

No: Q-92-07449-0
MUNGER. ALAIN 
38, Beauchemin
Baie-Comeau (Québec) G4Z 2Y5 
Et demandeur-cédant:
ROLAND MUNGER INC 
Route 138
Baie-Comeau (Québec) G4Z 2C2 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 09
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné 0-Q-500123-004A

No: Q-92-07450-8 
O BÉLANGER TRANSPORT INC.
1012, route Kennedy 
Saint-Côme-de-Kennebec,
(Québec) G0M 1J0 
Et demandeur-cédant:
RÉAL BÉLANGER INC.
1012, route Kennedy
Saint-Côme-de-Kennebec
(Québec) G0M1J0
Proc : Gagné, Letarte, Sirois, Beaudet
TRANSFERT DE PERMIS
Transport de matières en vrac
Dans le territoire de:

Région 03
Matières autorisées: toutes
Permis concerné: 1-Q-503647-001A et
002A

Délai d'opposition ou d’intervention:
21 lours du présent avis

No: M-92-15794-5 
2640-4665 QUÉBEC INC 
192, Carrefour 
Amos, Qc J9T 4H9 
DEMANDE DE LICENCE 
Transport de matières en vrac 
Matières demandées: toutes 
Territoires régions 01,02, 03, 04, 05, 06, 
07, 08. 09, 10 et 11
Frontières: Qué -Ont , Qué.-N B., Qué - 
T N et Qué.-É.U.
Nombre de véhicule: 1

No: Q-92-07448-2 
DANCAUSE, BERTRAND 
518, route 195 
Saint-René de Matane,
(Québec) G0J 3E0 
Proc : Brochet, Dussault & Ass 
MODIFICATION DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 01
Faire inscrire à son permis: 
toutes matières
Permis concerné 2-Q-507217-002A

CAMIONNAGE EN VRAC 
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d'opposition ou d’intervention:
10 jours du présent avis

No: M-92-15675-6
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 
et l'intimée
MAISONS USINÉES P E POTVIN INC 
10, rue Potvin
Granby (Québec) J2G 8W7

RÉVOCATION DE PERMIS 
6-M-513894-002A

Révocation du permis numéro 6-M- 
513894-002A au nom de Maison Usinées 
P E Potvin Inc

No M-92-15676-4
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
OUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 
et l'intimée

LES ENTREPRISES HEAFEY LEGAULT 
INC.
1262, Campeau 
C P 76
Saint-Jovite (Québec)
J0T 2H0

RÉVOCATION DE PERMIS
9-M-514048-001A

Révocation du permis numéro 9-M- 
514048-001A au nom de Les Entreprises 
Heafey Legault Inc.

CAMIONNAGE EN VRAC 
EXTRA-PROVINCIAL
Ces avis sont donnés en vertu de la par­
tie Il de la loi de 1987 sur les transports 
routiers (35-36 EL. Il C. 35)
La Commission délivrera la licence de 
camionnage en vrac extra-provincial, à 
moins qu'une personne opposée ne la 
convainque que l'exploitation de l'entre­
prise visée par la demande est suscep­
tible de nuire à l'intérêt public.
Le délai de l'opposition doit être écrite 
et assermentée est de 21 jours du pré­
sent avis.
Avis est aussi donné que la Commission 
entendra la personne opposée ou son 
procureur sur la recevabilité de son op­
position:
Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal: mardi le 10 mars 1992 à 10h00.
Pour un dossier de Québec (Q) à Qué­
bec: jeudi le 12 mars 1992 à 10h00.

No: M-92-15680-6
BÉDARD, DANIEL 
734, R R. 4, B P. 4049B 
Amos, Qc J9T 3A3 
DEMANDE DE LICENCE 
Transport de matières en vrac 
Matières demandées: toutes 
Territoires: région 08 
Frontières: Qué.-Ont.
Nombre de véhicule: 1

No: M-92-15681-4 
LES TRANSPORTS CBG INC.
113, chemin Marieville 
Rougemont, Qc J0L 1M0 
DEMANDE DE LICENCE 
Transport de matières en vrac 
Matières demandées: 02, 03, 04, 05, 08, 
09, 10, 11, 21 et 22.
Groupe 2, 3, 4 et 7.
Territoires: régions 01,02, 03, 04, 05, 06, 
07,08, 09, 10 et 11
Frontières: Qué.-Ont., Qué.-N.B., Qué - 
T N et Qué.-É.U 
Nombre de véhicule: 1

No: M-92-15716-8 
CYBULSKIE, EMMETT A. 
a/s Stone Consolidated Inc.
Box 68
Portage du Fort, Qc J0X 2T0 
DEMANDE DE LICENCE 
Transport de matières en vrac 
Matières demandées: 13. Groupe: 5 
Territoires: régions 07 et 08.
Frontière: Que.-Ont.
Nombre de véhicule: 1

No: M-92-15717-6 
QUIROY TRANSPORT INC.
3125, d'Orsennens 
Lac-Mégantic, Qc G6R 2R3 
DEMANDE DE LICENCE 
Transport de matières en vrac 
Matières demandées: toutes 
Territoires: régions: 01,02, 03, 04, 05, 
06,07, 08, 09, 10 et 11.
Frontières: Qué.-Ont., Qué.-N.B., et 
Qué.-É.U.
Nombre de véhicules: 2

CAMIONNAGE EN VRAC 
EXTRA-PROVINCIAL 
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d’opposition ou d'intervention:
30 lours du présent avis

No: Q-92-07428-4
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K2E1 
Et intimée:
D M BRETON INC.
439, rue Bellegarde 
St-Honoré (Beauce) G0M 1V0 
ANNULATION DE LA LICENCE EXTRA­
PROVINCIALE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC PORTANT LE NUMÉRO 7-Q- 
509580-005A POUR CAUSE DE NON- 
EXPLOITATION.

No: Q-92-07429-2
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée:
TRANSPORT AMICAL INC.
107, rue Dupont 
C.P 478
Amqui (Québec) G0J 1B0 
ANNULATION DE LA LICENCE EXTRA­
PROVINCIALE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC PORTANT LE NUMÉRO 2-Q- 
506367-040A POUR CAUSE DE NON- 
EXPLOITATION

No: Q-92-07431-8
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K2E1 
Et intimée:
MICHEL OUELLET 
324, Rang St-Joseph 
Ste-Auréfie
(Beauce) G0M 1M0 
ANNULATION DE LA LICENCE EXTRA­
PROVINCIALE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC PORTANT LE NUMÉRO 5-Q- 
509384-002A POUR CAUSEDE NON-EX­
PLOITATION

No: Q-92-07432-6
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée
TRANSPORT GUÉRETTE INC.
566, rue Guérette 
Dégelis (Québec) G0L 1H0 
ANNULATION DES LICENCES EXTRA­
PROVINCIALE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC PORTANT LES NUMÉROS 0-Q- 
506971-015A et 0-Û-506971-028A POUR 
CAUSE DE NON-EXPLOITATION.

No: Q-92-07434-2
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée:
TRANSPORT M P M INC.
2703, 30e Rue
St-Prosper (Québec) G0M 1Y0 
ANNULATION DE LA LICENCE EXTRA­
PROVINCIALE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC PORTANT LE NUMÉRO 2-Q- 
507894-002A POUR ASSURANCE NON- 
CONFORME ET NON-EXPLOITATION.

No: Q-92-07437-5
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée
TRANSPORT RÉGIS HARRISON INC 
109, Route 132 
C.P 56 
Ste-Félicité 
(Québec) G0J 2K0 
ANNULATION DES LICENCES EXTRA­
PROVINCIALE DE CAMIONNAGE EN- 
VRAC PORTANT LES NUMÉROS 1-Q- 
507275-015A, 1-Q-507275-017A ET 1-Q- 
507275-023A POUR CAUSE DE NON- 
EXPLOITATION

Suite à la page B-5
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5740 S2I 20'2 20*. — ': $23 15

24ys
9

25’4
23 "3
24 3 
23' 3

149000 $25 25'4 25H- « S26
776340 S12H 12 12': ♦ *b S12*s

9720 525 25' 3 25^. — . S?6 4
13155 S25 247e 247b 525
3250 $26 *« 26^8 26*4 527 4

759637 526's 26'4 26'2 — 's 529
19875 519'3 19' s 19' : ♦ ? $197-b 16 4
9400 528 27*4 27*4 528': 24*8

12431 527’4 267» 267« - 's 527'« 237b
5850 528 27U 28 ♦ Ml 528'. 24’e

664528 S17H 17'. 171» _ >4 S19*4 16*8
32800 526*4 26'3 26*4 5277b 24'4
4570 527 26*4 26*4 - 'a 527 4 257b
6440 5267b 26’ 3 26*4 - 1 b 527 : 24' b

10000 528 4 28'a 28'b 528': 25
13350 527'b 26*4 27 ♦ '4 527*b 24*8

383814 534*8 33'4 33'. - 537 29'4
281035 S451 s 44 4 44*8- *4 547*8 32*4

6000 528 27 4 27': - *8 528 4 24*8
33330 5277b 27*4 27*4 528 4 247s

1180808 522*8 21*4 22’ 4 ♦ *8 524 b 14
3200 521*4 21*4 21*4 522 3 20' :
8544 521'b 20*8 20*4 - *b 521*8 18
3460 527’4 27 27 - 's 527*8 237b
8425 527*4 27*8 27*4 528 4 25’b
1300 58’4 8 8 - '4 59 5'4
300 5257s 25 H 257a ♦ *b 5257b 22' 3

3200 526 26 26 526'3 22' 3
29800 14 13V: 13' 3 — « 3 25 10

3500 20 20 20 45 15
868292 534*8 31 33*8 4 2': 53478 6

35100 563 60 60:4 563 8 4
81130 530*8 27': 29*8 4 1*4 530*8 315 
44500 245 225 225 - 15 245 40
31755 30 30 30 45 7
28406 517*8 15*8 15*8 -1*4 517'': 8*4

687549 517’4 15'.: 15*8-1': 517' 4 8' 4
1500 5247s 24*8 24*8 - 1: $25's 21*8

44009 512 12 12 ♦ a 515*8 11*4
33800 340 325 335 55': 225

5252 519*8 I87b 187b - 520’4 16'4
12800 290 270 280 - 5 310 140
11716 519’b 187b 19
3500

93132
1000

315000

8
6*b
9

8
6':
9
8*8

700 510 4 10 10
1100 110 110 110 - 15
9500 59' 3 8*8 9'/: 4

58
56*8
59 
59-4

519'
59':
57*4

511*4
511*8 
5107b 
160 
511' b

188084 450 340 450 4 120 425
2000 375 365 375 10 55'

32564 520'. 
9400 145 

55040 59 
32242 520'. 

133325 516 
43450 4 50 

7120 50 
14700 48

20 20 
125 140

8*8 8*4-
19*4 20 4
15*8 16 4

425 450 4
49 49 -
47 47

I6*a
6*4
5 
9
7 V;
6 

80
7*8

95
365

2500 513*4 13'4 13*4

520': 16*4 
160 125 

'b 511*8 8'4 
'4 528'b 19 4 
*8 516'4 13 
25 460 220 

1 60 32
3 145 42

» *4 513*8 10
Canwest.w 73750 345 325 345 330 150
Can Mall 4500 S25 24*» 24V? S25 : 15*4
Cdn Oxv 68200 S29's 29 29'b ♦ V; S30 14*8
CP Ltd 362564 $18*4 17H 18*8 ♦ *4 $23' 4 16V;
iC Hfe A 338637 S20‘ ; 19*4 20*8 ♦ *8 S257a 19*4
Cdn.Turbo U070 345 335 345 ♦ 10 400 155
IC Utilit.A 4300 S20*4 20'; 20'; — 1 4 $21'4 18*4
C Ulilit B z!00 $21'4 21'4 21 Va S21*i» 19
C Util SrM i20800 23*4
tCmnoc.A 179574 240 205 235 ♦ 30 430 200
Canama* Z1000 30 38 38 55 27
Cangene 6500 $8' ; 8 8V; ♦ SlO'e 6' 4
Consfor 234158 S10 9'4 9 V; 4 *8 S10 280
Cnutil7.75 Z9600 S25*a 25*8 25*8 S25 24*»
♦CoroOD.A 2700 S5*b 5*8 5*8 S19 ' b 5
Coreno 3800 S9*8 9 9 ♦ Va S15H 7*8
Coreno wt z 500 55 55 55 225 40
Coscodes 375220 S7'8 6*i 7 t H S7' a 420
Coscad wt 283204 225 200 210 2 225 78

MONTRÉAL HEBDOMADAIRE
Ceionese 
Ceion Sri 
C Copitai 
IC Cap A 
Chem 
ICimStL 0 
Gnrom 
Circo Crlt 
♦Co— Steel 
CocaCBev 
tCogeco 
Cogec srl 
CohoRs 
Commco 
Comi srB 
iConcom 
Comptime 
ICPCI A 
PCI B 
CFQ pr A 
Corby A
♦ CorC* B 
Cott
C life 2 28 
♦Crownx 
♦Crown* A 
Crwn Sri 
Crwn wt b 
ICurrogh 
tDMR grA 
DMR wt 
Dotamark 
IDenisn B 
Denis 9 50 
Denis 9 75 
fDevtek 
Dotosco 
Do»asc2 60 
Dotosco w 
Domco lie 
Domle* 
Domtor 
Domt 2 25 
Domtr sB 
Donohue b 
Donoh p A 
Dorel A 
IDorei B 
IDrom* 0 
DuPont A 
IDundeB 0 
DundeB w 
IDyle* Ltd 
Echo Bav
♦ Empire.A 
Encor inc 
EnerplusG 
Espalou 
Espalou A 
FCA Inter 
FPI Ltd 
Fi Des! si 
Fman C 
Finning 
Flet Con.a 
Fie» lnv2b 
Flet invlb 
Fletcher 
IFdCr Que 
iForatek 
ForesbecA 
iForex 
Fortis Inc 
Foster srA 
IFourSeos 
GTC.tro B 
GW Util 
IGldcrp
G Kmght 
Goodtellw 
Goyette 
G W.lileco 
Grilli 
Gr.L 1 875 
(Gr tour b 
Guord T 
Guord P B 
GuilvA 
Gult Res 
Gulf R P 0 
Harric A 
Hortco 
Hees.lnt 
Hemlo 
Herou* 
Hollin Inc 
IHorsham 
Hubbord 
H Bov Co 
Hypocrot 
IPL Inc 
Ideal Mtl 
Imasco ltd 
Imper Oil 
Inco Ltd 
Intercan 
IBM
Int Corona 
lnt.cor.srb 
Int dto.pr 
i ln( Dota 
Int.innopo 
Interprov 
Inverness 
Invern8.75 
Irwin Tov 
tlrwm A 
Island Tel 
tlvaco A 
Ivoco B

Voiwmc Haut |

6l6 547 «
31050 531' } 

322779 40 
23500 21 

4500 40 
7140 512*» 
5950 516 • 

335350 200 
310200 519 

11600 57*4
30225 55 4 

ôUOO 55 . 
2300 110 

9100 52 L: 
32200 523 : 

1700 512 : 
6650 28 

115600 340 
11200 335 
3600 526 3 
2930 553 : 
:800 550’:

3800 520 
3500 519 
3500 200 

39600 91 
3400 460 
1600 440 
3300 295 

41700 55*4
195125 115 

390 400 
64265 11':

3500 180 
:500 180 
1600 56 s 

137513 518*8 
6536 529 4 

314500 335 
31750 510': 
42398 58 : 
53696 57'4 
4333 524 4 
5700 510'b 
1075 5147s 
320 514 

17550 58 4 
78475 58 b 
34400 42 

5500 542': 
13220 305 
33604 0 3

32150100 400 
57200 59*8 
3900 513’: 

706678 28 
954 7 290 

310000 B0 
1050 56*8 
2409 56 
7200 56*8 

33700 516*8 
47530 240 
31264 514*8 
22299 517'4 
32300 525 
32765 5247b 
31000 45 

9701 55*8
31500 12
21600 34 
12050 125 
37275 524 
33000 524 

3106500 516': 
24820 55*. 
10400 517*4 
31000 360 

358 S8H 
32700 460 

1500 125 
650 514 

5200 57 
25252 525 
14950 56':
31000 5
5900 12
3580 475

77064 56' 8 
321050 415 

3200 50
1384 55*4

56690 516's 
166000 511 
25250 55 
2392 513 

27220 511’: 
10250 215 
8225 529*4 

34100 32 
3075 55*4 

10900 130 
241400 538'4 
195698 542'. 

130625 536: 
3600 23 
1577 5107*8 

53685 S5’. 
3500 52078 

31540 5
3200
3320 510*4 
8650 528 . 

39063 55*8 
1000 513 
3405 57*4

31001 56'4 
2249 519 
6100 345

31700 350

S2 4w* w*

. 45’» 46-4 — 8 S47 . 33
31 3ll; S34 30
35 40 S7*s 33
18 20 - 4 Sc7» 15
38 40 15 36

; 12'; 12*8 - >8 $17 12
15*. le b ♦ 4 $16** 7H

195 195 230 140
18*. 19 $20 : 16

i 7*? 7V? S)l*8 o :
460 5 a ♦ S5 s 270

5 4 5 4 Si : 290
101 05 ♦ 4 360 95
21 4 21 4 ♦ V» S25*. 19;
23 23 . S25 21 ;
12 4 12 4 $13 : 11'.
24 24 ♦ IV; 44 72

310 310 ♦ 5 385 100
300 310 ♦ 10 395 100
26 26 Sz7 ; 23*.
52 53 ♦ 2 $54 31*.
50*8 50*8 $52 32

1 19'? 20 ; ♦ 2 $20 . 130
19 19 $19 . 17

200 200 S7V; 176
80 85 - 7 385 53

445 460 450 440
440 440 - 20 SU’s 350
295 295 S8 275

5 4 5V; — H $57i 345
95 100 - 15 125 51

400 400 - 10 430 315
U Il ; ♦ V? 70 8

180 180 475 140
180 180 400 1 35

6 6 ♦ ',4 $6' a 370
i 177» 17*8 — *8 $23 b 15 a

26 4 26 . -2*- S29*. 25 .
300 300 375 160

10*8 10*8 SI 3 7*.
8 8v? ♦ H S9'b 6
6*4 7 SIO 6*.

22*. 24 ♦ *4 $24 . 17' ;
> 10 10 e ♦ '/a $15 9

14 . U*; _ *8 $15 . 11'.
14 1578 $18 15*.
7'. 8'. ♦ 1 S77a 5
7 8 ♦ 1 $7*» 296

40 42 55 31
41*4 41*4- 4 $42'? 26

285 305 ♦ 20 $6*8 235
! 0'; OV; 3 0V?

380 400 $5'b 300
9 4 9*8 $11*8 7*4

13 13V; ♦ v? $13'; 111 »
25 26 - 2 159 24

290 290 465 220
75 75 160 70

i 6 6 $8': 6
5*8 6 ♦ 's $8 . 380

i 6 V; 6V? $8*8 5
1 16 4 16*8 $21 16 .
215 240 ♦ 25 249 95

, 14' 4 14*8 $15*8 12 9
16*8 17' a ♦ l4 $18*8 14
24*. 25 $25'» 21V;

: 24*. 247b $25'b 22*»
45 45 280 45

l 5*8 5' ; ♦ Va $5’; 330
11 11 50 10
28 32 ♦ 6 38 11

115 120 ♦ 5 185 100
23*8 24 $25'. 21H
24 24 $24 197b
16*8 16*8 $20'; 1478

; 5V; 5*8 — Va $57s 360
12*4 12*4- 5 $287b 12*.

360 360 380 305
8*s 8*8 — $13*4 8.

430 450 495 320
125 125 - 5 130 65

13 14 ♦ >4 $16'. 13
6 6*8 ♦ *8 $7'a 5'.

?47 8 25 ♦ l 4 $25'« 23
’ 6V. 6'.- 4 $8 5U

5 5 130 O1/;
12 12 315 10

465 475 485 350
i 5' ; 5*8- *8 $10*4 5* 4
400 405 465 400

50 50 180 50
5*4 5*4 $6*8 465

l 157 8 16' a ♦ Va $20*8 1378
10*4 10*4 - Va $11*8 7V;

440 480 ♦ $6 425
12*8 13 ♦ V; $14*8 11
11 11*8 ♦ V; $11*. 9'a

205 210 - 5 225 155
29 29*. ♦ V; $37 25*8
25 32 ♦ 7 52 11
5'; 5*4 $6 355

125 125 ♦ 5 150 105
36 7b 38 ♦ H $38*b 26*.
40*. 41 $61H 37*.

7e 35*8 35 - *8 $43*. 317î
23 23 120 23

105*8 107*8 - s $160'; 94’.
5 H 5 Va $11. 455

?078 207e $207b 17';
5 5 17 5

35 80 35
10*4 10*4 SU1; 5’.
28' 8 28*8 $49 267»

5*8 5*8 $7'8 5*8
12*i 12*. — H $13-8 11*4
m 7*4 $7*4 5
6*4 6' % $6'. 460

18*8 19 4 i4 $20’: 15":

SJ être tant
Votwm* Nowt «i Oo» Vor Nowt tw»

IvOCO srl Z450 $5 8 5 5 SU': 440 NttdL 5 25
IvOCO ST2 2597 $5 : i . 5 : SU'. 440 NfldL «P
ivoco sr3 1000 $5*8 5*8 5*8 — *4 $15*. 5 4 iNoramco
i.oeo sr4 21350 $18*8 18 4 18 4 $25 2 15V? Nor Fors»
JSFin DrA Il 700 215 205 215 230 200 Noranoo
Jonnock U1900 $17 4 17 17 4 ♦ SI7*. 14V? Noron srB
Jnock 1 20 2220 $13*4 13*. 13*4 $13*. 11*. Noron 7.75
tjeon Ct A 34125 $27 9 26*8 2o7» S27H 20H NorcenMv
♦jrnv End 5700 $5*4 5? SV? — 4 S8H 450 ♦NorcenSv
Kautei A 1900 SS 7 H 77» ♦ 1 B sa : 5 Nor con 0
Kautei B Z 7925 $7*4 7*8 7*4 SS 4 490 Nor Tel
iKnowHse 12700 70 60 60 — 5 75 30 Northgote
♦LGS inc Z 22805 144 135 140 205 110 N West Spt
LSI Los 2 ■’000 85 67 85 220 67 Nova Albt
Lobatt *U38 $28 27V? 27*. ♦ 4 $28 22'. Novo9 125
Lac Mm 251066 sa ; 8' : 8’» $10 : 7V? iNovotron
LfrgCon p 1009027 $19 18 18 — 1 $19': U B Numoc
LotorgeCo 400 $16*4 lô*4 16*4 4 $17*: 11*4 ♦Ocel En b
Laidlaw A z18600 $11*8 Ue UH $23 . 8*8 Ocelo ind
♦ LOidlw B 401726 SU’» 11 s 11*? — 4 S23H 8 4 ICO A
LK wood u ;l644 S57» 5 57» $7 5 One» rt
LamSo me 19550 195 185 185 — 5 220 120 tOnexCorp
Lan Ver 10100 350 340 350 ♦ 10 $5 . 300 ♦Osho A
LasmoCan z 2550 $9 8 9 9 $9 : 380 Pancdn Pt
(Lasond a 28160 $8 7*4 8 S8H 5» Pantorom
Lvltec 53200 135 125 135 ♦ 10 145 50 Peerless
ILMGL A Z2000 $9*4 9V; 9H $10' 8 8 Pegasus
Leader M 15500 30 30 30 — 4 40 15 Pegasus w
Leroux 14800 200 200 200 225 185 ♦Peoples 0
LBL inc 9800 125 115 120 4 5 150 100 Perkms.P
Loblaw 11981 $17 4 167» 17 4 4 4 $72': 16*8 Petro Can
Loewen Z600 300 300 300 340 150 Philip Env
iLog G.Int Z400 15 15 25 40': 15 Pio Dome
Logistec a z 000 SU 14 14 $17 10*4 Piostibec
♦Logis Cib ôOÛO $15 U : 15 ♦ H $13*4 9 Poco wt
Londn Ins 9858 $25': 24’» 25': ♦ H $25': 22*. Poco Petr
Londn SrA 500 $20 . 20's 20'» — v» $21 18 Potash wt
iLouvem 13800 350 330 330 — 25 $6 8 245 PCS inc
M Corp 25217 390 385 385 S8H 360 fPowr Cr
Moa* 37900 325 277 300 — 20 325 59 Pow Sr 80
McM Bldl 111564 $20*8 19*4 197 e S22H 15'? Power Fin
Madean 101050 $12*8 117» U’b — 7b $13 97» Premdor
Macvro z 3500 110 95 110 110 75 Premier 0
♦Molette 3000 $9 . 9'» 9V; ♦ V? su*? 7 . Pr Choix a
Mapi leal 520813 $17*8 17'» 17 4 ♦ '» $17V; 127» Promotek
Morcom C 22600 $17 16 4 17 S16H 11*8 Provigo
Mont El 1356 $17 16': 16’e ♦ 'a $17 13'. Que Tel
♦Mont Tel 14483 $21 20*. 207s $22 18*8 QuebecoA
Morkbrgh 1575 $7*4 7*8 7*4 ♦ $10 . 6V? ♦QuebecoB
Matco Z9500 200 190 191 725 70 Quebco.un
Metoii zSOOO $11*8 11*8 11H $13' 8 10 RPM Tec
tMetroR A 71301 $6 5*4 57a ♦ V» $7*.340 IRadio.A
M Tempus 31500 11 10 10 — 1 15 3 RangerOil
Mdlnd wal 23447 sa 7*4 77» $8 300 Reed Cil
Mmnovo 600 $17 17 17 ♦ H $17*8 15 Renaisnce
♦Mitchll A ZU3 $15 15 15 $15'. 14 «Repop
Mitchell B 2112 $15 15 15 S157a U',4 iRichmont
Mitel Corp 2107700 154 93 151 I/O 75 Rio Algom
Mitel 2 00 750 $13*8 13*8 13*8 S13H 10 Roctest
IMolson A 60166 $34*8 33 34 s ♦ 1 $34 H 25 «RContel b
Monenco 21221 370 360 360 490 300 RogersC A
oore 82680 $23 . 22*8 22H — V? $32': 21*4 fRogerC B
Mbanc.p.a 2100 $18 18 18 $18',• 17 V» Roger un

23500 495 485 495 $ 7*4 390

SJ éan> tan* SJ àmm tort TrAlto 8 4 Z1000 25*.
►Tvma Mawt la. CK>. Var Haut fta» Volwma Novt 1 at Oat Var Nowt lot TrAita 252305 S13H 13 * 13*4 — U

Z290 Sc e . 6V? $6 5 tRoitnd A 691 S’H 7H 7H SU : 7l? TrCon PI 402289 S17H 17V? 17'? — H
z 1000 $10 10 10 SUH 8*. Rolland B z 500 $19 18; 18'? $2? : 18': TrCon 2 8 830 $37V? 36'; 37V?
Z6332 40 38 40 60 26 Rothman z 1350 $97 S3 : 95 $91 ; 46 TrCan wt 166100 95 76 76 — 16
Z7S40 $9 • 8H 8H $10' : 6*8 Roval Log Z14Û0 $10 : 10 . 10H $10 : 7H Tronsat 24900 76 75 76 ♦ 1

285912 $19*8 18H 1878 - H S20H 1ô? ♦ RvTrstco 73925 If 8. 8 : - H SU 4 6 4 Trilogy rs Z492 191 191 191
zSOO $27 . 27'. 27 U $27'? 24 » RTrst GH 3181 SU . 137» U -1H $20 » 11 Tri Ion Fin 3027 $10 : 10*? 10H — H
5050 SU . 24 24 . $24 » 20*. Rv Trc2 68 Z30C $13 : 13H 13H $19 . 12 Trimoc 13250 $8H 8'? S'?

18840 $23*8 23 23 — Vi $2e . 20 Rvtrc srQ 14810 $23*8 23 . 23H $25 19 Trit Caa R 5900 37 35 36 ♦ 1
7922 $22 . 21’? 22 . $25*4 19» SHL Svst 240369 $15 4 13'» U': ♦ !H $15 4 460 Triton Z 700 3 3 2

27400 S10H 9*8 10H ♦ H Slô's 8H ♦SNC U5300 $15’» 14*. U*. — v? $20 13': ♦Tnzec A 66000 $10*4 10 10'? ♦ H
92533 $55 : 54 : 55 - v? S57H 33 1 SR telcom 12578 S' 6H 6H - H S' 280 Irizec B Z37000 $10' : 10V? 10'?
z 5500 85 84 84 220 80 ♦St Sauv 0 4100 105 102 105 115 90 Tnzec sr4 Z1250 SU . 14 14*»

Z45 18 $16 12’« Son Fran 9e00 S7 » 6*- 7 * « $8 . 475 Tnzec sr6 2050 SUH U'i UH ♦ V?
817879 $8 « '*. î s ♦ H $9 : 6H SonFraSr? 6000 S- . 7’« 7 4 ♦ » $8*4 5*8 Trco Desi 18124 220 200 205 — 1

2100 $2? 217? 2178 — v» $23 : 17’. SoniGest 22300 220 216 216 220 125 Trust Gen 212700 385 360
6000 1 1 1 ♦ 10 0’: Sam Moo Z3800 255 240 255 370 210 TrGen pA 4550 $13 12H 12*. '4

Z5000 $578 5H 5H S6H 485 Soskoii M54300 5' 5 . 5 : $12’» 5’. IUAP in A 3637 $16*4 16 4 lô’4 ♦ 4
6241 470 460 465 - 5 470 290 iSoturn.D z 5500 120 110 120 155 32 Ulfrmar 35051 $6 5*4 5*4 - V?

7433 513*. 11*. 13*4 
5940 110 102 103 ♦

3100000 1 1 1
31000 55*4 5*. 5*4
26060 520 18*. 19’. ♦

3700 525 : 25*3 25 :
2150 205 180 180 -

33000 345 340 340
9300 $15 4 1478 15 4
2000 270 255 255 -
4500 150 145 145 -
3400 56*4 6 6

125875 510*8 9’, 10*8 ♦
31900 510'. 10'» 10'b

1*8 513 
3 185

513 5’»
1'» 535*8 18a.

534 22*.
35 250 

450 
516 

10 275

60
275

11
102

12 
70 

2
5*8 ♦ 
6*8 - 

22*8 -

355349 512*8 11*8
5600 70 70

35000 2 2
73300 $5 • 490
3000 56*4 6*8

67300 522*4 22'
92076 5147» 14*> 14*4

200 540': 40 b 40 » -
4050 519 18*3 18*.

365200 56v: 6 6*8
2700 135 125 135 ♦
2100 51’*. 11*8 11*8 ♦

41975 130 66 130 ♦
185073 58 : 8 b 8 :.

12054 518*8 18*» 18'. ♦
57820 514 13*8 '8*8*4-

114748 514 13': 13*»-
5800 514*» 14V: 14':

31600 45 40 40
137251 56*3 6 s 6'»-
171950 58*8 8 8*8 ♦

407 $25 V? 25*3 25 : -
63991 513*8 13 13 -
82680 55*3 5 5*8 ♦
54524 63 60 62 ♦
31080 517*8 17*8 17*8
34500 180 175 175
2800 5277-8 27'. 2778 ♦
1000 514-: 14’: 14':-

50432 513*. 13*8 13*8 ♦
2000 515V» 15 15

57*? 145
59’? 6

*3 513 ’I 9 
510*8 8*8 

*8 517*4 107» 
100 40

20 O' : 
58 : 480 

's 57*8 410 
': 523 16 :

1 518 s 13*8 
7b S43*. 40 1 

523'» 17*» 
56 : 275 

35 135 60
4 511 * ? 5*4 

65 85 30
4 513 8 b
8 519*» 14*4 
4 514': 8 
. 514': 7

514*8 14*» 
75 30

*8 56 : 300 
*8 510 7*»
13 531 22

517 . 117* 
'» 58*4 380 
4 95 50

523 14*8
185 110 

*» 529'. 18 
>3 515*. 10 
'b 515 77»

L’INDUSTRIELLE
ALLIANCE
COMBAGRII O'ASSUKANCIS CtNlIAlU

ASSEMBLÉE GENERALE 
ANNUELLE

Avis est par les présentes donné 
que l’assemblée générale 

annuelle des actionnaires de 
L'INDUSTRIELLE-ALLIANCE 

COMPAGNIE D'ASSURANCES 
GÉNÉRALES 
aura lieu au

2000, McGill College, Montréal, 
le lundi 24 février 1992 

à 11 heures,
afin de recevoir le rapport 

annuel de la compagnie, ratifier 
les actes posés par le conseil 

d'administration, élire les 
administrateurs, choisir les 

vérificateurs de la compagnie et 
délibérer de toute autre question 

qui pourrait être soumise à 
l’assemblée.

Sillery, le 8 février 1992

Le Secrétaire 
Georges Smith

L’EQUITABLE
COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE

Avis est par les présentes donné 
que l’assemblée générale 

annuelle des actionnaires de 
L'ÉQUITABLE

COMPAGNIE D’ASSURANCES 
GÉNÉRALES 
aura lieu au

2000, McGill College, Montréal, 
le lundi 24 février 1992 

à 11 heures,
afin de recevoir le rapport 

annuel de la compagnie, ratifier 
les actes posés par le conseil 

d’administration, élire les 
administrateurs, choisir les 

vérificateurs de la compagnie et 
délibérer de toute autre question 

qui pourrait être soumise à 
l’assemblée.

Sillery, le 8 février 1992

Le Secrétaire 
Georges Smith

Sceptre wt 
Sceptre 
Scept 7p 
Scot paper 
♦Scott Has 
Seogram 
Sears Con 
Shell Con 
Shermog 
Shirmo» 
Sico
tSilCOrp A 
Silcorp B 
S-Beoud 
♦SoconovA 
tSodrcanA 
Southom 
tSpor Aer 
Sportc 8 
Steico A 
stel 1 94 
Steico w 
iStratm A 
SumnerSp 
Synergs A 
TVX Gold 
Taurus A
Techmire 
Teck A 
♦Teck B 
Teck wt b 
♦ Tel Mt B 
TeigiobeB 
Teleglobe 
» T media A 
Telus 
Tembec A 
ThomCor 
Timinco 
Tolgeco

33465 18
.'0835 160 
3100 59*. 
220 519 . 
«00 517 .

18
160

15 
125

9*4 9*.
19 4 19*t 
16’» 17 .

31632 5141*. 140 . 140 
3?950 59’b 9H 9*ï
69314 543 . 
31500 50 
17965 107 
-
3200 225 
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L’Union Canadienne
Compagnie d'Assurances

ASSEMBLEE GENERALE 
ANNUELLE

Avis est par les présentes donné 
que l’assemblée générale 

annuelle des actionnaires de 
L'UNION CANADIENNE 

COMPAGNIE D'ASSURANCES 
aura lieu au

2000, McGill College, Montréal, 
le lundi 24 février 1002 

à 11 heures,
afin de recevoir le rapport 

annuel de la compagnie, ratifier 
les actes posés par le conseil 

d’administration, élire les 
administrateurs, choisir les 

vérificateurs de la compagnie et 
délibérer de toute autre question 

qui pourrait être soumise A 
l'assemblée.

Sillery, le 8 février 1002

Le Secrétaire 
Georges Smith

Avis de la Commission des transports du Québec

Suite de la page B-4

CAMIONNAGE LOCAL, INTRA 
ET EXTRA-PROVINCIAL
Ces avis sont donnés en vertu de la par­
tie Il et de la partie III de la Loi de 1987 
sur les transports routiers (35-36 EL II c. 
35) et de la Loi sur le camionnage (1987. 
ch 97)
La Commission délivrera la licence de 
camionnage extra-provincial, la licence 
de camionnage intra-provincial ou le 
permis de camionnage, à moins qu'une 
personne opposée ne la convainque 
que l'exploitation de l'entreprise visée 
est susceptible de nuire à l'intérêt pu­
blic.
Le délai de l'opposition qui doit être 
écrite et assermentée est de 21 jours du 
présent avis.
Avis est aussi donné, que la Commis­
sion entendra la personne opposée ou 
son procureur sur la recevabilité de son 
opposition
Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal mardi le 10 mars 1992 à 10 00 heu­
res
Pour un dossier de Québec (Q) à Qué­
bec: |eudi le 12 mars 1992 à 10:00 heu­
res

No M-92-15738-2 
EXPORTATION IBERVILLE INC 
64. Chemin Bord de l'eau 
Iberville (Québec)
J2X 4J3
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 35 Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale Frontière: 
Québec/États-Unis

No: M-92-15739-0 
EXPORTATION IBERVILLE INC 
64, Chemin Bord de l'eau 
Iberville (Québec)
J2X4J3
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 35 Marchandises générales 
Territoires demandés 
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No M-92-15740-8 
PNEUS DANIEL LARIVIÈRE INC 
17, Pierre Boisseau 
Verchères (Québec)
JOL 2RO
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
oemté. les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N -Bruns­
wick, Québec/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis

No M-92-15741-6 
PNEUS DANIEL LARIVIÈRE INC 
17. Pierre Boisseau 
Verchères (Québec)
JOL 2RO
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 35 Marchandises générales 
Territoires demandés 
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No M-92-15742-4 
2639-8438 QUÉBEC INC 
(B G Transport Enrg )
55, des Tilleuls

Sl-Luc (Québec)
JOJ 2A0
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N,-Bruns­
wick, Québec/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-92-15743-2 
2639-8438 QUÉBEC INC.
(B.G. Transport Enrg )
55, des Tilleuls 
Sl-Luc (Québec)
JOJ 2A0
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-92-15744-0
WHEEL-AWAY INC. 
a/s Les Ent P P G R. Liée 
200, rue St-Jacques, it 900 
Montréal (Québec)
H2Y IM1
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26 Matériel d'usage mi­
litaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale Frontières 
Québec/Ontario, Québec/N -Bruns­
wick.

No M-92-15745-7
STOREY TRUCKING COMPANY INC 
a/s S & S Forwarding Lld 
775, Marché Central, ü 18 
Montréal (Québec)
H4N 1K1
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale Frontières 
Québec/Ontario, Québec/N -Bruns­
wick, Québec/États-Unis

No M-92-15746-5 
TRANSPORT R BÉLAIR INC 
122, 1ère Avenue 
Lachine (Québec) H8S 2S1 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 7 Produits du pétrole et du 
charbon. Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 34 Explosifs. 
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires el les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Onlario, Québec/N-Bruns­
wick, Québec/T -Neuve, Québec/Étals- 
Unis

No 92-15747-3 
TRANSPORT R BÉLAIR INC 
122,1ère Avenue 
Lachine (Québec)
H0S 2S1
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public

Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon. Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire. Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 34: Explosifs, 
Groupe 35. Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No. M-92-15748-1
CAPOZZOLO, NICOLA 
(Transport G.G B.)
11823, boul. Rolland 
Montréal-Nord (Québec)
H1S2R5 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-92-15749-9 
OMSTEAD REFRIGERATED 
TRANSPORTATION LIMITED 
a/s Guy & Gilbert 
770, Sherbrooke ouest, suite 2300 
Montréal (Québec)
H3A 1G1
Proc: Guy & Gilbert 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires el les communau­
tés urbaines el régionale.

No: M-92-15750-7 
TRANSPORT ROUANDA INC.
1842, 3e Avenue, C P. 1490 
Val d'Or, Québec 
(Abitibi)
J9P 5Y8
Proc Lavoie, Morency 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns­
wick, Québec/T -Neuve, Québec/États- 
Unis

No: M-92-15751-5
WILEY SANDERS TRUCK LINES. INC 
a/s Mongeau, Gouin 
1596, avenue des Pins O.
Montréal (Québec)
H3G 1B4
Proc: Mongeau, Gouin, Côté, Roy 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35 Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires el les communau­
tés urbaines el régionale. Frontières 
Québec/Onlario, Québec/N -Bruns­
wick, Québec/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-92-15752-3
539150 ONTARIO INC 
a/s Paquette, Perreault 
200, St-Jacques O., # 900 
Montréal (Québec)
H2Y 1M1
Proc: Paquette, Perreault,
Trudeau & Associé 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public

Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-92-15762-2
MAC COSHAM VAN LINES LIMITED 
(Déménagement Cartier Québec Enr.) 
a/s Rodolphe Joron 
530, avenue Dorly 
Dorval (Québec)
H9P1E9
Proc: Lavery, de Billy 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Onlario, Québec/N -Bruns­
wick, Québec/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-92-15764-8
MAC COSHAM VAN LINES LIMITED 
(Déménagement Cartier Québec Enr.) 
a/s Rodolphe Joron 
530, avenue Dorly 
Dorval (Québec)
H9P1E9
Proc: Lavery, de Billy 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles el autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-92-15769-7 
AMALGAMATED HOLDINGS INC. 
a/s Les Ent. P P G.R Liée 
200, St-Jacques O , # 900 
Montréal (Québec)
H2Y 1M1
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
T ransport général public 
Biens transportés
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N -Bruns­
wick, Québec/T.-Neuve

No: Q-92-07359-1
779259 ONTARIO INC. 
a/s Gagné, Letarte, Sirois, Beaudel 
79, boul. St-Cyrille Est 
Québec (Québec)
G1R5N5
Proc: Gagné, Letarte & Ass 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole el du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles el autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines. Frontières: Québec/Onta­
rio, Québec/N.-Brunswick, Québec/T - 
Neuve, Québec/États-Unis.

No Q-92-07369-0 
SMITH MARINE TRANSPORT INC 
a/s Norman Rioux 
18. C E Dubé 
Rivière-du-Loup (Québec)
G5R 4P5

LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines. Frontières: Québec/Onta­
rio, Québec/États-Unis.

No Q-92-07381-5 
TRANSPORT NORD-OUEST INC 
1842, 3e Avenue 
Val d'Or (Québec)
J9P 5Y8
Proc: Lavoie, Morency 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 34: Explosifs, 
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines. Frontières: Québec/N.- 
Brunswick, Québec/T.-Neuve, Québec/ 
États-Unis.

No: 0-92-07383-1
ROCA EXPRESS INC 
111,5e Rue
Notre-Dame-du-Mont-Carmel (Québec)
GOX 3J0
PERMIS LOCAL
Transport général public
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines.

No: Q-92-07411-0
2781506 CANADA INC 
6205, Boul. Hamel Ouest 
L'Ancienne-Lorette (Québec)
G2E 5G8
Proc: Gagné, Letarte & Ass 
PERMIS LOCAL 
Transport à titre de principal 
Biens transportés
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires el les communau­
tés urbaines

No Q-92-07436-7 
DISTRIBUTIONS LTM INC 
2937, Bout du Royaume 
Jonquière (Québec)
G7X 7V3 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32 Meubles et autres biens usa­
gés. Groupe 35: Marchandises généra­
les
Territoires demandés 
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines

No Q-92-07447-4 
2537-4521 QUÉBEC INC 
1054, Rang 7 
Wickham (Québec)
JOC 1 so
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32 Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 34 Explosifs, 
Groupe 35 Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines. Frontières: Québec/Onta­

L’INDUSTRIELLE
ALLIANCE
COHMCIII » tmiAICI JM U Vif f

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE

Prenez avis que l’assemblée 
générale annuelle de 

L'INDUSTRIELLE-ALLIANCE 
COMPAGNIE D’ASSURANCE SUR 

IA VIE 
sera tenue

au siège social de la compagnie, 
1080, chemin St-Louis, Sillet 

Québec,
le lundi O mars 1992,

A 15 heures, aux fins de

cry,

e rapport 
administrateurs, le bilan de la 
compagnie pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 1991, 
les étals financiers des revenus 
et dépenses pour le même 
exercice ainsi que les rapports 
des vérificateurs.

2»Ratifier les règlements et les 
actes des administrateurs pour 
l’exercice terminé 
le 31 décembre 1991.

3»Élire des administrateurs, 
tel que prévu par l'article 17 du 
Règlement n°L

4*Nommer les vérificateurs 
pour l’cxcrcice en cours.

5*Étudier toute autre question 
qui pourrait être soumise à 
l'assemblée.

Sillery, le 8 février 1992

l.e Secrétaire 
Georges Smith

rio. Quebec/N -Brunswick, Québec/T.- 
Neuve, Québec/États-Unis,

CAMIONNAGE LOCAL, INTRA 
ET EXTRA-PROVINCIAL 
AVIS PROPRIO MOTU

Délai d'opposition ou d'intervention:
30 Jours du présent avis

No: Q-92-07408-6 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC 
5500, Bout des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2E1 
et l'intimée
2759-5453 QUÉBEC INC 
1395, de l’Oural, # 16 
Beauport (Québec)
G1C5X3
Révocation du permis de camionnage 
local de la partie intimée portant le nu­
méro 9-Q-306571-001A autorisant un 
service de transport limitée pour le 
compte de Chicoutimi Transport Itée (Q- 
300258) Une audience sera tenue le 11 
mars 1992 — 10:00 heures à Québec — 
Division no 1

No: Q-92-07410-2 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC 
5500, Bout des Galeries 
Québec (Québec)
G2K2E1 
et l'intimée
2420-4778 QUÉBEC INC 
359, 6e Rue 
Québec (Québec)
G1L 2R2
Révocation des licences de la partie in­
timée portant les numéros 1 -Q-303949- 
001B et 1-Q-303949-002B pour non-im­
matriculation Une audience sera tenue 
le 11 mars 1992 — 10:00 heures à Qué­
bec — Division no 1.

AVIS DIVERS ET 
INFORMATION GÉNÉRALE

M-92-14949-6
ERRATA

Veuillez prendre note que dans la publi­
cation du journal Le Devoir du 18 janvier 
1992, sous la rubrique Camionnage en 
vrac au numéro de référence M-92- 
14949-6 on aurait dû lire: TRANSFERT 
DE PERMIS, 0-M-512538-001A et MAIN­
TIEN DE PERMIS, 0-M-512538-001A- 
002A au lieu de TRANSFERT DE PER­
MIS. O-M-512538-001A

ERRATUM
M-92-15544-4

LES AUTOBUS R. POULIOT INC. 
Veuillez prendre note que dans le jour­
nal Le Devoir du 1er février 1992, dans 
la rubrique autobus au numéro de réfé­
rence M-92-15544-4, le litre aurait dû se 
lire SUPPRESSION TOTALE PERMA­
NENTE DE SERVICES et non SUPPRES­
SION TOTALE TEMPORAIRE DE SER­
VICES.

AVIS
Les heures ottlclelles d'ouverture et de 
fermeture de nos bureaux sont: 8h30 à 
12hOO et de 13h00 à 16h30.

Bureau de Québec 
5500, bout, des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2E1 643-5694

Bureau de Montréal 
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 873-6414

L'administratrice 
Lise Villeneuve

Québec a a 
a a



B-6 ■ Le Devoir, samedi 8 février 1992
y

“ CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes,

**- ---------------------------------------- ■——------------------------------------------------------------------------------------------ -------------------

LE DEVOIR
i .

r: Di recteur( trice) adjoint(e) de l’information

[,e Devoir est à la recherche d’un(e) directeur! trice) adjoint(e) de l’infor- 
' mation à qui sera confiée la responsabilité du cahier Société ainsi que des 
"pages culturelles et littéraires.

Sous l’autorité immédiate du directeur de l’information, cette personne 
iv aura pour fonction de planifier le contenu des pages dont elle a la respon­
sabilité. de coordonner et de superviser le travail des journalistes placés 
•a sous son autorité et, enfin, de superviser, tout en y participant, le travail de 

pupitre.

Exigences
Expérience à titre de journaliste dans une salle de rédaction

- Connaissance et expérience du travail de maquette 
Capacité de diriger une équipe de journalistes

a Capacité d’assumer un leadership et de travailler en équipe 
Connaissance excellente de la langue française 

» v— Solide culture générale 

^Traitement: à discuter

l.es personnes intéressées sont priées de faire parvenir un curriculum vitae 
.■’avant le 21 février 1992 à

Bernard Descôteaux
- Rédacteur en chef et directeur de l'information,

I.e Devoir,
211 rue du Saint-Sacrement,
Montréal. (Qc),
H2Y 1X1.

ï»

ASSOCIATION MINIÈRE DU QUÉBEC

1 ’Association minière du Québec (AMQ), qui regroupe 
la grande majorité des producteurs miniers en operation 
sur le territoire, est à la recherche d’un

DIRECTEUR GÉNÉRAL

Ce concours est ouvert également aux hommes et aux femmes.

’ Responsabilités:
| â

!■ Sous l’autorité du conseil d’administration, le directeur général 
; supervise les travaux d’une équipe multidisciplinaire constituée 
[; d’un avocat, un ingénieur minier, trois spécialistes en prévention 
■’ des accidents, un conseiller en environnement, un agent de 
" communication, un directeur administratif et une équipe de sou- 
;; tien de cinq secrétaires.

Le directeur général a pour fonction essentielle de suivre l’évolu­
tion des dossiers économiques, politiques, sociaux et technologi­
ques susceptibles d'impliquer l’industrie et d’aider le conseil d’ad- 

j-’ ministration à orienter ses dossiers.

Exigences:

Idéalement, le candidat est très polyvalent et une bonne connais­
sance du domaine minier constitue un atout important. Cette per­
sonne est aussi appelée à voyager puisque l’Association regroupe 

n. une quarantaine de membres exerçant leurs activités sur l’ensem­
ble du territoire québécois.

Les bureaux du directeur général sont situés à Sainte-Foy. 

Candidature:

Les candidates et candidats intéressés sont invités à soumettre 
eur candidature, d'ici le 24 février sous pli confidentiel, à:

Le Président,
Association Minière du Québec inc.

942 - 2635, boul. Hochelaga 
Sainte-Foy (Québec) G1V 4W2

UQAM Le savoir universitaire,
une valeur sûre!

Deux postes de professeur-e 
régulier-ère en théories littéraires

Département d'études littéraires
Sommaire de la fonction :
• Enseignement aux trois cycles
• Recherche
• Service à la communauté

Exigences générales :
• Doctorat en études littéraires ou dans un domaine équivalent
• Publications pertinentes
• Expérience de l'enseignement
• Aptitudes pour I administration et l'encadrement pédagogique

Exigences particulières :
• Connaissance des théories littéraires
• Compétence particulière dans un des champs suivants :

- Théories psychanalytiques du discours
• Sémiotique et analyse du discours : pragmatique et théories de 

T argumentation appliquées à l'analyse des textes
- Esthétique et théories delà création : pratique de l'écriture de fiction, 

démarche réflexive/critique sur les processus créateurs
• Connaissance de la littérature québécoise

Date d'entrée en fonctionne î-juin 1992

L'UQAM souscrit à un programme d'accès à l'égalité des femmes en emploi. 
Conformément aux exigences relatives à l'immigration au Canada, ces 
postes sont offerts aux citoyen ne-s canadiennes et aux résident-e-s 
permanentes

Traitement : selon la convention collective SPUQ-UQAM

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir un curriculum vitæ 
en français, daté et signé, avant le 29 mars 1992 à M. Yve* Lacroix, 
directeur, département d'études littéraires, Université du Québec é 
Montréal, C P 8888, succursale A, Montréal (Québec) H3C 3Pt

«I Université du Québec à Montréal

recherche un(e)

Directeur-trice général-e
GREENPEACE CANADA est à la recherche d'une personne pouvant as­
sumer les fonctions de direction générale pour le Canada entier. La per­
sonne choisie verra à la gestion et l’organisation du siège social à Toronto 
et des bureaux de campagnes situés à Vancouver, Montréal et Ottawa, ce 
qui représente un personnel de plus de cinquante membres.
Elle est également porte-parole officiel de l'organisme, et collabore à tou­
tes ses stratégies. Elle aura à travailler en étroite collaboration avec Green­
peace International et les vingt-six autres pays membres.
Seules les candidatures possédant les qualifications suivantes seront étu­
diées:
1) Grande expérience et connaissance des principes de gestion humaine 

et de leadership.
2) Habileté dans les relations de travail et diplomatie.
3) Participation au sein des groupes environnementaux: et d'autres grou­

pes d'intervention sociale.
4) Possède une vision globale et une expertise sur les enjeux écologiques, 

et adhère à notre politique d'actions directes non-violentes.
Le bilinguisme (français-anglais) est un atout majeur.
Le salaire sera établi en fonction de l’expérience et de l’échelle salariale en 
vigueur.
La date limite pour poser vos candidatures est le 21 février 1992, ou 
jusqu'à ce que le poste soit comblé.
Vous êtes priés d'envoyer vos curriculum vitae et références à l'adresse 
suivante. De plus amples informations et une description de tâches com­
plètes sont également disponibles à cet endroit.

Michael M’Gonigle
Préaident, Comité de sélection Greenpeace Canada 
1726, Commercial Drive 
Vancouver, B.C. V5N 4A3 
Fax: 604-253-0114

Greenpeace encourage toutes les candidatures sans aucune discrimina­
tion et selon une politique d'accès à l'égalité.

UQAM Le savoir universitaire,
une valeur sûre!

»i

Professeur-e régulier-ère 
en enseignement professionnel

Département des sciences de l'éducation
Sommaire de la fonction
• Enseignement au premier cycle, enseignement et encadrement 

d'étudiant-e-s aux études avancées dans le domaine de la formation 
professionnelle et technique

• Réalisation de projets de recherche en formation professionnelle et 
technique

• Participation aux services à la communauté

Exigences
• De préférence, un doctorat en formation professionnelle ou dans un 

domaine connexe ou une maîtrise avec expérience de recherche
• Expérience d'au moins trois ans dans le domaine de la formation 

professionnelle
• Expérience professionnelle reconnue sur le marché du travail 

Date d'entrée en fonction : lm juin 1992 

Traitement : Selon la convention collective SPUQ-UQAM

L UQAM souscrit à un programme d'accès à l'égalité des femmes en emploi 
et conformément aux exigences relatives à l’immigration au Canada, ce 
poste est offert aux citoyen-ne-s canadien-ne-s et aux résident-e-s 
permanent-e-s.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir un curriculum vitae 
en français, daté et signé, avant le 2 mars 1992, à M™ Louise Julien, 
directrice.département des sciences de l'éducation, Université du Québec 
à Montréal, C.P. 8888, succursale A, Montréal (Québec) H3C 3P8.

Université du Québec à Montréal

AHQ JL

L'Association des hôpitaux du Québec 
recherche une personne capable de relever un défi 

à la mesure de l'important phénomène du 
vieillissement de la population

Directeur des programmes de soins de longue 
durée et des services aux personnes âgées

Sous l’autorité du vice-président aux programmes et à la recherche et 
en étroite collaboration avec les établissements membres, le titulaire 
de ce poste sera responsable de la planification, de la coordination et 
de l’évaluation de l’ensemble des activités de représentation et de 
services aux membres, reliées aux programmes d’hébergement de 
soins de longue durée et de services aux personnes âgées.

Formation, expérience, qualités personnelles
Diplôme de 2c cycle en sciences sociales, en sciences de la santé, 
en administration ou l’équivalent.

Cinq années d’expérience dans un domaine relié aux soins et 
services aux personnes âgées.

Intérêt marqué pour l’organisation des soins et services de santé 
aux personnes âgées, leadership, esprit d'initiative et d’analyse, 
facilité de communication tant verbale qu’écrite, capacité de 
s'adapter, de gérer et de travailler en équipe.

Rémunération
Tenant compte de l'expérience, la rémunération sera fixée selon la 
classe 20 du MSSS. L'Association des hôpitaux du Québec offre la 
gamme complète d'avantages sociaux habituellement consentis dans 
le réseau de la santé et des services sociaux.

Inscription
La période d'inscription prendra fin le 22 février 1992. Les personnes 
intéressées sont priées de faire parvenir leur offre de services et leur 
curriculum vitac à :

M. Jacques A. Nadeau 
Vice-president exécutif 

Association des hôpitaux du Québec 
505, boul. de Maisonneuve Ouest, bureau 400 

Montréal (Québec) H3A 3C2

Ce poste est offert également aux hommes et aux femmes.

UQAM Le savoir universitaire,
une valeur sûre!

»i

Professeur-e-s régulier-ère-s 
en éducation

Département des sciences de l'éducation
t)

Poste 1 : Enseignement en adaptation scolaire et sociale dans le domaine 
des difficultés d'apprentissage en langage écrit

Poste 2 : Enseignement en adaptation scolaire et sociale dans le domaine ; 
des difficultés d'apprentissage en logico-mathématique

* i

Poste 3 : Ecologie scolaire dans le domaine de la relation d'aide, des
relations maîtres-élèves et de la supervision d'enseignant-e-s ,

Poste 4 : Fondements de l'éducation 

Poste 5 : Didactique des sciences humaines

Sommaire de la fonction
• Enseignement au premier cycle, surtoutdans les programmes deformation , 

et de perfectionnement des enseignant-e-s, dans le domaine concerné.
• Enseignement aux études avancées et direction de recherches
• Réalisation de projets de recherche
• Participation aux services à la communauté

Exigences générales
• Doctorat en éducation avec spécialité dans le domaine concerné
• Expérience (de préférence au Québec) d'au moins trois ans en milieu, 

scolaire
• Expérience de recherche dans le domaine

Exigences particulières
Postes 1 et 2 : Expérience d'au moins trois ans en milieu scolaire québécois, 

auprès de personnes en difficulté d'adaptation et d'appren­
tissage, intérêt et compétences pour les questions 
d'intégration, d'échec scolaire et de décrochage scolaire.

Poste 3 : Expérience d'ateliers de perfectionnement avec des ensei- .
gnant-e-s

Date d'entrée en fonction :ie iw juin 1992

Traitement : selon la convention collective SPUQ-UQAM

L UQAM souscrit à un programme d accès à légalité des femmes en emploi 
et conformément aux exigences relatives à l’immigration au Canada, ces 
postes sont offerts aux citoyen-ne-s canadien-ne-s et aux résident-e-s 
permanent-e-s.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir un curriculum vitae 
en français, daté et signé avant le 2mars 1992 à M™ Louise Julien, directrice, 
départementdes sciences de l'éducation, Université du Québec à Montréal, 
C.P. 8888, succursale A, Montréal (Québec) H3C 3P8.

Université du Québec à Montréal

The Banff Centre

The Banff Centre for Continuing Education, reconnu 
internationalement pour ses programmes avancés et 
professionnels dans les domaines des arts et de la 
gestion, sollicite des candidatures pour combler le 
poste suivant :

Vice-président(e) et 
directeur(trice)
Centre des Arts
The Banff Centre (anciennement Banff School of 
Fine Arts), ouvert toute l’année, offre des 
programmes résidentiels de diverses durées à des 
artistes provenant des quatre coins du monde. Ces 
programmes leur permettent de se développer 
professionnellement, de poursuivre des études 
avancées, et de participer à des échanges 
interdisciplinaires dans un large éventail de 
disciplines artistiques, notamment la musique, le 
theatre lyrique, l’opéra, le chant, l’art dramatique, la 
danse, la création littéraire, la dramaturgie, la 
scénarisation, le journalisme artistique, l’édition, la 
scénographie, les arts médiatiques et les arts 
visuels.

Vous relèverez directement du président du Banff 
Centre et assumerez l’entière responsabilité quant à 
la pertinence, la qualité et la viabilité financière des 
programmes du Banff Centre. Il vous incombera 
également de maintenir le Centre au premier plan 
dans le développement professionnel d’artistes 
canadiens et étrangers. De plus, vous aurez à 
déterminer et évaluer les besoins actuels et futurs 
des artistes ainsi qu’à concevoir et mettre sur pied 
de nouveaux programmes, à collaborer avec le 
bureau de développement afin d’obtenir le 
financement nécessaire, à passer en revue de façon 
continue les plans à court et à long terme, à affecter 
les ressources budgétaires aux programmes de 
même qu'à recommander les personnes ayant la 
meilleure formation artistique pour animer chaque 
programme.

Pour obtenir ce poste, vous devez avoir la 
passion des arts et une nette compréhension de la 
place qu'occupent les arts dans notre société.
Il vous faudra être visionnaire et doté(e) d'un fort 
leadership ainsi que d’une solide expérience en 
administration à un niveau cadre, de préférence 
dans un milieu artistique multidisciplinaire. Enfin, la 
capacité de collaborer avec une équipé énergique 
imaginative et dévouée de responsables de 
programmes artistiques et de directeurs 
administratifs vous aidera à remplir la mission du 
Banff Centre.

Le Banff Centre offre un salaire et des avantages 
sociaux concurrentiels, y compris une indemnité de 
réinstallation et de logement.

L'anglais est la langue de travail.
Date limite pour postuler : 15 mars 1992 
Date d’entrée en fonction ; 1 *" juillet 1992
Veuillez soumettre votre candidature et votre 
curriculum vitæ àu :
VP Comité de sélection
M. Paul D. Fleck, president
The Banff Centro for Continuing Education
C.P. 1020, Banff (Alberta) T0L 0C0
Télécopieur : (403) 762-6222
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LES ANNONCES CLASSÉES 

DU DEVOIR

Ou lundi au vendredi de 8h30 à 16h00

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14h30 pour 

l'édition du lendemain.

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d’Armes, Mtl, H2Y 3S6

NOUS ACCEPTONS

PAR TÉLÉPHONE

286-1200

Condominiums
Co-propriétés

Extérieur de Montréal Propriétés demandées Propriétés demandées Appartements-logements
——————— ................................ à louer

Visites libres Propriétés à vendre Propriétés à vendre

OUIÏEMONI. cotloge, semi-détaché, 
côté soleil, 4 cnomores. pram, garage, 
rénové. excellent état. 289 000! 
Occupotcn rapide 382 Queroes 14h à 
léh 843 5076,496-9474

Propriétés à vendre

AC HEU tout genre de propriété Mchel 
529-3426_____

AHUNTSIC. cottage aétoché rénové, 
secteur paisible, 289 OOOS Agent 
s'abstenir 389-7555

AHUNTSIC, domaine St-Sulpice, rue 
Benne Louara, 3ième étage, pas 
d'oscenceur, foyer, garage privé, 2 
chambres, 129 OOOS 382-4043. egent 
s'abstenir

IOISB8IAND coquet bungalow, 
entièrement rénové, 2 grondes 
chambres, tourbillon, loyer, 2 s/bains, 
s/tomiiaie, grana terrain U 000 p c.. très 
privé, arbres adultes, pic creusée 
chauftée. thermo. garage, beaucoup 
d'extras, près tous services, à voir 
absolument, prix 139 00CS 435-1012,435- 
3531 

8090 DE L'EAU. Ile de Montréal, sur 
rivière aes Pro.nés à Doxboro 
(navgaoie). maison 3 chambres, terrain 
6050 p< ca Occupaton immédiate. 199 
SOCS

684-5917.

BORD DE L'EAU
Sle-Oorpthée. navgaoie. ose creusée, 
chauffée val-mor, mura béton, bung, 6 
1/2, foyer, 159 9XS 689-4813

8001 GOUIN près TAcade, un coin de 
campagne en pleine ville, vue sur la 
rivière, mason victorienne, rénovée, 
grand terrain paysager, 2 foyers 383- 
0285

LA SALLE: DUPUX. 1er étage libre Tout 
rénové 2 grands 4 1/2 149 OOOS nég

Sium* Marin, Crtr. MH. Trust.
768-2747 3634633

LOtlAINE, boul Val d'Ajal, aubaine, 
cottage géorgien, rénové, toit refait 
octobre 91.3 s/oain. planchera de boi 
franc, foyer, piscine creusée, grand 
terrain, vente rapde. 192500S 965-7472

N.D.G. sons argent Aubaines Irès belle 
mason Lambert, de caractère, cloreté. 
boiseries. 10 pièces, s/soi. 2 s/bains, 
cuisine moderne, garage, jardin 
Excellent état 249 OOOS 485-2596

N.D.G.
A vendra eu à échanger

Charmant cottage semi-dét., foyer ♦ 
salon, bosenes, 4 c c. s/famillale avec 
foyer ou s/sol, stat ext, jardin. 
Préférence bas-auplex à Outremont ou 
Ville Mont-Boyal Pnx réduit pour vente
rapide Pos d'agent

5099

OUIREMONT EN HAUT, semi-détaché Me 
Dogenos 381-3242,484-1737

OUIREMONT: Spacieux cottage 
détaché, impeccable. 3 ♦ 1 c.c., 
garage int.. patio, magnifique jaidin, 
p seine 227W de b Brunante 5150005 
737-4525

PLATEAU, chormant cottage récent, de 
belle apparence, sur 2 étages * s/sol fini, 
foyer, puts de lumère, bien aménagé 
dans secteur résidentiel, cour paysager, 
à 2 pas du métro Mont-Royal, sons 
intermédiaire. 529-6360

PRES RADIO-QUÉBEC, job cottage 6 1/2 
rénové, escalier chêne, puits lumière, 
métro, 115 OOOS. 5236395

RAWDON centre-ville, triplex, 79 0005 1- 
834-3404.

SIE-DOtOTHEE bungalow 9 pièces, 2 
s/beins. 2 foyers, pleine creusée, mira 
payées, près des outoroutes. moins de 
120 0005,689-0772

TERREBONNE, condo 4 1/2,2 salies de 
bain, foyer, garage, ascenseur. 115 0005 
réduit ô 99 OXS Faites une offre, faut 
vendre 964-1601.

VAL DAVID. maison, tourbillon, foyer. 2 
chambres 683-3645

VIEUX-LONGUEUIL, chaleureux cottage, 
3 c c , s/sal fini. 10 min. centre-ville 
Montréal Sans ogent 674-8248

VIEUX-LONGUEUIL cottage semi- 
détaché. neuf, garage, bain tourbrilon 
et beaucoup d'extras Vite libre som et 
dim.de 13hàl6h 412Montarville 
651-4031 928-1667

WESTMOUNT: Très éégonte townhouse, 
près porc, rénovée, spacieuse salle 
séjour, plafonds 12 pi, bar équip, cusine 
tuile, den, deck avec porte privée, 4 
c c. 3 1/2 s/barns. sophttiquée ch des 
maîtres. 2 foyers, garage double 
545,0005 ou local 3.XCS 486-1147 W- 
end. (819) 842-2733

Condominiums
Co-propriétis

PLATEAU MONT-ROYAL: St-
Huoef/Chemer Qan, ,„De-pe maion
vc'orenne. 2 aop rénovés po' 
archrrecte. 1225 p c . aires ouvertes, 
granae lummoré, 'errasse et joron. srat 
privé 135.0005 e> 145,0X5 par 
propnérare 288-6050 - 8435497

PRIS HOPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestge. tour du 
Mémos, 6éme é'oge, vue aègagée et 
superbe sur ville et bosé protégé, 
lumière intérieur 1 500 pi ca plus 
terrasse prés de 4X pi ca. 2 s /bains, 2 
garages mténeura Toui sauces incluant 
saunos, piones mineure et extérieure, 
bain tourbillon, salle d’exercices 
Construction de qualité, concierge 
résdent. copropnétaires responsables, 
sécunté, confort, proximité ae toutes 
obères Libre immédiatement Pnx 210 
OX 5 sur renaer-vous jour 987-3838, 
soi: 386-2701

POINTE-AU-CHENE
Sungacw, grana tenon, vue er occès 
nvère Outoouoi. construction lécen’e. 
thermomètre, cume mooeme, foye' 
pès golf, chasse, pèche et s« 94 5X5 * 1 
819-242-2448

ST-LIN maion 2 étages, 5 1/2, tour 
encas-é. poque JennÂir, ove vaiseile 
ormo-res chêne pontet aomants, tenon 
32 287 pi ca, garage Offre rasonnaoe 
acceptée. 75 5005 Gère séreux Entre 
13het21h 439-1777

Laurenfides

BORD DE L’EAU
PENTHOUSE 1000 PIC A. 
145.000 $ RÉDUIT 125 000 S
2 chambres, bain tour­
billon, douche en coin, 
marbre (salle de bain, 
cuisine et hall d'entrée), 
garage intérieur, pis­
cine, marina. Salle 
d'exercice, plusieurs 
extras.

CONTACTER PROPRIÉTAIRE

965-7475 - 383-5279

ST-HUBERT. 1674 des Saphirs, prés a ut et 
servees. 6 péces. foyer, stat. alarme

327-3218,672-0013

VIEUX-MONTRÉAL

Condo moderne, 4 1/2. vue imprenable 
sur fleuve et veux port Ooi vendre 287- 
9058,

Propriétés à revenus

A 6 MINUTES ae Montiaurer. 2 -raiore 
sur grand terrain, ou bora au iac oes 
tcoraes. t"ès beau ste quoi, Doteau ae 
piaionce. équbé. oéoi pour nouveaux 
retraités 1-819-623-7732

A S1E-AGA1HE SUD maion reave a'ure 
inspiration Normanoe. 9 oces. 2 tfbo,ni.
Dantourbiibndoube,3cc,poncrei Terre/fermes
chêne, tops, céramique, potra, vue ——• 
oanoromaue, terrain 4270 m2 1-819- 
326-5908

AVANT DE PENSER A LA 
FAILLITE, PENSEZ À NOUS!

Nous sommes 
UNIQUE 

mjV \ dans ce genre.
\ . j|f Nous achetons

/.jl'ïs •' ' vos troubles,
vos problèmes

Nous achetons des commerces, des compagnies, des actions de 
compagnie, des immeubles à revenus résidentiel et commercial, 
des centre d'achats, des promts immobiliers, des terrains, des usi­
nes, des manufactures, des industries et autres en troubles finan­
ciers, et même près de la faillite. Discrétion totale Nous vous dé­
gageons de vos lesponsabililês Nous sauvons votre crédibilité 

Tél.: (S14) 449-7853 — FAX: (514) 449-7559

METRO Idnlle. grand S l/2, 3 C.C. 
fermée). Dkmchera Pot franc, frai peint, 
Deoucoup de rangement. entoleiUA, 
2ème étage, idéal 3 étudiant» ou 
couple, ivre 6005 choi/fé 362-1396

MIL-NORD, 6 1/2, bai duplex, garage. 
Dpi, foyrei, 7755 494-140»

10-02-92

Appartements-logements
àlouer

Condominiums
Co-propriétés

Condominiums
Co-propriétés

6ROSSARD "B" Split, 3 c/c. cumne et 
s/bOins rénovéej. toit refait 90, foyer, 
garage, près écoles et outobui. pas 
d'ogents 121 9005 Jour 282-94/1,, soif 
6568902

8ROSSARD "S", cottage 12 pètes. 4 c c. 
plofund cathédrale, menonme. puit 
lum . loyer, cuisine hout-de gamme, 
s/soi f,m. Deoucoup d'arbres Vl libre 2 
et 9 fév de 2h à 4n. Pas d'ogent. 199 
0X5.^6 9274

..'.Z BROS3ARD
Seetewhaut de gomme, cottage, 1988. 
Aubaine 350 0005 Faut vox! R. Martin 
651 63X

CARTIERVILIE Splil, 9 pièces, 2 s /b. 
gorogo. grand terrain. 199 000 S 931- 
8697

RERENHGNY cottage 89. foyer, garage, 
167,0X5654-5180

REPENTIGNY bungalow 5 pièce), cuiine 
rénovée, chêne, four encadré, plaque 
chauffonte. toit et fenêtre), foyer. Pré) 
églte. école), magasins Propre 581- 
1755.

ROSEMONT triplex dét 
199 0005 L. TVjenault 
Goulet Ctr. 257-7464

larage, bach, 
'28-7121 Imm.

CINTRE-EST, enarmant cottage 
enfoleillé, loyer, mur de orque, belle 
cour avec remise, extra, près du métro. 
1380X5 527-0315

FABRE VILLE-LAVAL
Bung 4 c c. 2 s/barns. foyer, pleine. * 
extras. 1 i9 OOOS Agents s'abstenir. 625- 
5836
—r ................... ■ - ■  ................... .

MASCOUCHE split 88. bp 
d'cxi as.URGENl i 12 0X5 477 3035.

ST-JANVIER (MUAUl)
Maion éligible subv. 'mon taux, mon 
toit, notoire payé par le promoteur. 497- 
0730

SMAMBERT. bungalow entièrement 
rénové, impeccable, 3 cc, foyer, 
garage Soin 871-5766

SMAMBERT. cottage semi-dét.. 3 
cnomaes.solonum 671-7597.

SMAMBERT. cottage, 4 c.c, foyer, sous- 
sol fmi, près des servees Vente privée 
671-4350

ST-LÉONARD grand duplex 32 x 44 pi. 
goioge double, fenêtres aluminium et 
portes d'acier, toit et murs de brique 
refaits, cuisine remodelée moderne, 
foyer pierre, pleine. Tempo, possibilité 
bachelor, 249 0005, pas d'agent 328- 
9037. après 17h.

AHUNTSIC. 7 1/2,3ème. condo divise 
ensoleillé, parc et métro, occupation 
immédiate, 125 0X5.336-4781.

IROSSARD 
MAISON DE VILLE

4 c.c, Cuisine rénovée, bp d'esp de 
rangement, gor x 2 int/ext meublé ou 
non 159 0005, pos d'agents 465-3441

CENTRE-OUEST, 1940 St-Jacques, 4 1/2,2 
c.c. r-de-ch., garage, pato, ensoleilé, 
près métro et pite cyclable, 104 MOS. 
libre. Par prop 933-0388

CENTRE-VILLE, rue Université. 112 0005 
négociable 3éme étage dans maion 
victorienne. 1 c.c., foyer, terrasse et stat
Lyne S.Laurin 273-8824 Royal LtPage 
Courtier

CENTRE: près McGill. HôteFOeu, Royal- 
Vie. Grand 6 pièces, ensoleillé, style 
Victorien, (environ 100 ans), 
superbement rénové, 3 c.c., 2 s/bains, 
plafonds hauts, bosenes. planchera bol 
tronc d'origine, grand s/sol. stat, privé 
avecpnse 645 6803-(819)647-1630

ILE RATON, L'Héritage, magnifiques 
condos ô louer ou à vendre, vue 
imprenable sur la rivière et la ville, 
électroménagera compris, prix réduit' 
682-2900

ILE-DES-SOEURS. Verrières V. luxueux. 2 
chambres à coucher. 2 salles de bains, 
apporei», garage intérieur et plus 761- 
0283

LE SSSS COTE-DES NEIGES
Nouvel édifice luxueux, condo 1 ô 2 
ch/coucher, terrasses, loyer 
Occupation automne 92

344-1049

OUTREMONT. Querbes près Laurier, 
condo, bas duplex, rénové 6 1/2, cour 
clôturée. 138 0X5 Villes lib 2-4 PM dim 
276-9431.

SANCTUAIRE 
PHASE 3 

LA CAMPAGNE 
AU CENTRE-VILLE 

MAGNIFIQUE TERRASSE
1er étage, 1 Irès grande 
ch. c., 1 s/bain, b/tour­
billon, vivoir, s/dîner, 
cuisine ensoleillée.

343-3824
10-02-92

A GRANBY, 14 logements, revenus 51 
4005, prix demandé 314 0005 Info* 514- 
379-9191,514-379-5442

ANJOU tnpèx luxueux. 1 x 3 1/2.1 x 5 
T/2, T X 6 1/2, gor 351-6263.

CENTRE-VILLE, près Rado-Canado. 7 x 
revenus, 30XS/mo» 340-1224

LACHENAK
SITE PRIVILÉGIÉ, 20 ♦ 24 logements, 
revenu) annuels 101 2805 « 118 9605 
Parfaite conditon 474-0270

PLATEAU tnplex. 3x81/2 rénovés ô neuf 
Grande pièce, vue imprenable sur Mont- 
Royal Revenus 31 4765 Fout voir N. 
Tremblay 354-6240 Re/Max Excellence 
Inc CTR.

PLATEAU
5pèx rd c, 7 1/2 avec cove, cour, libre 
ôl'ocneteur, 2X 0005 351-7326

VIEUX-LONGUEUIL
5 oêx rénové. 1x6 1/2, 3x3 1/2,1x2 1/2, 
revenus 25 0205 Prix: 241 0005

674-9731

Extérieur de Montréal

ST-SAUVELM
Mognfque cottage, orès du vtage pnx 
pour venore, accepteras échange 
Perre 514-743-0676 Ou 1-742-4M1

STE-ADE LE. pris de Ski et golf. 4 
chambres. 2 s/bains. jaeuzzi 6 ptaces. 
garage doubè. style moderne Serge 
Jour 1-431-5122,soir 1-229-8258

TREMBLANT CLUB/Hôtal C P, 2 conaos, 
luxueux, 2 chambres, meubles, loyer, 
face lac et pentes ski. près du golf, 
possibilité revenus, déductions ficaês 
170 0X5 et 2X0X5 (819)777-0223

URGENT, cause départ, Ste-Agothe 
Nota, modulate A-l. 1988.16 x 62, grand 
4 1/2, terrain 95 x 120 à 15 mm des 
pentes de ski 60 0X5 nég 1-819-326- 
6052

Cantons de l'Est

BERTHIER
Fermette 57 arpents, petit boisé, 
ruisseau, cottage, 7 1/2 pièces. 
Dôtiments 99 0X5 C Malouin Re/Max 
lonoudèreinc crtr 1-759-3008

CANTONS DE L'EST, pluseura termes à 
vendre de toutes grandeurs avec 
Pâtisses ou sans bâtisse, érablière, 
moions ae compogre. Dettes terres à 
bos, à pnx très compétitifs 1-372-9830, 
594-9999 Trons-ActonMulti-SeivcesInc

ST EUGENE rue Pnncipae, terre posée. 
56 arpents 514-546-4156

Terrains

Condominiums
Co-propriétés

LONGUEUIl Estuaire phose 2. 3 
chambres, garage, vue sur le fleuve et 
Mtl. 11005/mois, disponible 
immédiatement avec avantage, ou 1er 
juillet 92.671-5941.

N.D.G., copropnétés, près Monklond, bas 
ou haut dupêx. 3 chambres, bosenes, 
foyer, grande terrasse de conception 
unque, garage chouffé. Vente privée. 
IM OOOS, 1625X5.737-9811.483-2771.

OUTREMONT, adj Esplanade, condo 
entièrement rénové, 2 cc. à aire 
ouverte
DARLINGTON, condo, 1 cc., foyer, 
boiseries en chêne, garage, intérieur 
chaèureux.
L BERTRAND. 271-2131,342-1966 RE/MAX 
OUIREMONT COURTIER INC

OUTREMONT, condo, 6 1/2, foyer, 139 
0005 251-6965.

OUIREMONT
Magmtque condo, 1 900 pica, 3 c.c. 
Rénové par architecte, loyer, gorage 
Vendeur sérieux LS. Laurin 27S-M24 
Royal Wage Courtier.

R.D.P., condo ovec garage, 4 1/2 à 
louer, meublé ou non 928-1980.

ROSEMONT, près 2 cégeps, grand condo 
1985, 1er étage, 2 c.c., bien éclairé, 
extras. 95 000S 721-3100

A 35 min de MTL situé village St-liboire. 
terrain 32,700 pica . cottage avec 
gorage. 4 chombres. 10 pièces sur 3 
étages plus atelier chouffé 28 X 26. taxes 
2,0X5 por année, 142,0005.1-793-4344

ALAPIAINE
Superbe split level 4 niveaux, incluant 
s/sol fini. 3 chambres, piscine, terrain 
entéiement aménagé et clôturé be 10 
3X pi co. garage. 118 5005.

471-0161,321-9471

eORD DE L1AU
Triplex à St-Jérôme ovec vue 
exceptionnelle, refait à neuf, possibilité 
de 12005/mos de revenus, par prop )• 
436-7502

LAC BROME MANOIR INVERNESS 
Eégante copraonété de style loyoiste. 
dans rare ensemble rverain 1 100 p co. 
plus terrasse, 2 c.c, 1 s /bains. 5 
appareils ménagers, loyer, grand) 
rangement) Tous services incluant 2 
piscines, marina, tennis, entretien 
extérieur Copropriétaires soigneux, 
contort, sécunté, tranquillité. A moins ae 
30 minutes de 6 centres de ski. golf en 
développement en annexe Loisirs 4 
saisons Libre immédiatement Prix 125 
0X S Sur rendez vous 

jour! 987-3838, soin 311-2704.

Hors-frontières

iLE PERRÛT
TERRAINS RÉSIDENTIELS
- 68 X 120
- Super site avec taxes bas­

ses 200$/année
- Services d'eau et d'égout 

payés par le vendeur
- Information: Pierre Brieeette 

453-5759, Ré..: 455-1602
10-02-92

Terrains

A VENDRE Condominium ô temps 
partagé situé rue Collins à Miami 
(directement sur ta ploge). 3 dem sem 
de mars disponibles Membre du RCI. 
donc opprtumté d'échange pour 
d'outres poys 1-418-962-2725.

BELIE réstaence à Lima, Pérou. 2 étages, 
briques et aluminium, 4 chambres, eau 
chaude, cause mortalité. Int.: 529-5435. 
Sona o san juan Miroftares

ESPAGNE, près Valence, maison de 
village à rénover, vue mer. 12 5005 
(418)682-2961

STE-SOPHIE, terrains (12) à vendre, 
boisés, cadostrés, prêts à construire, 
controcteur ou privé, 15 min. du 
Carrefour du Nord, occès ou lac des 
Vallons 0 555 pi ca Financement 
diponibè 432-1997

TERRE boisée à vendre, 62 acres, sfuée 
dons tas Cantons de l'Est, avec camp 
de chasse, parodi pour le chevreuil, 44 
0005 1-514-548-2612,1-514-648-5777

Propriétés demandées

2930 EDOUARD-MONTPE11T. à 2 pas du
métro U de M. 4 1/2, compêt rénové, 
très grand, ensoleillé, poèie/lnao. 
chauft.àlouerimméa,infos 731-7610

81/2, HAUT DUPLEX: Ste exceptionnel sur 
les rives du neuve, observation aes 
bateaux, parc magnifique, vue 
imprenable sur tas Des et montagnes, 
pire cyclable, à 15 min centre-ville, 
aDoareiis ménogera fourni) Libre, 8005 
688 2823 - 352 7363, rép

6950 FIELDINO
3 1/2,4 1/2. lénové). chauffés, équipé), 
prés para Libres taéolpourprat
487-1750 465-3333

A SOUS LOUER Studio, Lome Crescent. 
3705/moi 844-1390

A VILLE MONT-ROYAL
Grand 4 1/2, chauflê, près métro, 
gorage, 680S/moi. libre imm 342-2428

ADJ-OUTREMONT: Sas duplex. 1300 
pea . ctair. < s/sol. graqnd jardin 8505 
844 8772

AHUNI5K, grand 3 1/2, propre, g-n walk- 
in Libre 1er mai 5505

919-2131, loin 311-003».

BEAU 2 1/2, comme neuf, meublé, 
concieige, 1375 Lafontaine 526-9036

BELLE maion 19ème sècta, rue posble. 
7 1/2 sur 2 étages, 4 1/2 rénové, mur 
bnque 842-6487

C.D.N. Rockhill, uigent, grand 4 1/2, 2 
c c et 2 s/barns complètes, dsponible 
momtenant A voir obsoulument! 9645 
nég 733 0667

C.D.N.. 3 1/2 ou chombre meublée, 
propre, outobn, tranquille 738-5728

C.D.N., petit 5 1/2, coquet, calme, 
verdure, soleil, non-enautté, 6005 733- 
6382,738 2091

CHATEAU LAUZANNE

Magnifique tagi. 7 péces, rénové, rue 
Eorrecffe 468 349»

Métro Beaudry. 4 1/2 neuf, poéle-frgo, 
libre 4905 324-5537

MÉTRO CRÉMAZIE: 7 1/2 « s/sol fini, 

garage, cour, boiseries, propre, 8430 
Lajeunesie. 7855. kbre 382-9216

MÉTRO JARRV. 5 1/2,5035 chûiité. belt) 
divconi 384-5580

OUTREMONT ADJ. Clork/St-JOMph. 
lurueux 4 1/2, aire ouverte, ensoleillé, 
entèremenl rénové, foyer, tenoM 271- 
7663

OUTREMONT. S mil métra, beau 7 1/2, 
tav/séch. 7805 non chûiité UDrt let 
mon 948-0955

OUTREMONT. 50 Wlowdal. 2 1/2.3 1/2.4 
1/2, ascenceura, chauffé. 849-7061.

OUTRE MONT, avenue WStawdoé, 6 1/2, 
haut de duplex choiifé. 9205 Llxt 1er 
moi 733-9753

OUIREMONT, lace au Mont-Royal, 33 
chemin Côte Ste-Catherine. 21/2,31/2. 
4 1/2, chauffés, gym. 'sun deck*. 277- 
5873

PAPINEAU/LAURIER, 4 1/2, S 1/2,4963. 
5355 Dernier moi gratut 620-7069

PARC LAFONTAINE(Papineau), 8 1/2 
rénové, entrées lav /séch.. bo le ties. 
6755 3270141,551-7806

PLATEAU, Fabre, beau grand 4 1/2 
erioéiOé, Irai peint, t/sol fini, médiation 
tav /léch . 62SS/mo» 426-1196,472- 
0621,435-9202

SHERBROOKE/ST-ANDRÉ: 5 1/2.2 CC. 
entr. tav/iéch .stat 8955. Libre.621-2946

SU-CATHERINE O., métro Atwater. 2 
pièces. 5255/mols, tapis, redécoré. 
Bienvenue étudtanti
969-8561 933430»
V. ST-LAURENT. beau grand 6 1/2 
chouffé. kbre 1er avril. 866-1270.

Condominiums à louer

sun deck, garage, métro, 933-3362 fI ------------------------------------------------------ |
CHEMIN STE-CATHIKINE :

Propriétés à échanger

CHARLEMAGNE
Triplex, 3 grands 5 1/2, très propres, loués Chalets 
jusqu'au 30 juin 92. espace de _
«tâtonnement. 683-3231.

CHARLEVOIX: Cap à l'Aigle, ptaine vue 
sur fleuve, moderne. 2 étages, 4 cc, 2 
s/bains, loyer, aspirateur central Josette 
Dion, (418) 687-3211. Re/Max Haute-Ville 
Crtr

JOLIE MAISON de campagne. 30 
minutes de Montréal, terrain 27 000 
pico.prixterme68 000S Tél après 19h 
1-358-4051

MASXINONGÉ maion canadienne perre 
des champs, bord de l'eau, constr 87, 
10 pièces. 3 cc , piscine creusée, 
garage chouf, 62 0X pi ca paysage' 
1-819-227-2411

BAIE ST-PAUL, sem et lin sem., petite 
maison pour t ou 2 personnes, endroit 
calme et discret, loyer, toutes 
commodités toumies. 418-435-3730 ou 
418-435-2889

LAC GRAVEL, Mont-Laurier, 2 prop 
attenante, maison et chalet. hivemiét. 
meublé), bord de l’eau, sur pointe, vue 
extraordinaire, plage, accès aux hora- 
bords, 60 0X5 poulies 2. (819)623-1953

MARBLETON(Estrie). 2 chambres, loyer, 
2505 1-819-887-6614.

5T-LUCIEN, Cté Drummondville. domo-ne 
pnvé.toc, IX x 108, meublé 287-9444

IMMEUBLES de 30 et 40 logements, à 
Québec, à vendre ou échanger, avec 
260 0005 et 210 0005 d'équité, vente 
rapide, qu'ovez-vous à offiirt 449-7853

LAURENTIDES Nombreuses possibilités 
pour organimes ou familles Terrain 160 
000 pi ca Immeuble avec logement 
2116 pi.ca., toutes commodités, 4 
toilettes, solarium, loyers Piscine 
creusée, dépendances Grand 
stationnement, boisé « air pur. 
Échangera» pour immeuble commerçai 
et/ou grand logement Mtl. (514)431- 
2373 

RECHERCHE maison Contons de l'Est, 
échangerai pour motorié 37 pi tout 
équipé 514-471-7625

ÉCHANGE OU VENTE, mate! de 34 
chambres avec restaurant et bar, terrain 
150 000 pi.ca., prix 800 0005 
Hypothèque 525 X05.

I. RIZK. 651-5831.1. RI»

Superbe haut duplex, grand 7 1/2,4 ch. 
ô c avec garage chauffé Piès Hôpital 
Ste-Jistme. College Brébeut et Université 
de Montréal Chaulté, poêle et 
réfrigérateur

1 200S/mo» Libre immédiatement 737- 
7554. demandez Pierrette Beaudin

DARLINGTON, ô 2 pos UdeM, 4 1/2 
chaut. équipé, rd ch. jardin, tranquille, 
6XS Libre 1er mois Nég 344-4765

FACE AU PARC Mont-Royal, luxueux 3 
1/2, très spoceux, meubé. loyer, idéal 
pour cadres, 6 moi du plus. 7505 tout 
compri. libre Jour: 933-8578, soir 845- 
2769

LE ROCK LEDGE
Tradition, distinction. U. de M., ED - 
MONTPETIT Superbes 4 1/2 et 3 1/2, 
meublés A partir de 245 5/sem 
735-7528,273-2752,343-5973

LOFT. Vieux-Montréal, à s/louer 1400 
pi co, ten privée, libre 8405 962-6055

MAISONNEUVE » ATWATER 3 1/2 équipé.
1 ch. fermée, foyer 5505.597-1656.

MONT-ST-LOUIS
Unique, grand M00 p« ca * 
êlectros 3 ch 1 i ? % dams 
buanderie lermee Rpj do rt 
grande terrasse vue sur ,ard'" 
et ville 1 place de garage iposs 
loc au ?iemei et cagib' fause 
départ prop Loué ou vpnd'f 
rrç.éyblé ou non

(514) 049 8097 |our

10-02-92

Condominiums à Ioimt

A VOIRI VERRIERE! II. vue du fleuve, 
sotanum, 5 appareil, pisc. Int., compt 
sport/, gorage « entras, 9005.742-1017

DOMAME PARC OLYMPIQUE, bol tronc.
formidable, vue et vie, libre. 1000S. 626- 
8691

V. ST-LAURENT: 730, MontpeMr. 6 1/2.2 
s/boins. gorage. Libre. 9X5.621-2946

Propriétés à louer

A VOMI CD JL
Cottage luxueux. 9 pièces. 4 chombrei 
à coucher. Idéal pour bureaui 
professionnel, meubé ou non.
768-0261 342-1310

HAMPSTEAD, maison d'une atchffecture 
contemporaine, idéal pour coreutot et 
exécutif Accomodation Incluant 
secteur formel et informel, atrium. ( c/e, 
5 s/bains, sauna, chambre d'hôte en 
suite avec sotarium et terraae en jatdln, 
pljseurs extras 489-6443

AVIS PUBLICS
AVIS DE VENTE

Caisse Populaire Henri-Bourassa, par 
ses procureurs soussignés, donne avis 
qu'aux termes a'un acte de 
nantissement commercial enregistré le 
26 mars 1991 sous le numéro 
/62I69 au bureau d'enregistrement 
de Laval, 2848 559/ Québec Inc. 
faisant affaires sous la ra:sor. soci'1 
-LES PROS DU NETfOYAGE ENR.* a 
remis à Caisse Populaire Henri* 
Bourasso les biens mentionnés audit 
acte de nantissement commercial pour 
être ces biens vendus à l'enchère le 
1/ lévrier 1992 à 10 00 heures A.M. 
uu 2032, Aird, Montréal, HIV 2WI.

MONTRÉAL, ce 5 février 1992.
BARRON, CARON, CHAR1RAND, 

TOURANGEAU.
Procureurs de Caisse Populaire 

Honri-Bourossa.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500 05 000967 925

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
IA SOCIÉTÉ D'HYPOTHEQUES CIBC, 

Par lie demanderesse
c.

MATHILDE GANZINI,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MATHILDE 
GANZINI, de so présenter on celle 
cour situé au 1 osl, rue Noire Dame, 
Montréal, salle ? 16, lo 12 mars 
1992 suilo à la publication du présent 
avis dans le journal français présent, 
soil Le Devoir.
Une copie de la requête cl avis de 
présentation a élé remise au greffe à 
ITnlonlion de MATHILDE GANZINI. 
lieu MON1RÉAL 
Date: 31 janvier 1992

MICHLL MARTIN, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500 12 201764 920

COUR SUPERIEURE
PRÉSENT

PROIONOTAIRE ADJOINT 
MARIA JUUA MARGARIN CAJAS,

Partie demanderesso
c.

WAIIER GONZALEZ IOLEDO,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné ô WAITER 
GONZALEZ TOtEDO, de coirparailr» 
au greffe de colla cour silué au I est, 
rue Nolro Dame, Monlréul, salle 
1.100, dans les Irente (30) jours do la 
dale de la publiculion du présenl avis 
dans lo journal Lo Devoir 
Une- copio do la déclaration en 
divorce o 616 romise au greffe à 
finlenl.on do WALTER GONZALEZ 
TOlfDO, délondour. 
lieu. MONTRÉAL 

Dulo: 2B janvier 1992
DOMINIQUE DIBERNARDO, PA

Avis esl donné que BAIZAR-MARUNE 
PEHUVANIAN, éludionle, domiciliée 
el résidant au 52 boulevard Deguire, 
Sl-laurent Québec, s'adressera au 
lieutenant Gouverneur en Conseil de 
la province de Québec afin de 
changer son nom an celui de BAISY
peuVanian.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500 12 201731 928

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

HONORABLE JUGE 
JACQUES DUGAS J.C.S. 

ROGHIEH BEIKAEI (ROGHYEH 
BEIKEl]

Partie demanderesse
c

HOS5EIN LATIFKAR
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à HOSSEIN 
IAIIFKAR, de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 10 est, rue St- 
Anloine, à Montréal, salle 1.100, 
Dans les trente (30) jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
le journal le Devoir.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'inlontion de FOSSEIN LATIFKAR. 
lieu: MON1RÉAL 
Date: 31 janvier 1992

HON. JUGE JACQUES DUGAS, 
J.C.S.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIl 
NO: 505 05 000083-920

COUR SUPÉRIEURE
BANQUE NATIONALE DU 
CANADA,
corporation légalement constituée

Partie demanderesse 
vs

DANIEL POUQUIN ET MARISE 
LUSSIER

Parties défenderesses
ET-

LE RÉGISÎRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE SAINT- 
JEAN,

Mis en cause
ORDONNANCE

ORDRE esl donné ô DANIEL 
POUQUIN, de comparailre au greffe 
do aille cour silué au 1111 est, Paul. 
Jacques Cartier, longueull, dans les 
Irente (30) jours de la dale de la 
publication au présenl avis dans le

Ciurnal U Devoir.
ne copio DU BREF D'ASSIGNATION 

ET DÉCLARATION a été remise au

fiteflc à l'intention du défendeur, 
ieu: Longueuil 

Dale: 4 lévrier 1992
ÉlIZABEIH S. GOBEIUE 

Prolonolairo adj. de la Cour. 
ME PAUUAMARRE, Avocat 
370, Chemin Chanèly, 4200 
longueuil,Québec, J4H 3Z6 
Tel: |5I4|677-9144 
PROCUREUR DE IA 
DEMANDERESSE.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL ■
NQ 500-02-002508-922

COUR DU QUÉBEC
CHAMBRE CIVILE 

PRÉSENT
PROTONOTAIRE ADJOINT 

VIllE DE MONTRÉAL,
Partie demanderesse

138331 CANADAINC,
Partie défenderesse 

ET
LE RÉGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE MONTRÉAL

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à 138331 
CANADA INC, de comparailre ou 
arelfe de celle cour silué au I esl, rue 
Notre-Dame Montréal, salle 1.100 
dans les trente (30) jours de la date 
de la publication du présenl avis dans 
Le Devoir.
Une copie du bref d'assignation, 
déclaration el avis selon l'art. 119.1 
C.P.C. a élé remise ou greffe à 
l'intenh’on de 137331 CANADA INC. 
Ueu: MONTRÉAL 
Dale: 5 lévrier 1992

MARIE HÉlfNE BÉLISLE, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREÀ 

NO: 500-05 001190-923
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT
PROTONOTAIRE ADJOINT 

PIERRETTE BENOIT
Partie demanderesse 
c.

RICHARD MONCTON TREMBAY
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à RICHARD 
MONCTON TREMBLAY, de 
comparaître au greffe de celle cour 
silué au 1 esl, rue Noire-Dame, à 
Montréal, Québec, salle 1.100, dans 
les Irenle (301 jours de la dale de la 
publication du présenl avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie du bref d'asslgnalion a élé 
remise au greffe à l’intention de 
RICHARD MONCTON TREMBAY. 
Lieu: Montréal 
Dale: 23 janvier ] 992

DOMINIQUE DIBERNARDO, PA

AVIS
Avis esl par les présentes donné que 
ANTHONY HINDS, domicilié au 491, 
Tremblay à ville La Salle, dislricl de 
Montréal, province de Québec, 
s'adressera au Ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en 
celui de ANTHONY MAXWELL 
Montréal, ce 4 février 1992.
MY TRAM DUONG 
Procureur du requérant.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-34-000058-923

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT

CORPORATION MUNICIPALE DE A 
PARRCHSE DE ST-PHILIPPE,

Expropriante
c.

CORPORATION IMMOBILIERE 
BONAVENTURE INC.,

Expropriée
ASSIGNATION

ORDRE esl donné à CORPORATION 
IMMOBILIERE BONAVENTURE INC., 
de comparaître au greffe de celle 
cour silué au Palais de justice de 
Montréal, 1 esl, rue Notre-Dame, 
Montréal, salle 8.100, dans les Irenle 
(30) jours de lo dole de la publication 
du présenl ovls dans le |ournal Le 
Devoir.
Une copie d'un avis d'expropriation 
el ollre détaillée de l'ex 

i arel'
CORPORATION IMMOBILIERE 
BONAVENTURE INC.

MONTRÉAL, le 27 janvier 1992 
JUGE LEON NICHOLS J.C.Q.

PRESIDENT
CHAMBRE DE L'EXPROPRIATION.

OBJET: JOHN CHARLES 
BALL DÉCÉDÉS 

Quiconque a la connaissance de 
l'axislance d'un Testament ou qui 
connaît des héritiers légaux du Feu 
JOHN CHARLES BAIL qui résidait ou 
3575 rue Jeanne Mance, app. 2, 
dans la Ville de Monlréal, décédé le 
12 octobre 1991 ô Monlréal ou du 
Feu EMMIE BALL qui résidait dons la 
Ville de Granby, décédée le 23 mars 
1932 à Granby, esl prié de 
communiquer avec Me Robert Joseph 
de l'élude KING, HABERKORN, 
avocats, 1929 ouest, boul. de 
Maisonneuve, Monlréal, Québec H3H 
1K3, téléphone: (514) 933-2400, 
télécopieur (514) 933-4334.

EMMIE AVIS esl donné que le 28 janvier 
1992, par ode passé devant Me Une 
Martin, notaire au 3859 boulevard 
Décorie à Montréal, el enregistré à 
Monlréal sous le numéro 4469553, la 
soussignée MARIA SANTA IVA 
PUI'AFITO a accepté sous bénéfice 
d'inventaire la succession de (eu 
ROAND AVIGNE, en son vivant 
relrailé el domicilié au 2556 
Desmorleau à Monlréal. Deux mois 
après publication du présenl avis, la 
soussignée procédera au règlement 
des réclamations qui auront élé 
déposées entre ses mains. Pour les 
fins des présentes, la soussignée élit 
domicile au bureau de Une Martin, 
notaire.

Signé à Monlréal le 4 février 1992. 
(SIGNÉ) MARIA SANTA IVA 

PUUAFITO
héritière sous bénéfice d'inventaire 

de lo succession de feu ROAND 
AVIGNE

ixpropriante o 
élé remise au greffe à l'intention de

CLUB DE CURUNG DE MONTRÉAL 
OUEST INC.

AVIS DE PRÉSENTATION 
D'UN PROJET DE LO 

D'INTÉRÊT PRIVÉ
Avis esl par les présentes donné que 
CLUB DE CURLING MONTRÉAL 
OUEST INC. s'adressera ô 
l'Assemblée nationale à sa prochaine 
session en vue d'obtenir sa 
conlinuation sous lo partie III de la 
LCT SUR LES COMPAGNIES (LR.Q., 
chapitre C-38), ce aui impliquera, 
notamment, l’annulation de son 
capital-actions en circulation.
Toule personne qui a des molifs 
d'inlervenlion sur ce projet de loi 
d'intérêt privé doit en informer le 
Directeur de la législation, Assemblée 
nalionale, Édifice Honoré-Mercier, 
Bureau 2.68, 1025, rue Saint- 
Augustin, Québec, (Québec), GIA 
T A3.
MONTRÉAL, le 6 février 1992.

i de lo requ*
GUY & GILBERT.

GENERAL AMERICAN, COMPAGNIE 
DE RÉASSURANCE-VIE DU CÀNVJA 
ŒTTRES PATENTES
Avis esl par les présentas donné de 
l'intention de MM. André Priineau, 
André Si-Amour el J. Philippe Ewart 
de présenter une demande au 
minisire des Finances, en verlu de 
l'article 5 de la LOI SUR LES 
COMPAGNIES DADSSURANCE 
CANADIENNES ET BRITANNIQUES, 
en vue d'obtenir des lettres patentes 
consllluanl les requérants, ainsi créée, 
aux fins d'exercer des adivilés dans le 
domaine de l’assuronce-vie. la 
nouvelle société portera le nom de 
'General American, Compagnie de 
réossuronce-vie du Canado^ el, en 
anglais celui de 'General American, 
lile Reinsurance Company of 
Canada', son siège social sera silué à 
Monlréal.
Montréal le I er février 1992.

Les avocats pour les requérant 
STIKEMAN, ELUOTT.

Avis esl par les présentas donné que 
le contrai de vente en dale du 22 
janvier 1992 6 LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes 
déliés, présentes ou futures, payables 
à NUTRIERANCE LTÉE o élé 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enreglslremenl de ST- 
JEAN le 31èmejour de janvier 1992, 
sous le numéro 236371.

Ce 3éme jour de février 1992.
A BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

AVIS
Nous donnons avis que RICHERE 
MORIN résidant el domicilié* ou 
2204, rue de Strasbourg, Vimonl, 

Ville de Laval, H7K 9Z7, province ill 
Québec, s'adressera au UeulMtanl 
Gouverneur en conseil pour obtenir 
un décret changeant son nom en celui 
de Sylvie Morin.

Laval, le 3 février 1992. 
MES 5AINT-AUBM, PLANTE, 
PHILIBERT & CASTONGUAY 

3509, Boul. de b Concorde Ml f 207 
Duvernay, laval, H7E 2C6

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NQ 500 05 001027-927

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL

Partie demanderesse 
c

GILLES GRIGNON & ALS,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à GILLES 
GRIGNON, de comparaître au greffe 
de celle cour silué au 1 esl, rue Noire 
Dame, Monlréal, salle 1.100, dans 
les Irenle (30) jours de b data de b 
publication du présenl avis dons le 
journal Le Devoir.
Une copie du bref d'asslgnalion, 
didorolion el avis o élé remise au 
greffe 6 l'inlenlion de GILLES 
GRIGNON.
Ueu: MONTRÉAL 
Dole: 5 février 1992

MARIE-HÉLENE BÉLISLE, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO: 700-05-000230-924 

COUR SUPÉRIEURE 
ITNDUSTRIEliE-ALLIANCE, 
COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR 
A VIE

Partie demanderesse 
c

MADAME CLAIRE GALLAGHER
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA CETTE COUR
AVIS est donné à la défenderesse, 
MADAME CLAIRE GA'LAGHER, que 
l'avis de soixante jours tel que requis 
par les articles 1040A et suivants du 
Code Civil de la Province de Québec 
a été déposé au bureau de la 
Direction générale des Greffes au 
Palais de Justice de St-Jérôme. Le dit 
avis de soixante jours concerne un 
emplacement silué au 218, 1ère 
Avenue à Ste Anne des Plaines.
Selon cet avis, si vous ne remédiez 
pas en dedans de 60 jours de la 
présente insertion, les omissions et 
contraventions mentionnées dans 
l'avis et à toute omission ou 
contravention subséquente, la 
demanderesse se prévaudra de ses 
droits d'éfre déclarée propriétaire de 
la propriété décrite ci-haut.
Ueu: 51 Jérôme 
Date: ce 4 février 1992

GHYSLAINE FOURNIER, 
Prolonolaire Adj.

Mes BEAUVAIS, TRUCHON & ASS. 
55, rue d'Auleuil 
C.P. 1000 
Québec, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NQ 500 05-001932-928 

COUR SUPÉRIEURE
L1NDUSTRIELLE-AU.IANCE, 
COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR 
A VIE

Partie demanderesse

FEUCITA PANICCIARI,
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA CETTE COUR
AVIS est donné à la défenderesse, 
FELICITA OANICCIARI, que l'avis de 
soixante jours tel que requis par les 
articles 1040A et suivants du Code 
Civil de la Province de Québec a été 
déposé au bureau de la Direction 
générale des Greffes au Palais de 
Justice de Montréal, le dit avis de 
soixante jours concerne un 
emplacement silué au 2480 et 2482 
Avenue Montclair à Montréal.
Selon cet avis, si vous ne remédiez 
pas en dedans de 60 jours de la 
présente insertion, les omissions et 

I contraventions mentionnées dans 
l'avis el à toute omission ou 
contravention subséquente, la 
demandoresse se prévaudra de ses 
droits d'éfre déclarée propriétaire de 
la propriété décrite ci-haut.
Ueu: Montréal 
Date: ce 5 février 1992

MARIE HÉŒNE BÉUSLE, 
Prolonolaire Adj.

Mes BEAUVAIS, TRUCHON & ASS. 
55, rue d'Auleuil 
C.P. 1000 
Québec, P.Q.

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE
Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservations avant midi (12h) le ven­
dredi.
Publications du mardi:
Réservation avant 16h00 le vendredi.

Pierrette Rousseau,
re/ 286-1200 Fax 286-8198

Longueuil

Ordonnance de saisie et vente Immobilière
Canada — Province de Québec
Cour Supérieure — District de Longueuil

Nos: 505-05-001642-906 
505-18-000001-925

ARNOLD MOORE, résidant el domicilié au 5965, rue Auclair, Brassard, 
district de Longueuil, partie demanderesse, contre THOMAS NIKETIC el 
MICHELE NIKETIC, tous deux résidant et domiciliés au 1615, rue Agnès, 
Brassard, district de Longueuil, el ATELIER NIKETIC INC. ayani une 
place d’affaires au 1615, rue Agnès, Brassard, district de Longueuil, 
partie défenderesse, el LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION D'ENRE­
GISTREMENT DE LAPRAIRIE, mis-en-cause 
"Un emplacement ayant Iront sur la rue Agnès, en la ville de Brossard, 
aux plan et livre de renvoi officiels de la Paroisse de Laprairie de la 
Madeleine, connu el désigné comme les subdivisions QUATRE-VINGT- 
SIX. QUATRE-VINGT-SEPT et QUATRE-VINGT-HUIT du lot numéro 
CENT VINGT-SEPT (127-86,127-67 et 127-88) avec les bâtisses y dessus 
érigées portant le numéro civique 1615 rue Agnès "
La mise à prix est fixée à 22 387,50!, soit 25% de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires muni­
cipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale que Tad|udicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif 
du district de Longueuil, au moment de l'adjudication 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de Laprairie, 
214, rue St-lgnace, LAPRAIRIE, le DIX-NEUVIÈME jour de MARS 1992 à 
QUATORZE heures

La shénl-adjointe
ÉLIZABETH S. GOBEILLE

Bureau du shérif 
Cour supérieure
Longueuil, le 21 janvier 1992

O

bto-quêbec
DEMANDE DE PROPOSITIONS NO 91-309

FOURNITURE ET DISTRIBUTION 
DE CADEAUX POUR 

UNE LOTERIE INSTANTANÉE 
Clôture le: 28 février 1992,11hOO, heure locale

Dans le cadre de la loterie Instantanée "Cadeau- 
Surprise'. Loto-Québec désire recevoir des proposi­
tions relativement à la fourniture et à la distribution de 
cadeaux, aux différents bureaux de Loto-Québec ainsi 
qu’aux consommateurs partout à travers la province.
Quantité Produit

20 OOO Baladeur
15 000 Ensemble de sacs sport
15 000 Ensemble de plage
12 OOO Montre
12 000 Glacière
2 000 Panier de pique-nique
2 000 Barbecue
1 500 Vélo
1 OOO Radiocassette

100 Caméra vidéo

Toutes les conditions de cette demande de propositions 
sont contenues dans le document qui est disponible 
pour examen el qui peut être obtenu gratuitement, à: 
Loto-Québec
Service de l'approvisionnement — 19e étage 
500, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec)
H3A 3G6
Ce document peut être obtenu uniquement du lundi 10 
février au mercredi 12 février entre 8h30 et 16h30 et le 
jeudi, 13 février 1992 entre 8h30 et 10hOO.
Seules sont admises à présenter une proposition les 
personnes, sociétés ou compagnies ayant un bureau 
d'affaires au Québec et ayant obtenu le document de 
demande de propositions directement de Loto-Québec 
et ayant assisté à la séance d’information OBLIGA­
TOIRE qui se tiendra le 13 lévrier 1992 à 10h00. Vous 
devez confirmer votre présence auprès de Brigitte 
Vignola au numéro 499-5086.
Les propositions devront être accompagnées d'un chè­
que certifié, d'une traite bancaire ou d'un cautionne­
ment au montant de 25 000$ en laveur de Loto-Québec. 
Les propositions devront aussi être accompagnées 
d'une convention relative à l'émission d'un cautionne­
ment d'exécution au montant de 1 OOO 000$ en laveur 
de Loto-Québec.
Aucune proposition reçue après les délais ne sera ac­
ceptée
Loto-Québec ne s'engage pas à accepter la plus basse 
ou toute autre proposition reçue.

Toute information peut être obtenue auprès de Brigitte 
Vignola au numéro 499-5086.

Solange Faille
Chef de service 
Approvisionnement 
Émis le 8 février 1992
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AVIS PUBLICS

VENTES
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1-Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2.L’enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé.

3.II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

Provinct de Québec, District de 
Longueuil, COUR DU QUEBEC, 
CHAMBRÉ CIVILE, NO: 505-02- 
003441-9II. L'INFORMATION STE- 
JULIE INC. Demanderesse, -vs- LES 
PLANCHERS R.H. INC Défenderesse. Le 
20 février 1992, à l lh30 de l'avant- 
midi, au domicile du défendeur, au no 
35I rue Flaubert, en la cité Sle-Julie, 
diilrid de Longueuil, seront vendu! par 
aubrilé de Justice, la biem el effet! du 
défendeur, iaiii! en celle cauie, 
aomiitonl en: I véhicule automobile de 
marque CMC de modèle SL Sierra 1500, 
portant la plaque F670720, n/i: 
2GT0CI42TJ11543645. CONDlflONS: 
ARGENT COMPTANT. JACQUES 
TURGEON, HUISSIER, ETUDE GRENIER, 
POISSANT ET ASSOCIES, HUISSIERS, 
444-2628. Ville Lemoyne, le 5 lévrier 
1992.

Province de Québec. District de 
Longueuil. COUR SUPÉRIEURE, NO: 
505-05-001010-914. LE SOUS- 
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC, 
Demandeur, -vi- ANDRE LECLERC. 
Défendeur. Le 20 février 1992,6 I3h30 
de l'après-midi, au domicile du 
défendeur, au no 21 nie Seigneuriale la 
cité Si Bruno, district de Longueuil, letanl 
vendu! par aubrilé de Justice, la biens 
et effets du défendeur, saisis en celte 
cause, consistant en: I véhicule 
automobile de marque Ford Mercury de

- modèle Marquis LS, portant le numéro 
série 2MEP95F4GX634579, immatriculé

- au Québec sous le numéro QBR 4SI.
' CONDITIONS: ARGENT COMPTANT.
■ CAMILLE BERNARD, HUISSIER, ETUDE
' GRENIER, POISSANT ET ASSOCIES,

HUISSIERS, 444-2628. Ville lemoyne, le 
5 février 1^92.

Province de Québec, District de 
Longueuil, COUR DU QUEBEC, 
CHAMBRÉ CIVILE, NO: 505-02- 
004430-918. B LAIN, LAJEUNESSE 
(1989) INC., Demanderesse, -vs- 
ROGER POULIN Défendeur. Le 21 
février 1992, 6 lôhOO de Tavontimidi 
ou domicile du défendeur au no 8234 
rue Sherbrooke app 68, en la cité 
Montréal, district de Montréal, seront 
vendus por autorité de Justice, les biens 
el effets du défendeur, saisis en celte 
cause consistant en: 1 téléviseur de > 
marque Mitsubishi avec acc., I laveuse 
de couleur beige de marque Hoipoinl 
avec acc, I semeuse de couleur beige 
de marque HotPoinl et acc. ET AUTRES 
BIENS SAISIS EN CETTE CAUSE. 
Conditions: ARGENT COMPTANT. 
DENIS TEASDALE, huissier, 397-9277. 
DE L'ETUDE GRENIER & ASS., 
HUISSIERS, 10 rue Notre-Dame Est, * 
210, Montréal, Qc, H2V 1B7. Monlréol, 
le 5 Février 1992.

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR MUNICIPALE, NO: 
130-118^-91. LA VILLE DE LAÉAILE, 
Demanderez*, w PASCAL MICHEL 
r.a.s.r.». IMAGINATION PASCAL 
Défenderesse. Le 21 février 1992, à 
13h00 de l'après-midi, à la place 
(faffaires du défendeur, au no 82j8 rue 
Qram plain, en la cité Losalle, district de 
Montréal, seront vendus par outorilé de 
Justice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette couse consistant en: 1 lot 
d'env. 45 chandails de grandeur, 
aouleur, modèle variés, 1 bt d'env. 11 
blouses de arondeur, couleur, modèle 
variés, 1 lot d'env. 30 robes de 
grondeur, couleur, modèle variés, ET 
AUTRES BIENS SAISIS EN CE^ÎTE 
CAUSE. Conditions: ARGENT 
COMPTANT. DENIS TEASDALE, huissier, 
397-9277. DE L'ETUDE GRÈNIER i 
\SS., HUISSIERS, 10 rue Notre-Dame 

Est, I 210, Montréal Qc, H2Y 1B7. 
Montréal, le 5 février 1992.

|

Province de Québec. District de | 
Montréal. COUR MUNICIPALE. NO: 1 
130-0508-91. LA VILLE DE LA$ALLE, 
Demanderesse, -vv MARCUS DURANT 
Défendeur. Le 19 février 1992, à 13h00 
de l'après-midi, au domicile du 
défendeur, au no 7906 rue Baribeau, en 
la cité Losalle, district de Montreal, 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur saisis en 
celte cause oonsistant en: 1 bur micro­
ondes de marque Candie avec acc., 1 I 
téléviseur de maraue Zenith avec acc, 1 
magnétoscope de marque Panasonic 
avec acc., ET AUTRES BIENS SAISIS EN ! 
CETTE CAUSE. Conditions: ARGENT 
COMPTANT. DENIS TEASDALE, huissier, 
397-9277. DE L'ETUDE GRENIER & 
ASS., HUISSIERS, 10 rue Notre-Dame 
Est, #210, Montréal. Qc, H2Y 1B7. ; 
Montréal, le 5 février 1y92.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUEBEC NO: 
500 02 037722 894. GROUPE L.G. 
RIVIERA INC., Demandeur -vs- 
BOUCHERIE LE BOUVILLON DE 
L'OUEST INC., Défendeur. Le 20 février , 
1992, à 12h00 de l'ayant-midi, à la 
place d'affaires du défendeur, ou no 
5954 rue St-Hubert, en la cité de [ 
Montréal, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 bureau en 
métamine grise avec filière assortie, 2 
fauteuils pivotants en cuir noir, 1 fauteuil 
en cuir noir style exécutif 1 téléviseur 
Panasonic PC-2031. 1 vidéo Emerson 
ET PLUSIEURS AÜTRES ARTICLE* * 
DIVERS. Condition- ARGENT 
COMPTANT. YVON DUBÉ, huissier. 
JASMIN & ASSOCIES. 622-9222. 
Montréal, le 5 février 1992.

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR DU QUEBEC NO: 
500 02-Ô37721-896. RIVIERA 
REGRIGERATION INC., Demandeur, -vs- 
BOUCHERIE LE BOUVILLON DE 
L'OUEST INC., Défendeur. Le 20 février 
1992, à llhOO de l'avant-midi, à la 
place d'affaires ( u défendeur, au no 
5954 rue St-Hubert, en la cité de 
Montréal, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 bureau en 
mélamine grise avec filière assortie, 2 
fauteuils pivotants en cuir noir, 1 fauteuil 
en cuir noir style exécutif 1 téléviseur 
Panasonic PC-2031, 1 vidéo Emerson, 
ET PLUSIEURS AÜTRES ARTICLE* 
DIVERS. Condition: ARGENT 
COMPTANT. YVON DUBÉ, huissier. 
JASMIN & ASSOCIES, 622-9222. 
Montréal, le 5 lévrier 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LAVAI, COUR DES PETITE* 
CREANCES, NO: 54032 000504 918. 
Le greffier pour el au nom de PIERRE 
LAMBERT Partie demanderesse, -vs- 
ANDRE FRANOS, Partie défenderesse. 
Le 20ième jour de février 1992, à 
TOhOO, ou 8315 Bout. Lévesque Laval, 
district de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice les ber.s et effets de: 
ANDRÉ FRANCIS, saisis en celle cause, 
consistant en: f système de son. I 
téléviseur 20* couleur Sanyo I vidéo 
VHS, 1 four micro-ondes, I fontaine à 
eau Oasis. Conditions. ARGENT 
COMPTANT el/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: MICHEL BOISSEAU, 
huissier, (5141682-1921, Mil: 328- 
1122. BOISVERT PduilOT & 
ASSOCIÉS, HUISSIÈRS, 1515 Boul. 
Chomedey, f S OI, lavol, Qc, H3V 3Y7.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISJRICT DE LAVAL COUR DES PETITE* 
CREANCES, NO: ^40-32-001230901. 
Le greffier.pour el au nom de A, 
GAÉTAN SEGUIN, NOTAIRE, Partie 
demanderesse, -vs- MICHEL LAPLANTE, 
Partie défenderesse. Le 20ièmo jour de 
février 1992, 4 llhOO, au 2053 Boul. 
Des Seigneurs, Tenebonne, QC. district 
de Terrebonne, seront vendus par 
autorité de Justice les biens et effets de: 
MICHEL LAPLANTE, saisis en cette cause 
consistant en: 1 ordinateur portatif 
Sharp, I lour micro-ondes Panasonic, 1 
balayeuse Electrolux I B.B.O. au 
propane el meubles de ménage. 
Conditions. ARGENT COMPTANT el/ou 
CHÈQUÉ VISE. Information: MICHEL 
BOISSEAU, huissier, (514)482-1921, 
MH: 328-1122. BOISVERÎ, POULIOT i 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 1515 Boul. 
CScmecey, # S OI, Laval, Qc, H3V3Y7.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE QUÉBEC, COUR DE* 
PETITES CRÉANCES, NO: 200-32- 
002380-904. Le greffier pour el au nom 
de JEAN-PA0L RUEl, Partie ! 
demanderesse, -vs- LA COMPAGNIE DE 
GARANTIE N.A.W. INC., Partie 
défenderesse, le 21 ième jour de février 
1992, à 1 Ih30, ou 6800 Côle-de- 
Liesse, app 108, St-Laurent, Qc, district 
de Montreal. seront vendus par autorité 
de Justice les biens el effets de: LA I 
COMPAGNIE DE GARANTIE N.A.W. 
INC, saisis en cette cause, consistant en:
1 fox Xeros, 5 classeurs noirs. 
Conditions. ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUÉ VISL Information: MARIO 
MATTEAU, huissier, (514)682-1921, 
MH: 328-1 122. BOIÉVERT, POULIOT & 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 1515 Boul. 
Osomedey, I S OI, lavol, Oc, H3V 3Y7.

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compagnie 
SATURNE V COMMUNICATIONS 
INC. demandera à l'Inspecteur 
Général des Inslilutions financières la 
permission de se dissoudre.
A Montréal, ce 4ème jour de février 
1992.
LUC MARTEL, avocat 
Procureur de la compagnie.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE, NO: 
52,694,970-6. ANDRÉ TANdUAY. 
percepteur, Demandeur, -vs- LE* 
PLANCHERS R.H. INC. Défenderesse, le 
20 février 1992, à I Ih30 de Hovanl- 
midi, au domicile du défendeur, au no 
351 rue Flaubert, en la cité Sle-Julie, | 
district de Longueuil, seront vendus par 
aubrilé de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en celte cause, 
oonsistant en: 1 véhicule outomobile de 
marque GMC de modèle SL Sieria 1500, 
portant la plaque F670720, n/s: 
2GTDC14ZIJÏ1543645. CONDIÉONS: 

ARGENT COMPTANT. JACQUES 
TURGEON, HUISSIER, ÉTUDE GRENIER, 
POISSANÉ ET ASSOCIÉS, HUISSIERS 
466-2628. Ville Lemoyne, le 5 février

Province de Québec, District de 
Longueuil, COUR MUNICIPALE, NO: 
C91-51020. LA VILLE DE SAINT- 
LAMBERT, Demanderesse, -vs- JENNIFER 
GAUTHIER Défenderesse. Le 19 février 
1992, à 11 hOO de l'avant-midi, ou 
domicile du défendeur, ou no 1684 nie 
Murray app 204 la cité St-Hubtrl, 
district de Longueuil, seront vendus par 
aubrilé de Justice, les biens el effets du 
défendeur, saisis en celle cause, 
oonsistant en: I véhicule automobile de 
marque Ford de modèle Tempo portant 
la plaque GF P 029~ n/s: 
2FABP22R8EB310873. CONÔITIONS: 
ARGENT COMPTANT. JACQUES 
TURGEON, HUISSIER, ETUDE GRENIER, 
POISSANT ET ASSOCIÉS, HUISSIERS, 
466-2628. Ville Lemoyne, le 5 février 
1992.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT MONTRÉAL, COUR DÛ 
QUÉBEC, CH. CIVILE, hlO: 500-02- 

021243-915. BANQUE NATIONALE 
DU CANADA, Partie demanderesse, -vs- 
GILLES FOURNIER, Partie défenderesse. 
Le 19ième jour de février 1992, 6 
!3h00, au 99 2ème rue Adam, $1- 
Alphonse, Qc, district de Jolielte. seront 
vendus por autorité de Justice les biens et 
effets de: GILLES FOURNIER, saisis en 
celte cause, oonsistant en: I camionnette 
Toyota de couleur grise 1988 licence 
BCM-057 no. série. 
JT4YR28V6J5060969. Conditions. 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: DIANE MICHAUD, 
huissier, (514)682-1921, Mil: 328- 
1122. BOISVERT, POULIOT & 
ASSOCIES, HUISSIÈRS, 1515 Boul. 
Chomedey, » S-01, Lovai, Qc, H3V 3Y7,

Province de Québec, district de 
Montréal, COUR SUPERIEURE, NO: 
500-05-010485-900. BOUCHERIE ET 
CHARCUTERIE ADONIA INC., 
Demandeur, -vs- WILSON BRAISIER, 
Défendeur. Le 18 février 1992, à llhOO 
de l'avant-midi au domicile du [ 
défendeur, au no 399 rue Bronlv, en la 
cité de lovai, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en cette 
couse, consistant en: I vidéo VHS 
Toshiba. 1 vidéo cassette RCA 
système de son comprenant, 1 lecteur de 
cassette double, 1 table tournante et acc. 
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT. 
GUILLAUME THÉBERGE, HUISSIER, 352- 
5172, de l'étude: MACÉRA ET ASS., 
FUISSIERS. Montréol, le 6 février 1992.

Province de Québec district de 
Monlréol. COUR SUPERIEURE, NO: 
500 05-014439-903. VILLE MONT 
ROYAL Demandeur, -vs- PHILIP 
SHTUTMAN Défendeur. Le 19 février 
1992, à 10h30 de l'avant-midi, à la 
place d'affaires du défendeur, au no 
5780 rue Royal Mount en la cité de Ville . 
Mont Royal, district de Montréal, seront 
venffjs par autorité de Justice, les biens 
el effets du défendeur, saisis en celte 
cause, oonsistant en: 4 mannequins avec 
cheveux (femme), 7 présentoires sur 
pied, couleur assorties, I prèsentoire 
central en métal beige 8 tablettes, I 
bureau en bois naturel. CONDITIONS: 
ARGENT COMPTANT. GUILLAUME 
THEBERGE, HUISSIER, 352-5172, de 
l'étude: MACERA ET ASS, HUISSIÈRS. 
Montréal, le 6 février 1992.

Province de Québec, district de !
Montréal, COUR MUNICIPALE, NO: A- 
000064915. VILLE DE ST-LEONARD, 
Demandeur, -vs- MARLENE AUGUSTIN, 
Défendeur. Le 18 février 1992, à 1 Child 
de l'avant-midi, au domicile du 
défendeur au no 3196 rue Richmond, 
en la cilé de Longueuil, dit district, seront 
vendus par autorité de Justice, là biens 
el effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: I four encastré de 
martyre Admiral 1 sofa et une table de 
salon, I ensemble de salle à manger et 
outres articles de maison. CONDITION*: 
ARGENT COMPTANT. LORIS LUCIANI, 
HUISSIER, 352-5172, de l'élude: 
MACERA ET ASS, HUISSIERS. Montréal, 
le 7 février 1992.

LA FINANCIERE COOPÉRANTS 
CRÉDIT-BAIL INC.

Avis est par les présentes donné que 
conformément aux dispositions de la 
Loi sur les compagnies, LA 
FINANCIERE COOPÉRANTS CRÉDIT- 
BAIL INC. demandera à l'Inspecteur 
général des institutions financières la 
permission d'ablenir sa dissolution.

Le secrétaire, 
MICHEL RICHARD.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-05 001362-928

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
BANQUE NATIONALE DU 
CANADA,

Partie demanderesse

ROBERT DUCHARME, et 
SYLVIE ROBIDOUX,

Partie défenderesse 

-et-
LES IMMEUBLES BENEFICIAL LIMITÉE

GÉRARD PELOFFY,

LE RÉGISTRATEUR DE LA DIVISION 

D'ENREGISTREMENT DE 
TERREBONNE,

Partie mlse-en-cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à ROBERT 
DUCHARME el SYLVIE ROBIDOUX, 
de comparaître au greffe de celte 

cour situé au 1 est, rue Notre-Dame, 
Montréal, salle 1.100, dans les trente 
(30) jours de b date de la publication 
du présent avis dans le |ournal le 
Devoir.
Une copie de b décbration et du bref 
d'assignation a été remise au greffe à 
l'intention de ROBERT DUCHARME et 
de SYLVIE ROBIDOUX.
Lieu: MONTRÉAL 
Dole: 6 février 1992

MARIE-HÉLENE BÉUSLE, PA

Vlarchand
Jjaoust inc. "N

AVIS DE DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE

Dam l'affaire ile la faillite de: 
JEAN DETONNANCOURT

5129, Brazier, # A 
St-Léonard (Québec) H1R 1G5 

AVIS est pat les présentes donné 
que le susdit débiteur a fait ces­
sion de ses biens le 30 janvier 
1992 el que la première assem­
blée des créanciers sera tenue le 
20 février 1992 à 9h30 au bureau 
du Syndic.
Montréal, ce 6 février 1992 

Marchand, Daoust Inc., Syndic

354,Notre-Dame ouest Bur. 200 
Montréal, (Québec) H2Y1T9 

Tél.: (514) 845-7143/1-800-363-3947

V J
DANS L'AFFAIRE DE 

LA FAILLITE DE: 

BARTOLOMÉ JAVIER, G.P. 
Anesthésie, résidant et do­
micilié dans la Ville et Dis­
trict de Montréal, Province 
de Québec, au 6243 Beau- 
bien E..H1M3E6.

COMPAGNIE DÉBITRICE 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

AVIS est par les présentes 
donné que BARTOLOMÉ JA­
VIER. a déposé une cession le 
31 ième jour de janvier 1992, et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 19ième 
jour de février 1992 à 10:00 heu­
res de l’avant-midi au Complexe 
Guy Favreau, 200 René Léves­
que O.. Niveau 00, Tour O., 
Chambre 07, Montréal, Qué. 

DATÉ À WESTMOUNT.
QUÉBEC. CE 5IÈME JOUR 
DE FÉVRIER 1992.

H & M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC.

L'Ofltce de:
H. & M. Diamond et 
Associés Inc.
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Westmount, Qué.
H3Z 2N2

Téléphone: (514) 483-2303

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

Prenez avis que b corrpagnie 2860- 
8073 QUÉBEC INC. demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financièresffa permission de se 
dissoudre.
A Montréal, ce 16iéme jour de juillet 
1991.

PIERRE GAUVREAU, secrétaire de 
2860-8073 Québec Inc.

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE:

LES FRÈRES TRITSIS INC., 
un corps politique, dûment 
incorporé selon la loi. ayant 
fait affaires dans la Ville de 
LaSalle. District de Montréal. 
Province de Québec, au 
1713 Dollard, H8N 117 

COMPAGNIE DÉBITRICE 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

AVIS est par les présentes 
donné que LES FRÈRES TRIT­

SIS INC., ont déposé une ces­
sion te 24ième jour de janvier 
1992, et que la première assem­
blée des créanciers sera tenue 
le 20ième jour de février 1992 à 
10:30 heures de l'avant-midi au 
Bureau du Syndic, 345 ave Vic­
toria. Bureau 400. Montréal, 
Qué.

DATÉ À WESTMOUNT, 
QUÉBEC. CE 30IÊME JOUR 

DE JANVIER 1992.

H & M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC

L'Office de:

H. & M. Diamond et 
Associés Inc.
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Westmount, Qué.
H3Z 2N2

Téléphone: (514)483-2303

AVIS
"Soyez avisés que la créancière, 

la Banque Toronto-Dominion, 
procédera le 21 février 1992 à 
10:00 heures au 155, rue Poin­
caré à Longueuil, à la vente aux 
enchères des biens nantis, ci- 
dessous décrits, par la débitrice. 
Laboratoire Dentamarc Inc., aux 
termes d'un acte de nantisse­
ment commercial portant la date 
du 14 novembre 1989 et enregis­
tré à la division d’enregistrement 
de Chambly le 29 janvier 1990 
sous le numéro 836955.

Liste des biens:

1 articulateur Galetti 
1 pièce Amain BDM 30 000 

R.P.M.
1 pompe à vide Ney super-vac 

#5413
1 four à éliminer la cire jelenko 

modèle LFC #7926 
1 four à éliminer la cire hupperls 

#9441
1 sandblast Jelenko modèle 

HS «10352N
1 chalumeau L A. welding torch 

#31161052
1 ultrasonic modèle T-7, 

#5160734 T
1 casting machine verticale 

Torrit #05936
1 vacu-vester #71-165-70
3 foot rheostat Emesco modèle 

#16
2 lampes Luxo fluorescents 18''
4 pièces à main modèle B-50 DE 
1 balance pour peser l'or

Kulbusker
20 articulateurs à couronnes et 

ponts
1 air climatisé 7000 BTU
3 turbines de laboratoire - 

1- Pozzi Sunair #R7527,
1 Pana Air #P6936,1- Healtbco 

#7328

et tout autre équipement et ac­
cessoires tel que: articulateurs. 
prestos, régulateurs, répon­
deurs. lampes, vibrateurs, Buf­
falo. moteurs, surveyor paralle­
lometer. bols à plâtre, éviers, 
brûleurs, timers lux, chau- 
dronne, machine de casting et 
tout autre équipement ou pièces 
d'équipement acquis par le 
soussigné dans le cours normal 
de ses affaires.

MONTGRAIN, McCLURE 
MAROIS CHANDONNET 

GIBEAU
Procureurs de ta créancière"

Ans K LA PREMIERE ASSEMBLEE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de: 

NICOLE BEAULNE, manucure, J pédicure, domiciliée au 1540, 
Shummerhill, app. 112-B, Mont­
réal. Québec H3H1C1

Faillie

Avis est par les présentes 
donné que NICOLE BEAULNE 
a déposé une cession le 28 jan­
vier 1992 et que la première as­
semblée des créanciers sera te­
nue le 14 février 1992 à 9 h 30, 
au bureau du syndic. 600, rue 
de La Gauchetière ouest, bu­
reau 1900 à Montréal, dans la 
province de Québec 

DATÉ DE MONTRÉAL, 

ce 6ième jour de février 1992 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 

ROLAND CHRÉTIEN 
Responsable de l'actif 

600, rue de La Gauchetière 
ouest, bureau 1900 
Montréal. Québec. H3B 4L8 
Tél. (514) 879-1385

AYIS DE U PREMIERE ASSEMBLÉE
Dans l’affaire de la faillite de: 
LES ENTREPRISES D'ÉLECTRI­
CITÉ D.J.C. DESNOYERS INC.,
corporation légalement consti­
tuée. ayant tait affaires au 527, 
70ième Avenue, Laval, Québec. 
H7V2R1.

AVIS est par la présente donné 
qu’une ordonnance de séquestre 
a été rendue contre Let Entrepri­
ses D'Électricité D.J.C. Des­
noyers Inc., le 9 septembre 1991. 
que la faillite est rétroactive â la 
date du dépôt de la requête, soit 
le 16 août 1991, que Raymond, 
Chabot, Falard, Gagnon Inc. a 
été nommée syndic à cette fail­
lite. La première assemblée des 
créanciers sera tenue le 19 fé­
vrier 1992,à tOhOO, au bureau du 
syndic au 1200, boul. St-Martin 
Ouest, suite 200, Laval, Québec 

Les personnes qui désirent pro­
duire une preuve de réclamation 
relativement à cette faillite de­
vront se présenter à l'assemblée 
des créanciers ou communiquer 
avec le syndic soussigné afin 
d'obtenir un formulaire de preuve 
de créance 
DATÉ DE LAVAL, 
ce 8ième jour de février 1992.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC. .Syndic 

(RÉJEAN BOUCHARD, 
responsable de l'actif) 

1200. boul. St-Martin ouest 
Bureau 200 
Laval (Québec)
H7S2E4

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la 
faillite de:

ALAIN PAQUETTE, opé­
rateur de machine, de­
meurant et résidant au 
629, Normandie, app. 6, 
St-Jean-sur-Richelieu, 
(Québec) J3B 4X1

Failli

AVIS est par les présentes 
donné que ALAIN PA­
QUETTE a fait une ces­
sion le 29ième jour de jan­
vier 1992 et que la pre­
mière assemblée des 
créanciers sera tenue le 
18ième jour de février 
1992 à 9h30 au bureau du 
syndic, Place Héritage, 
100. Richelieu, bureau 
2000, St-Jean-sur-Riche­
lieu (Québec).

Daté de Greenfield Park, 
ce 8ième jour 
de février 1992.

CLAUDE MOQUIN, C G.A.
Syndic

RÉMILLARD, MOQUIN 

Syndics de Faillite

899, boul. Taschereau,
Bureau 270
Greenfield Park (Québec)
J4V 2J2

Tél (514)466-8585

AVIS DE LA PftMtéM ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de: 

MARIO DAVID, postier et DA­
NIELLE AUTOTTE, infirmière au­
xiliaire, domiciliés au 555. Race 
du Parc. Pointe-aux-Trembles, 
Québec H1B3C1

Faillis
Avis est par les présentes donné 
que MARIO DAVID et DANIELLE 
AUTOTTE ont déposé une ces­
sion le 30 janvier 1992 et que la 
première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 17 février 
1992 à 14 h 30, au bureau du 
syndic, 600, rue de La Gauche­
tière ouest, bureau 1900 à Mont­
réal, dans la province de Qué­
bec
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 4ième jour de février 1992 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 

ROLAND CHRÉTIEN 
Responsable de l’actif 

600, rue de La Gauchetière 
ouest, bureau 1900 
Montréal, Québec, H3B 4L8 
Tél (514)879-1385

AVIS DE LA
PREMIERE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la 
faillite de:

G-NI ELECTRIK INC., 

corporation légalement 

constituée ayant sa 

place d'affaires au 1371 
A, Avenue Du Mont 
Royal Est, Montréal 
(Québec) H2J 1Y8

Faillie

AVIS est par les présentes 

donné que G-NI ELEC­
TRIK INC. a déposé une 

cession le 23e jour de jan­

vier 1992, et que la pre­

mière assemblée des 
créanciers sera tenue le 

14e jour de février 1992 à 

9:30 heures, au bureau du 
sydic.

Ce 8e jour de février 1992. 

Robert Ste-Marie
Syndic Administrateur 

MOQUIN, MÉNARD, GIROUX, 

DU TEMPLE INC.
Place Montérégie 
101, boul. Roland-Therrien 
Bureau 500,

Longueuil (Québec)
J4H 4B9
Tél: (514) 679-7020/ 

(514)875-6215

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE: 

132838 CANADA INC , un 
corps politique, dûment in­
corporé selon la loi, faisant 
affaires dans la Ville et Dis­
trict de Montréal, Province 
de Québec, au 1 Place Ville 
Marie, Rue Elle, # 11007, 
H3B 3Y1 sous le nom et rai­
son sociale de BOUTIQUE 
DANAE INC.

COMPAGNIE DÉBITRICE 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

AVIS est par les présentes 
donné que 132838 CANADA 
INC., a déposé une cession le 
24ième jour de janvier 1992, et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 20ième 
jour de lévrier 1992 à 11:00 heu­
res de l'avant-midi au Bureau 
du Syndic, 345 ave Victoria, Bu­
reau 400. Montréal. Qué.

DATÉ A WESTMOUNT. 
QUÉBEC. CE 29IÈME JOUR 

DE JANVIER 1992

H & M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC

L'Office de:
H. & M. Diamond et 
Associés Inc.
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Westmount, Qué 
H3Z 2N2

Téléphone: (514) 483-2303

AVIS DE LA PftüHÉK ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l’affaire de la faillite de: 

CLAUDE CHARTRAND, camion­
neur, domicilié au 1955, Car­
dinal-Léger. app 1, Tracy, Qué­
bec J3R 2K1

FAILLI

Avis est par les présentes donné 
que CLAUDE CHARTRAND, a 
déposé une cession le 30 janvier 
1992 et que la première assem­
blée des créanciers sera tenue le 
18 lévrier 1992 à 9h45. au bu­
reau du syndic, 13. rue George, 
dans la ville de Sorel. dans la 
Province de Québec 

DATÉ DE ST-HYACINTHE. 

ce 4ième jour de février 1992 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 

LOUIS LANGEVIN, c a. 
Responsable de l'actif 

1050, boul Casavant ouest, 
bur 2001
St-Hyacinthe, Québec 
J2S8B9
Tél (514) 774-4300 

(Mit) 467-6092

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE: 

161775 CANADA INC., un 
corps politique, dûment in­
corporé selon la loi, ayant 
fait affaires dans la Ville et 
District de Montréal, Pro­
vince de Québec, au 5821A 
ave du Parc, H2V 4H4 sous 
le nom et raison sociale de 
MONA LEATHER ENRG.

COMPAGNIE DÉBITRICE 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
U PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

AVIS est par les présentes 
donné que 161775 CANADA 
INC., a déposé une cession le 
24ième jour de janvier 1992, et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 20ième 
jour de lévrier 1992 à 10:00 heu­
res de l'avant-midi au Bureau 
du Syndic, 345 ave Victoria, Bu­
reau 400, Montréal, Qué.
DATÉ A WESTMOUNT, 
QUÉBEC, CE 29IÊME JOUR 

DE JANVIER 1992.

H & M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC.

L'Office de:
H. & M. Diamond et 
Associés Inc.
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Westmount, Qué.
H3Z 2N2

Téléphone: (514) 483-2303

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la 
faillite de:

CORPORATION DE GES­
TION SPL LEMAIRE, cor­
poration légalement con­
stituée ayant sa place 
d’affaires au 3158, boul. 
Industriel, Laval (Québec) 
H7L 4P7

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné que CORPORATION 
DE GESTION SPL LEMAIRE 
a déposé une cession le 23e 
jour de janvier 1992, et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 18e 
jour de février 1992 à 9:30 
heures, au bureau du sé­
questre officiel, Complexe 
Guy Favreau, 200, boul 
René-Lévesque Ouest, Ba­
silaire 00, Tour Ouest, 
Chambre 07, Montréal, Qué­
bec.

Ce 8e |Our de février 1992. 

Richard Primeau C.A. 
Syndic Administrateur

MOQUIN, MÉNARD, GIROUX, 

DU TEMPLE INC.
Place Montérégie 
101, boul. Roland-Therrien 
Bureau 500,
Longueuil (Québec)
J4H 4B9
Tél:(514)679-7020/ 

(514)875-6215

AVIS OE U PfUMÉM ASSÜItUE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de. 

CONSTRUCTION OOLECO 
INC., corporation légalement 
constituée, ayant tait affaires au 
423. Des Hirondelles. Ste-Juliq, 
Québec J0L tCO FAILLIE 

Avis est par les présentes donné 
qu'une ordonnance de séques­
tre a été rendue contre CONS­
TRUCTION DOLECO INC. le 18 
novembre 1991 et que la faillite 
est rétroactive à la date du dépôt 
de la requête, soit le 24 octobre 
1991 Le première assemblée 
des créanciers sera tenue le 17 
février 1992 à 13h30, au bureau 
du syndic, 59, rue Sf-Charteé 
ouest, dans la ville de Longueuil, 
dans la province de Québec. 

DATÉ DE LONGUEUIL, Cé 4lèmé 
jour de février 1992.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 

CLAUDE TRUDEAU, C a 
Responsable de l'actil 

59, rue St-Charles Ouest 
LONGUEUIL (Québec) J4H1C5 
Tél.: (514) 679-5510

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la 
faillite de:

LES ÉQUIPEMENTS 
AGRICOLES BCBUU CA-' 
NADA LIMITÉE, société 
commerciale légalement 
constituée, ayant fait affai­
res qu 2369, route 202, 
Dunham (Québec) 
JOE 1M0

Faillie
AVIS est par les présentes 
donné que LES EQUIPE­
MENTS AGRICOLES BCB 
DU CANADA LIMITÉE a fait 

une cession le 30ième jour 
de janvier 1992 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
28ième jour de février 1992 
à 11hl5, au Palais de Jus­
tice de Granby, 77, rue Prin­
cipale, Grandy (Québec). 

Daté de Greenfield Park, 
ce 8ième jour 
de février 1992.

DENIS RÉMILLARD, C.G.A.
Syndic

RÉMILLARD, MOQUIN 

Syndics de Faillite

899, boul. Taschereau,
Bureau 270
Greenfield Park (Québec)
J4V 2J2 U ' ' ' ;

Tél. (514) 466-8585

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la 
faillite de:

VACUFORM INC., com­
pagnie légalement con­
stituée ayant çu son' 
siège social et sa place 
d'affaires au 1390 A, rue' 
De Coulomb, Bpùcher- 
ville (Québec) J4B 7J4 

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné que VACUFORM 
INC a fait une cession le 
30ième jour de janvier 
1992 et que la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 21 ième jour 
de février 1992 à 9h30 au 
Palais de Justice de Lon­
gueuil, 1111, Jacques- 
Cartier Est, salle RC-21-A, 
Longueuil (Québec)

Daté de Greenfield Park, 
ce 8ième jour 
de février 1992.

DENIS RÉMILLARD,
C.G.A., Syndic

RÉMILLARD. MOQUIN 

Syndics de Faillite

899, boul Taschereau. - 
Bureau 270
Greenfield Park (Québec)
J4V 2J2

Tél (514)466-8585

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est, par la pré­
sente donné que les TERRES 
ET HÉRITAGES sous-mention­

nés ont été saisis et seront ven­
dus au temps et lieux respectifs 
mentionnés plus bas

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

No 500-05- TRUST LA LAUREN-
016787-903 I TIENNE DU CA­

NADA INC., corporation 
légalement constituée ayant une place d'af­
faires au 1981, avenue McGill College, Ville 
et district de Montréal; partie demanderesse 
contre 39e AVENUE LACHINE, SOCIÉTÉ EN 
COMMANDITE, représentée par 2433-2611 
QUÉBEC INC , corporation légalement con­
stituée selon les lois de la Province de Qué­
bec, ayant son siège social au 1630, rue Pa­
pineau, Ville el district de Longueuil et GUY 
BOURGEOIS et MANON DAVIS, domiciliée 
et résidant au 300, 1ère Rue, Ville et district 
d'Iberville et ALS parties défenderesses et 
LE RÉGISTRATEUR DE MONTRÉAL; mis en 

cause
L'immeuble appartenant aux défendeurs, 
connu et désigné comme suit:

• Un emplacement ayant front sur la 39ième 
Avenue en la Ville de Lachine, Province de 
Québec, connu et désigné comme étant le 
lot numéro TROIS CENT QUATRE-VINGT- 
DIX-NEUF de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro CENT SOIXANTE-DIX- 
HUIT (178-399) aux plan et livre de renvoi of­
ficiels du cadastre de Ville de Lachine, divi­
sion d'enregistrement de Montréal.

Avec bâtisse y érigée portant les numéros 
domiciliaires 594 et 596 de ladite 39ième 
Avenue en la ville de Lachine, circonstances 
et dépendances, dont le mur Ést est mitoyen 

Tel que le tout se trouve présentement sans 
exception ni réserve, avec toutes les servitu­
des actives ou passives, apparentes ou oc­
cultes y rattachées, et notamment sujet aux 
servitudes suivantes

— servitude d'utilité publique en faveur de la 
Ville de Lachine, créée aux termes d'un acte 
reçu devant Me Jean-Marie Trépanier, no­
taire, le sept décembre mil neuf cent cin­
quante-quatre (1954) et enregistré au bu­
reau de la division d'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 1109833,

— servitude réciproque de vue et servitude 
réciproque d'entretien et réparation par des­
tination de père de famille créées aux termes 
d'un acte reçu devant Me Bertrand Du- 
charme, notaire, le cinq février mil neuf cent 
quatre-vingt-six (1986) et enregistré au bu­
reau de la division d'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 3680236 » L'im­
meuble servant de résidence familiale.

La mise à prix est fixée à 64 400,00 $ soit 
50 % de l’évaluation de l’immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité. multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur la fiscalités municipale 
et modifiant certaines dispositions législati­
ves.

L'adjudicataire devra verser au shérif, en ar­
gent ou par chèque visé, à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'ad­
judication 32 200,00 $ soit 25 % de l'évalua­

tion de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion municipale de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le minis­
tre des Affaires municipales en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives.
Pour être vendu au bureau du shérif, au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue St-An­
toine est, local 8 119, le ONZIÈME (11 e) jour 
de MARS 1992, à DOUZE heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- I AURETTE AUDET,
008163-915 ^ administrateur, do­

micilié et résidant au 
3313, ave Charbonneau à Mascouche, dis­
trict de Terrebonne, partie demanderesse 
contre JEAN-YVES LANIEL, photographe, 
domicilié et résidant au 183, rue Ashton à 
Ville St-Laurent, district de Montréal et RI­
CHARD BOUDREAULT, publiciste, domicilié 
et résidant au 74, De la rue Sabrevois à St- 
Bruno, district de Longueuil, et LE REGIS- 
TRATEUR DE MONTRÉAL; mis en cause 

L'immeuble appartenant au défendeur Ri­
chard Boudreault
• Un emplacement ayant front sur la rue 
Messier, connu et désigné comme étant 
composé du lot numéro UN de la resubdivi­
sion du lot numéro CENT QUARANTE- 
TROIS de la subdivision officielle du lot ori­
ginaire numéro NEUF (9-143-1) aux plan et 
livre de renvoi du cadastre officiel du Village 
de la Côte de la Visitation, division d'enregis­
trement de Montréal; mesurant seize pieds et 
soixante-sept centièmes (16,67) de largeur 
en front vers le nord-est et en arrière vers le 
sud-ouest sur une profondeur de soixante- 
dix-huit pieds (78 0). vers le sud-est et vers le 
nord-ouest, contenant en superficie mille 
trois cents pieds carrés (1 300 p c.)

Avec toutes les constructions y érigées et 
notamment un immeuble portant les nu­
méros civiques 4454, 4456 et 4456A de ladite 
rue Messier, à Montréal, dont les murs nord- 
ouest et sud-est sont mitoyens.

Tel que le tout se trouve présentement sans 
exception ni réserve, avec toutes les servitu­
des actives et passives, apparentes ou oc­
cultes attachées audit immeuble et notam­
ment des servitudes de vues enregistrées au 
bureau de la division d'enregistrement de 
Montréal, sous les numéros 3534804 et 
4110174..
La mise à prix est fixée à 27 250,00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité. multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication 

Pour être vendu au bureau du shérif, au pa­
lais de justice de Montréal, 10. rue St-An­
toine est. local 8 119,1e ONZIÈME (11e) jour 
de MARS 1992, à QUATORZE heures

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Ouébec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO 500-05- I A BANQUE FÉDÉ-
007854-910 L. RALE DE DÉVE­

LOPPEMENT, corpora­

tion constituée par une Loi du Parlement du 
Canada, ayant son siège social au 800, 
Square Victoria, Tour de la Place Victoria, 
Bureau 4600, en les ville et district de Mont­
réal; partie demanderesse contre JACQUES 
BELDENT et HUGUETTE BAZILLE BEL- 
DENT, tous deux domiciliés et résidant au 
411, Ste-Thérèse, en la ville d'Ile Bizard, par­
ties défenderesses et LE REGISTRATEUR 
DE LAVAL; mis en cause.

• Un emplacement ayant front sur le boule­
vard Lite, en la ville de Laval, connu et dé­
signé comme étant:

a) Le lot SEPT de la subdivision du lot ori­
ginaire CENT QUATRE des plan et livre de 
renvoi officiels du cadastre de la Paroisse de 
St-Vincent-de-Paul, division d'enregistre­
ment de Laval; (104-7);

b) Le lot DOUZE de la subdivision du lot ori­
ginaire numéro CENT QUATRE (104-12) des 
plan et livre de renvoi officiels du cadastre 
officiel de la Paroisse de St-Vincent-de-Paul. 
division d'enregistrement de Laval;

c) Le lot SEPT de la subdivision officielle du 
lot originaire CENT CINQ (105-7) des plan et 
livre de renvoi officiels du cadastre officiel 
de la Paroisse de St-Vincent-de-Paul, divi­
sion d’enregistrement de Laval.

d) Le lot QUATORZE de la subdivision du lot 
originaire numéro CENT CINQ (105-14) des 
plan et livre de renvoi officiels du cadastre 
de la Paroisse de St-Vincent-de-Paul, divi­
sion d'enregistrement de Laval

Avec bâtisse dessus construite portant le nu­
méro civique 3995, boulevard Lite, Laval, 
Province de Québec.
Tel que le tout se trouve actuellement avec 
toutes les servitudes actives et passives, ap­
parentes ou occultes attachées audit immeu­
ble. •

Ville de Laval rôle no: 133-41-1.

La mise à prix est fixée à 241 450,00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité. multipliée par le (acteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement 
de Laval, à Laval, à 155 bout Je me Sou­
viens, Laval, le DOUZIÈME (12e) jour de 
MARS 1992, à DOUZE heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- AISSE DE DÉPÔT
012233-894 V* ET DE PLACE­

MENT DU QUÉBEC, 
corporation constituée en vertu du chapitre 
C-2 des Lois refondues du Québec, ayant 
son siège social à Sainte-Foy, district de 
Québec, et un bureau d'affaires au 1981A, 
avenue McGill College, à Montréal, repré­
sentée par TRUST GENERAL DU CANADA, 
société en fiducie légalement constituée aux 
termes d'une procuration accordée par 
Caisse de Dépôt et de Placement du Québec 
le 28 novembre 1984, sous le numéro 11740 
des minutes de Me Jacques Desjardins no­
taire à Montréal; partie demanderesse contre 
2426-1430 QUÉBEC INC., corporation léga­
lement constituée ayant son siège social au 
9490, rue De Tilly, à Saint-François, en la

ville de Laval, district de Montréal et ANDRÉ 
LAURIN, homme d'affaires, résidant et do­
micilié au 9490, rue De Tilly, à St-François, 
en la Ville de Laval, district de Montréal et 
GAÉTAN MATHIEU, homme d'affaires, rési­
dant et domicilié au 8265, rue Chimène, à 
Saint-François, en la ville de Laval, district 
de Montréal et PIERRE PAQUIN, opérateur, 
résidant et domicilié au 335, rue Canada, à 
Saint-François, ville de Laval, district de 
Montréal; parties défenderesses et LE RE­
GISTRATEUR DE LAVAL; les mis-en-cause 

L'immeuble ci-après décrit, propriété du dé­
tendeur, Pierre PAQUIN 

«Le lot MILLE QUATRE-VINGT-QUATORZE 
de la subdivision officielle du lot originaire 
TREIZE (13-1094) aux plan et livre de renvoi 
officiels de la Paroisse St-François de Sales, 
division d'enregistrement de Laval 

Avec bâtisse dessus portant le numéro ci­
vique 8886 de Tilly, St-François Laval, Pro­
vince de Québec dont le mur est est mi­
toyen »

Ville de Laval rôle no: 199-12 

La mise à prix est fixée à 32 150,00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l’adjudication

Pour être vendu au bureau d'enregistrement 
de Laval, à Laval, à 155 boul. Je me Sou­
viens, Laval, le DOUZIÈME (12e) jour de 
MARS 1992, à QUATORZE heures

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour du Québec — District de Montréal

No: 500-02- I ES ENTREPRISES

031664-910 L. ROCKY MOUN­
TAIN LTÉE, une corpo­

ration dûment Incorporée, ayant sa princi­
pale place d'affaires au 4150, rue Ste-Cathe- 
rine Ouest, bureau 365, â Montréal, district 
de Montréal; partie demanderesse contre 
ANDRÉ JOLY et RUTH POTVIN, tous deux 
domiciliés et résidant au 32, rue St-Denis â 
Repentlgny, district de Joliette et LES PLA­
CEMENTS VALOIS INC., une corporation 
dûment incorporée ayant son bureau chef et 
sa place d'affaires au 6780, 1ère Avenue, 
bureau 100, Charlesbourg, Québec et GES­
TION MUGNIER INC , une corporation dû­
ment incorporée ayant son bureau chef et sa 
place d'affaires au 6780, 1ère Avenue, bu­
reau 100, Charlesbourg, Québec et LE RE­
GISTRATEUR DE MONTRÉAL; mis en 

cause.

« Un emplacement ayant front sur la rue Va­
lois, en la Ville de Montréal, connu comme 
étant des lots suivants, savoir:

a) Le lot numéro TROIS de la resubdivision 
du lot numéro SOIXANTE-DOUZE de la sub­
division officielle du lot originaire numéro 
VINGT-DEUX (22-72-3) aux plan et livre de 
renvoi officiels du Village Incorporé d'Ho- 
chelaga, division d'enregistrement de Mont­
réal et

b) Le lot numéro TROIS de la resubdivision 
du lot numéro SOIXANTE-TREIZE de la sub­
division officielle du lot originaire numéro 
VINGT-DEUX (22-73-3) auxdits plan et livre 
de renvoi officiels

Avec la maison dessus érigée portant les nu­
méros 1689, 1691 et 1693 rue Valois, en la 
ville de Montréal.

Ainsi que le tout se trouve présentement 
avec tous ses droits, circonstances et dé­
pendances sans exception ni réserve, et 
avec toutes les servitudes actives et passi­
ves, apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble et notamment sujet à une servi­
tude de vue enregistré au bureau d'enregis­
trement de Montréal sous le numéro 
1339591

Le tout tel que montré dans un certificat de 
localisation préparé par Jean Girard, arpen­
teur-géomètre, en date du vingt-cinquième 
jour de février mil neuf cent quatre-vingt- 
sept, sous le numéro 89 de ses minutes, dos­
sier numéro 1607. »

La mise à prix est fixée à 26 500,00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le lacteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales 
en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législati­
ves, que l'adjudicataire devra verser au shé­
rif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue St-An- 
toine, est, local 8 119, le TREIZIÉME (13e) 
jour de MARS 1992, à DOUZE heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- FIDUCIE C A N A -
014203-911 I DIENNE ITA­

LIENNE, corporation lé­
galement constituée, ayant un bureau au 
6999, boulevard Saint-Laurent, district de 
Montréal, partie demanderesse, contre VITO 
RUVO et CONCETTA MUSTILLO RUVO, 
tous deux domiciliés et résidant au 2825, 
place de Manseau à Laval, parties défende­
resses, et LE REGISTRATEUR DE LAVAL; 
mis en cause.

• Un emplacement ayant front sur place de 
Manseau en la ville de Laval, connu et dé­
signé comme étant le lot numéro cent soi­
xante dix-sept de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro quatre cent cinquante- 
quatre (454-177) au cadastre officiel de la 
paroisse de Saint-Vincent-de-Paul, division 
d'enregistrement de Laval; avec bâtisse des­
sus érigée portant le numéro d'immeuble 
2825, place Manseau en ladite ville de Laval. 
Tel que le tout se trouve présentement, avec 
toutes les servitudes, actives et passives, ap­
parentes ou occultes, attachées audit im­
meuble. sans exception ni réserve. • 

L'immeuble servant de résidence familiale.

La mise à prix est fixée à 139 150,00 $ soit 
50 % de l'évaluation de l’immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives.

L'adjudicataire devra verser au shérif, en ar­
gent ou par chèque visé, à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'ad­
judication 69 575,00 $ soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d’évalua­
tion municipale de la municlpllté, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le minis­

tre des Affaires municiples en vertu de la Loi 
sur la fiscalité municipale et modifiant certai­
nes dispositions législatives.

Pour être vendu au bureau du shérif d'en­
registrement de Laval, 155, boul. Je Me Sou­
viens, Laval le DIXIÈME (1 Oe) jour de MARS 
1992, à DOUZE heures. )

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- f* OMPAGNIE MONT
005965-916 V* REAL TRUST.

compagnie dûment in­
corporée, ayant son siège social et sa prin­
cipale place d'affaires au 1800, avenue Mc­
Gill College, 12ième étage, en les cité et dis­
trict de Montréal, partie demanderesse con­
tre TOM SINGER, résidant et domicilié au 
6595, Mackle, appartement 522, en les cité et 
district de Montréal, et EVAN BRYAN, rési­
dant et domicilié au 12, Alvares, en la cité de 
St-Basile-le-Grand, district de Longueuil, 
parties défenderesses le et LE REGISTRA­
TEUR DE MONTRÉAL; mis en cause 

Description de l'immeuble situé au 517-517, 
rue Ste-Madeleine, en les cité et district de 
Montréal;

• Un emplacement ayant front sur la rue Ste- 
Madeleine en la cité de Montréal connu et 
désigné comme étant la partie ouest du lot 
originaire numéro deux cent soixante-deux 
(O plie 262) aux plan et livre de renvoi offi­
ciels du Quartier Ste-Marie 

Mesurant sept mètres et trente-deux centi­
èmes de mètres vers le nord; vingt-neul mè­
tres et vingt-trois centièmes de mètres vers 
l'est; sept mètres et quarante-deux centi­
èmes de mètres vers le sud; et vingt-neul 
mètres el vingt-trois centièmes de mètres 
vers l'ouest; ayant une superficie totale de 
deux cent quinze mètres carrés et quatre di­
xièmes de mètres carrés (215.4 m.c.). bornée 
vers le nord par les lots numéros 281-8 et 
281 -9; vers l'est par la partie du lot numéro 
262; vers le sud par la rue Ste-Madeleine; et 
vers l'ouest par le lot numéro 263, tous àux- 
dits plan et livre de renvoi officiels.

Avec bâtisses dessus érigées portant le nu­
méro d'immeuble 515-517 rue Ste-Madeleine 
Montréal, dont le mur sud-est est mitoyen.

Tel que le tout se trouve présentement sans 
exception ni réserve »

L'immeuble appartenant au défendeur EVAN 
BRYAN.

La mise â prix est fixée â 15 800,00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munlch 
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication

Pour être vendu au bureau du shéril, au pa­
lais de justice de Montréal. 10, rue St-An- 
toine est, local 8.119, le TREIZIÉME (13e) 
jour de MARS 1992, à QUATORZE heures

Le shérif ad|olnt 
Paul ST-MARTIN

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 8 février 1992

* »♦
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Chalets à louer Chalets à louer Bureaux à louer Bureaux à louer Instruments de musique Emplois divers Peintre, peinture Automobiles

ST-DONAT
250S pour un week-end d’amoureux! 
Incluant une bouteille de mousseux.

Ppur se coller, se parler, pour respirer l'air 
frais de la campagne.

Offrez-vous de la détente dans un cadre enchanteur
Contactez Brigitte Cloutier au 484-9883.

Hors'frontières 
à louer

NAPLES-FLORIDE 
GOLF DU MEXIQUE 
SUPERBE CONDO NEUF

t
3 chambres à coucher. 
2 s/bàins, grande véranda, 
t 786 pi ca . tennis, piscine, 
spa plage

LIBRE MOIS MARS 
JEAN-MARC CHAPUT 
(514) 343-3824

10-02-92

Hors-frontière 
à louer

FRANCE Provence, mason 6 p èces 
Semaine ou mos 272-4510

10-02-92

Propriétés commerciales

L» Gardeur. imm à venare er/ou à 
louer, pouvant servir de garage et/ou 
entrepôt. 52126 pi ca . incl. 5 bur et 2 
grands entr. taxes 3680$, év mun. 253 
368$. dsp imm, Oc partielle pos. toéa 
pour machinerie et équip louras 235 
OCCS, PAS D’AGENT Z77-5301,968-1430

MAISON semi-commercial, 3 apt. 2x 3 
1/2,1 x 71/2, restaurant 60 ptoces, bar, 
395 000S négoco&e 273-8138 8225 S’ 
Hubert

Maicouch» Imm comm abritant 
Centre prof établi depuis 10 ons 
comprenant 6 bureaux, I secréfarat, 2 
réceptons. salle üe cont. 2 log style 
condo ( 3 1/2 et 4 1/2) dont 1 abritant 
propre, grand stat, taxes Basses, 459 
000$ PAS D’AGENT. 477-5714.477-5301

Commerces à vendre

CENTRE D’AFFAIRES LTA

• services de secrétariat
• réponses aux appels téléphoniques
• photocopieur — facsimilé
• espaces de bureaux disponibles
• salle de conférence — stationnement
• 10 minutes du centre-ville & de l'aéroport

Prix compétitifs
100, bout. Alexis-Nihon, bureau 267-A 

Saint-Laurent (Québec) H4M 2N7

TÉL.: (514) 744-6429 FAX: 744-6190
10-02-92

Chalets à louer

ACGONQUIN PARC région cottages 
avec se\ce$. page, Daleaux à moteur, 
bon^e pèche 613 756-26^0

MEMPHREMAGOG. chaét 3 chambres 
119643-1809,563 3253

MON! Stl-ANNE. conoo tout équipé, 6 
oersonoef, Vue sur tes pentes, à vendre 
ou ôrtouer court ou long terme, 
Oi’ectement du prap'étoire 418-839- 
7944

St-COME, sem ou mos, 10 min pentes 
ae ski 449-1652,1-883-1963

ST-HIPPOLVTE. demi s/sol, chauffé, 
meubé, foyer, lac. 450$ 466-9521 1-563-

- 5121 u_____________________

ST JEAN de Motha, cnatet, peut toger 4 
; oesoryips. tout fourni 325-4898

Le Permanent CI
MAURICIE

FOYER D’ACCUEIL PRIVÉ
25 personnes autonomes 
Poss de 31 Aucune répa­
ration Bonne rentabilité

MARCHÉ D'ALIMENTATION
avec gros volume, ptès du MIL­
LION Bâtisse incluse. Bilans à 
l'appui Prix très abordable In­
ventaire garanti au coûtant

PAUL-ÉMILE PICHÉ 
(819) 379-3037 
(819) 373-1316 

pagette — code 40312

Commerces à vendre

RESTAURANT pizzeria à HawXesbury 
établi depuis 20 ons. Bon chiffre 
d'affaires, avec ou sons bâtsse, cause 
0e vente retraite (613)632-2125. jour ou 
(513)632-3829,50.1

RESTAURANT tout équpé. 60 p'oces 
logement 4 1/2 sut outoroute, près 0e 
St-Jeon d'Iberville Cause malaO'e 1- 
346 8342

RESTAURANTS MIKES. 4 restaurants o 
vendre. Grand Montréal ou région ûe 
Québec, octuei'ement en opération, 
bon potentiel, communiquez avec 
fSCALEX 49/ 4848

Entrepôts (vente-location)

Locaux à louer

PIANO A QUEUE Mason & HOTOkn. 6 a, 
acheté neuf en 1984. exce'ente 
co-raton, '20QCS 922-3919

PIANO A QUEUE WURU12ER. 6 pi I pa. 

comme neii, $h»rtx«*«.
1-119 122 3373 

PIANO A QUEUE à vendre, Lej’er-B 
pano. exce ente condition, P’x 
aemanaé 38XS 626 4277 aptes 21h30 
s,/ se-a ne, 69 5 3322 jour Dema-aez 

Denj

Articles de sport
QUANTITÉS LIMITÉE BRUNSWICK 4 x 8
a-aose 9955. mmi-'ooe ae BJU-d 179$ 
mssas p* jpéca 299$, hockey sur ait 
spécial 189$. tape ping-pong 
professonne e spéc a: 595$, -10% 
escompte sur accessones ûe quilles 
avec cette annonce 687-599!

canada billard et bowling

EXPEDITEUR D ENTREPOT 3 ng„e, 
expérience Envoyé' CV à CP 616. 
Suce R Montréal, H2S 3(1

HUMOUR
RECHERCHE SCRIPT. Tu écris, innove, 
Oougeo-e. embarque C'er moortoPte 
lo ve aons les Saxes Gens séneux 
seutement C V OPgo-c-e.CP 31146 
Pi lauier.S’e Foy.Qc G'V 4W6

Occasions d'affaires
RETRAITÉS OU PRÉ RETRAITÉS ayxr'xjues

recherchés en gestion financière e' 
COmpfoP, 'ê pour oeuvrer Oans un 
aomoine Tourstique en pleine 
expenson C J 474, Du-eou 0e poste 
Pioce Ou oox, Mo-tea. -TW 2N9

EXCELLENT PE MIRE: ’ravai impeccable.
"exei/e M-ntur». estimation gratuite 
769-9470

SPÉCIAL DU PRINTEMPS 2 1/2.200$ 3 1/2. 

240$ 4 T/2 290S 5 1/2. 34CS Centura 
-neuse. Ouvrage garanti Dury Duoéré, 
385-1927

Décoration intérieure

PROFESSIONNEL DU PlANOtft
Pause. saPoge. teinture, réparaton, 
peinture, tesoentiei et commerce!

434-4016

DECE?
MERCEDES 300 SEL 71. pouf collection. 
13! 700m. moteur 3 6. ve. ôgas. 7 450$ 
278-3078

Horticulture
Pépinières

pamizipacvani

Franchises TAILLE DES ARBRES FRUITIERS 
C'EST U TEMPS! 4558103

FACE TH. DU RIDEAU VERT 
2200 pi.ca, 675 5610.

LOCAL COMMERCIAL
5000 pi.to.

Tony: 364-1234.

PAPINEAU/LAURIER
Local 850 pi ca * s/sol. 85C$/mos 
Chauffé 620-7089

Animaux

FRANCHISE, oans êa.fce à buteau, boui 
Décaie, Montréal Exclusv té garantie 
953 0652

DECE3

BLIHGSNE, José née 
Laplante

A San Antonio, Texas, le 
7 février 1992, est décédée 
José l.aplante Blihgsne, 
après une longue maladie. 
Kite laisse dans le deuil son 
époux James-Paul (Jtm), 
ses enfants Paul et Noëlle, 
sa mère tïermaine Sauriol- 
I.aplanie, son frère Laurent 
(Lauretta Bolduc), ses 
soeurs Lise (Normand 
Fournier), Raymonde 
(Adrien Dubé), Charlotte 
(Claude Bourque), Chris­
tine (Robert Latour), Ge­
neviève et de nombreux ne­
veux et nièces. Témoignez 
votre sympathie par des 
dons qui seront envoyés à 
sa paroisse.

Déménagement

Oeuvres d'art

ENTREPOTS à louer 7000 p. ca et !4 000 
pi.ca , 3 quais de déchargement (2 

hyaraliques), 2 portes n veau sol. 912 Antiquités 
Pioce lions-Canada, longueuil 65! "

6439 355-9926

COLLECTION de 16 éventails fin XIX 
début XX à venare. Acheteur sérieux 
uniquement 4814472

TABLEAUX de peintres canadiens.à 
vendre, acheteur sérieux seulement 
619 752-6921,819-758 7573

251
Bureaux à louer

10-02-92

Commerces à vendre

A partager

Bell» vu», rénové, lav pnvée, avant 9n 
mot 933-C600 Mexi

MÉTRO H-BEAUGRAND. semi-dètoché 
r-euf avec foyer et garage Jechexhe2 
co-ioc étudiants ou jeunes 
professionneS. non-fumeuts, propres et 
nonpétês, 325$/mois tout compris 
S'épna-e François 355-0407

Maisons de repos, 
retraite

DÉPANNEUR
STATION SKI 
VAL ST-CÔME 

PRÈS LAC CLAIR
Immeuble + terrain 

110 000 pi.ca. 
(logement 4 1 /2 annexe)

Dépanneur 775 pi.ca. 
Aucune compétition, 

rayon de 11 km 
Centre de location de condos

150 000$
INFO: (514) 883-8036

20 MIN. DE MU. site chomoétre. 
ambiance familiale, seivces complets, 
toutswmême ptancher Les Résdertces 
Calmor .588-3857

MANOIR DORION
50Boul Horwood, Donon, Qué 

chambra t) p»ntion
Résîdéfoe très confortable pour 
personnes âgées autonomes 
inforxa*cn Roger ou G sète 424-3651.

MONTRÉAL-NORD chambre privée, 

tovobo, médecin 328-1991

PERSONNES ÂGÉES traitées avec 

•endresse Hébergement individuel 
luxueux, Nourriture, servees complets, 
'out r compris: 800$/mois Pas 
o'augmèntaton de Oyer etab'ssement 
80 unités Réputation confirmée 
Appeez lé directeur Fias virés, 514-539- 
4897 Invitation diner pour constater

Propriétés commerciales

A VENDRE POUR HYPOTHEQUE. Verdun, 
! pâtisse semicommeretote, 2800 pc . 2 

logements rénovés, stot. G Besner 
' 5ouif«r766-217l

BATISSE CENTRE MÉDICAL N DG. métro 
Vendôme, 350 000$

481-4150 ou 484-2345.

10-02-92

Commerces à vendre

BASSIN PECHE 
INTERIEUR

Commerce à vendre à St-Léonard 
Bonne clentète, prix à dscuter 1-819- 
875-3956 1-B19 876-3986

DÉPANNEUR AVEC ESSENCE Canton 

Rawdon, excellent chiffre d'affaires, 
route comm , grand terrain, moaon 7 
pces, valdeuse, Jean-Guy Lapante 1- 
882-2966

MAGASIN a’alimentation naturelte, prx 
très avantageux, couse santé. Granby 
1-514-3785666

PATISSERIE-charcul»fi«-boulang»ii»,
loyer très bas, permis bière et vin. bon 
pra. cause matodte

725-7047
PRES DE GASPÉ

Face à te bae, petit res'aurant fronças, 
parfait étof, joli et propre, Bonne 
clientèle Sur même terrain, chalet d’été 
et jatdm potoger Conviendrait à un 
couple de jeunes relatés 55 000$ 416- 
395-2407.

RESTAURANT licencié à vendre. 45 
ploces, avec logis, dans région ou 
l'économie est toujours bonne 
l'Outaouas 1 -819-243-3758

CARRÉ ST-LOUIS
CONDOS

BUREAUX, RÉSIDENTIEL 
À VENDRE-À LOUER

M. BÉGIN: 942-4289

10-02-92

Bureaux à louer

BQUL ST-LAURENT/MT-ROTAL
Bureaux rénovés, clé en main. 600 à 
4000 p: ca 733-1226,495-4662.

BUREAU A LOUER, coin L'Acode et Côte- 
Vertu. 1500 à 15 000 pi ca, bur exécutrf, 
serv complet, grand espace de stat,, 
passe-clé. immédiat., 9S/pi ca 739 3641

BUREAUX, meublés, grands, climatisés, 
avec servees, p’ès métro Laurier

495 9292

CENTRE-VILLE métro SheX'Ooke - Coté 
St-Louis Bureaux avec petite ou 
moyenne surfaces, ascenseur. Prix 
avantageux 697-1656

CENTRE-VILLE, près de place 
Boneventure, édifice ûe caractère 
dstinct et ctessque 3ème étage t rdc. 
1000 à 3700 pi ca dsponiples, incluant 
Pat. 8781078 

VIEUX-MONTRÉAL R -de-ch. 1 600 p.co 

stationnement 425, St-Paul-Est. 671-3661

VIEUX-MONTRÉAL chômant. A/C, 

ascenceur, près du métra Square 
Vctona. 500 à 1200 pi ca 845-1435.

Espaces commerciaux à 
louer

ESPACE commeraal 750 pi ca à côté Ou 
Stode. toyer négociable avec option 
952-3312,965-1623

OUTREMONT Rez-de-chaussée, nveau 
cornons, gicleurs. Béton, plus de 23 000 
pi ca , peut être subdiviser en * 8000 
pica Loyer très raionnabte

270-4700. David.

GLACIERE ANTIQUE: ‘Iceberg* aébut 
19e, 2,000$ Lustre 5 broches cristol de 
verte, 2500$ (418)5275943

$ ./MANGER importé de France. Lous XVI. 
acojou mossif, buffet, table avec 2 
raltenges, 8 choses, 11 900$ Tête de lit 
Lous XV, 2 tobtes de nuit, 2 900$ 481- 
7566

Livres / disques

ENCYCLOPÉDIE: Coltecton complète de 

43 volumes relés.négo 288-0913

UVRES* REVUES RUSSES 
Bonn» quantité ♦ bas prix 

(819)539-986 B-

Ordinateurs

CLUB AUTOCAD ■ lOOt membres- 
Abonnez-vous 398-9766

IMPRIMANTE MAC, qualité lettre, couleur, 
600$ Mobilier ergonomique pour 
ordinateur 600$ 514-375-6827

Réparation d» Macintosh 
Simms 65$ du M»g 

Distribution GB. 652-6505

AKITA
COMPÉTITION et compagnon chiots 
lignées de cnampions, C < C. A K C , 
en-g. vaccinés, tatoués, garante santé, 
notre étevoge
DRESSAGE en tous ge-res. Vorrtréa! 945- 
4484 ou 623-3737

CANICHES chefs, vacc nés. en-g. 250S 
1-792-2295

CENTRE CANIN 
SCOOBIDOO

Dressage, pension, vente, prix 
compétitifs 9675848

CHIOTS GOLDEN (ETREIVER. môle, 
vaccinés, enregstrés, 300S ESTRIE 1-819- 
845 2508

CHIOTS Golden Retrever, enr. cerf de 
santé, 3XS 787-3624

CHIOTS Schnauzer nains enr, lignée 
a'obéissance, Tros-Rvéres (819)376 
9234

FEMELLES (3) Berger Allemand 6 mois, 
lignée champon, tatouées, enr Plus un 
môte 658-7878

HUSKY SIBÉRIEN, superbes chiots. 175S 

négottob'e 498 9768

JUMENT IOUROUGHBRED. 4 1/2, alezan, 
16 2 mains Aussi remorque 2 chevoux. 7 
1/2 p. de haut. 437-4734, Atom.

Perroquets Importation 
AZ

tt »l»v»ur
Amazone à partir de 450$, 29 espèces 
de perroquets sut place Macaw, 
Cocotou, Amazone, Lorie et autres 
ps-ttocés.etc

■Han. 464-2851. 

ROITWEIIER ignée Oe enampens, fem 
3 mos, enr, vacc., parents sut place 
442 3556 ou 952 0381.

VENTE I ACCOUPLEMENT. 40 races de 
ch ens, entg, garantis, 478-7636

YORKSHIRE terrier miniatures, enr, 
vaccinés, tatoués 4925386

Argent demandé 
ou a prêter

AUJOURD'HUI: C'est te pnx qui compte 
;ronçoj,59'4689 

HERE OU 2EME hypothèque, 
directement du ote’eur Philippe 497 
1811

Traduction, rédaction

RÉVISION, RESTRUCTURATION DE TEXTE:

thèses, rapports, manuscrits littéraires 
MA Lettres Expérence pra'esstennelte 
etservceûequaMè 277-9812

Services professionnels

BEUERIVE ÉLECTRIQUE Estimaton le pur 

môme 594-8922

SERVICE ae financement, rea'essement 
a’entreprae eî tenue ae livres 
informatisée Comptables agréés 
d'expérience dsponiples pour 
consultations Estimation gratuite du 
coût aes se'vces 497-4848 Fscatex

$1 VOUS AVEZ proP'ème immigration, 
contactez M Atam 593-1082

DISPONIBLE lout 
D#(n#oog* mont,

ut tomp». 
•mbailago,

•ntropoioga. Locol #t longuo 
dUlarxr Auuranc* complot*. 253- 

3275.

GtLLIS JODOtN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres 
Soéc.aiité Appareils électriques 
Assu'oxe complète 2534374

Bateaux, yachts, voiliers

ZODIAC MARK 11 GT 1988, moteur 3D 
CV Suzuki, remoraue. plus accessoires 
1-746 0564 

VOLKS à vendre BB Golf 69 0D0 km. 
am/tm, 3 portes. Hatchback, toit 
ouvrant, 5 vit., mag. 7.000S, impeccable 
676 3545.4454444

Bateaux, yachts, voiliers

Mukhedkar, Dinkar
À Bombay, Inde, le 20 janvier 1992, est dé­

cédé Monsieur Dinkar Mukhedkar, PhD., pro­
fesseur à l'École polytechnique de Montréal, 
époux de Usha Mukhedkar.

Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses 
filles Supriya et Sunita, son frère Dilip, sa 
belle-soeur Kunda et ses nièces Tanuja et So­
nia (Ottawa), de nombreux parents et amis 
d'ici et d'outre-mer.

Un service à la mémoire du Professeur 
Mukhedkar aura lieu dimanche, le 9 février 
1992, à 14h en la chapelle Loyola, 7141 rue 
Sherbrooke ouest Collègues et amis sont 
priés d'y assister sans autre invitation.

Cours

BILINGUE? L'Interlinguo 
vos copacités

Téléphonie Divers

CELLULAIRES Motorola, portatifs, neufs, 
399S 522-8762

Mobilier de bureau 
et acc.

AMEUBLEMENT de bureau neuf et usagé 
Les aménogemenS F B Inc

616-6)91

Equipements de commerce

CHAMBRE froide, coke 2 portes, 
comptoir fruits, vtondes, 955-7285

MATERIEL de Poutique supports et 
cintres 582-1265

ÉQUIPEMENT complet d'esthétique à 

vendre 446-2590,446-5435

ÉQUIPEMENT comptet pour brasserie ou 

taverne, valeur: 23 000$, spécial 16 
OOOS.ouéchangeras. 1-373-7029,

TAPIS ORIENTAUX
Anciens et nouveaux Prix de 
manufacture

(514)596-2457

ANGLAIS pnvé(l).matéreifourni 
■IteX'be pur ou so ' ■ RECONNU 
■Iras déductibles • VSA acceptée 
Professeur ongtophone diplômé 
Depua 1984 Résultats 939-6362

CAFARD
améliore
communicationnelles Pour cours Martin 
ou 525-2002

PRÉPOSÉ-E uux bénétcoires, à Montréal- 

Nord. permis ae ministère de 
l'Éducation 329 5434

Croissance personnelle

OCCULTISME
Professeur d'université désire étudier 
♦élépothe scientifiquement. Demande 
aide pour expérimenter Compétence 
reconnue. Ecrire. C P 9331, Ste-Foy, 
Qué .G1V4B5

VOUS VOULEZ 
VENDRE

VOTRE BATEAU?
AVONS ACHETEURS 

SÉRIEUX

C.V.R.P. 591-3216
$$$$$$$$$$

Encadrez
votre annonce classée

286-1200

10-02-92

DECES

Sociétés, sports, loisirs

Postes cadres, 
professionnels

AVOCAT-E avec ou sons expér, 
intéressé au litige 844-1390 de 0h à T 7h

Education

2 BILLETS DE HOCKEY 
FORUM DE MONTRÉAL 

SECTION ROUGE
Offrirait 10 000$ pour une 
paire de billets de hockey

(819) 373-0242

Ameublement

L'ÉCOLE DE LAN6UES DE L'ESTRIE
Professeur de français langue se­
conde demandé Endroit: Ottawa 
Contrat de 2 à 12 mois, temps 
plein. Condition: expérience en en­
seignement du français langue se­
conde bilingue de préférence 

Communiquez avec 
Mme Frédéric 

(514) 733-3902
10-02-92

LA METEO
Accu-Weather® prévisions météorologiques 

. . /jusqu'à midi, le 8 février)
y compris les hautes et bassesrlCX^

-A inmnàratiiro» rwinr Ia< willow ' ;J (iiiSÿa L:j LJ L-
Ontçei H»Lee» Nm.j

CIW] Acra-Wtolhtr, li

-Churchill^ 
| -2I/-30’

Edmonton /(
0/-13 /

• /Sokatoon 
/ -87 -10 I 

iCêlfl#ry *
> * 3/-9 / Réglna L

Si. John's1

Victoria'

Thundar Bay (. .. > Quô
—Wlnnlp^ Sudbury '9''

-91-20 Oltuwa M,‘
Ssult St.-'Marl. -5Mk »,

/TN tr io1'. Toronto /I

'San Francisco
1479 Washington 

' 9-D]Chicago
0/-11

Situation générale: les conditions ne varieront 
que très peu sur le sud du Québec au couis de 
la tin de semaine Une faible dépression, actuel­
lement sur les Grands Lacs, se déplacera len­
tement vers les côtes de la Nouvelle-Angleterre 
d'ici dimanche. Les nuages et la faible neige as­
sociés à celte dépression persisteront jusqu'en 
lin de |ournée samedi dans la plupart des ré­
gions, avant de se retirer progressivement di­
manche. Les températures demeureront près ou 
legerement au-dessus des normales samedi, 
mais commenceront à fléchir principalement sur 
les-régions de l'ouest dimanche

MONTRÉAL

Neige intermittente Max 4 Min 12. De-
mam un peu de neige. 

LEVER DU SOLEIL 7 h 08
COUCHER: 17 h 10

QUÉBEC

Abitibi ensoleillé avec passages nuageux. Max 
14 Min 25 Dimanche ensoleillé avec passages 

nuageux.
Ponliac, Gatineau et Lièvre laible neige intermit 

lente. Max a Min )7 Dimanche dégagement 
graduél

Téirnscainingue: ciel variable Max 11. Mm : 22 
Dimanche: ensoleillé avec passages nuageux 

Réservoirs Cabonga et Gouin laible neige intermit­
tente Max 10 Mm 22 Dimanche nuageux avec 
éclaircies

Trois-Rivières el Drummondville neige intermittente 
Max 4 Min.: 12. Dimanche un peu de neige 

Laurentides laible neige Max 8 Min.: 16 Di­
manche un peu de neige

Estrie et Beauce faible neige intermittente Max 
4 Mm 12 Dimanche faible neige intermittente 
Hull neige intermittente. Max 6. Min.: 15. Di­

manche nuageux avec éclaircies 
Ouébec: faible neige intermittente Max 9 Mm 
14 Dimanche: laible neige intermittente.
Saguenay laible neige intermittente. Max 12 

Min 18 Dimanche faible neige intermittente 
Lac-St-Jean et La Tuque: faible neige intermittente 

Max 12. Min 18 Dimanche: laible neige intermit­
tente

Charlevoix et Riviète-du-Loup laible neige intermit 
tente Max 10 Mm 17 Dimanche faible neige in­
termittente

Rimouski et Matapédia nuageux avec éclaircies 
Max 10. Min 16 Dimanche 40 % de probabilité 
d'averses de neige

Ste-Anne-des-Monls et parc de la Gaspésie nua­
geux avec éclaircies. Max 14 Mm 18 Dimanche 
40 % de probabilité d'aveises de neige 

Gaspé et parc Forillon ciel variable Max 12 
Mm 16 Dimanche nuageux avec éclaircies 

Baie-Comeau nuageux avec éclaircies Max 13 
Mm 17. Dimanche nuageux avec éclaircies 

Sept-lles: ciel variable Max 15 Mm 20 Di­
manche nuageux avec éclaircies 

Basse-Côte-Notd, Anticosti, secteur de Chevery el à 
l'ouest ensoleillé avec passages nuageux Max 15 
Mm. 2t. Dimanche nuageux avec éclaircies.

Secteur è l'est de Chevety ensoleillé avec passages 
nuageux Max 15 Mm 21 Dimanche nuageux et 
venteux
Source : Environnement Canada

A VENDRE: Causeuse 76 po cuir bteu- 
mauve. lazy-boy cuit noir, ensemble 
s/diner tabte verre dépolit, pied métol 
noir, 4 choses cuir et métal noir Tel Soir. 
270-5944. W-end, 1-8354525 

RAMASSONS veux meubles et appareils 
ménagea gratuïement, 955-7265

Instruments de musique

AUBAINE, conso'e 24 x 16 x 2, octopod 8, 
module son U-220,2 pstes agiotes sur 
VHS, 879-1035

Secteur culturel

BAND INTERNATIONAL Recherche 
bassiste, bottere. urgent Expérience 
Jazz, funk Rock Musique régionale, 
Iravalimmédat Dourauditon.524-0373

Services domestiques

ÉTUDIANTE UNIVERSITAIRE, ferait entr. 

ménaoer Exc réf Réo 279-^873

10-02-92

Entretien, rénovation
ENTREPRENEUR LICENCIÉ:

Céramique, mafbre, granit, à prix 
dàms.est gratuite

Travail garanti 
Dtnin 723-7245,

Vous avez un taps qui gonfle, qui 
bollonne'7 Appelez-moi ou 659-0029, 
ouvroqe aoranti à 100%

Lavage, nettoyage

li MENAGE COMME VOUS INC
Vous offre tes servees d'une femme de 
ménage qui s'occuperait de votre 
maison comme vous Sons frais 
d'adhésion 442-1259

SERVICE DE MÉNAGE AVEC LAVAGE, 

REPASSAGÉ. 494-9422

Exprimez vos 
condoléances 
par un don aux 
Oeuvres du 
Cardinal Léger.

Vous aiderez aussi 
les plus pauvres 
du monde.

Envoyez votre don 
directement au Car­
dinal ou utilisez les 
cartes disponibles 
dans les maisons 
funéraires.

Nous enverrons à 
la famille éprouvée 
votre message 
de sympathie.

Fondation
Jules et Paul-Émile
Léger
130, ave de l'Épée 
Outremont H2V 3T2

LES MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

10 

11

■Bl

Horizontalement
1—Immobilisai. — Som­

met.
2 — Extrémité d’une

veine dans une 
mine, — Dos.

3 — Importun. — Ri­
chesse. — Possédé.

4— Vieux. — Ravissan­
tes.

5— Draperie. — Besoin 
de boire.

6— Pronom. — Qui a 
subi une défaite.

7— Lanthane. — Action 
d'usiner au four.

8— Champ de luzerne.
9— Poussée de l'épaule. 

— Débarcadère.
10— Hilarité. — Rou­

quine.
11— Pièce d'une serrure. 

— Utile au golteur.
12— Usages. — Couleur. 

— Un nombre.

Verticalement
1— Frivolité. — Pluto­

nium.
2— Tissu végétal. — À 

côté.
3— Décorent. — Dont le

pelage est sans poil 
blanc.

4— Pronom relatif. — 
Munir d'un tuteur.

5— Vautour — Bordure 
de l'écu (Hérald ).

6— Ventiler. — Première 
page. — Déchiffré.

7— Chien.
8— Hold-up. — Baudet. 

— Enlève.
9— Auteur d'une héré­

sie.
10— Argon. — Rêveuses.
11— Utilise. — Glace, en 

anglais. — Carte.
12— Épais. — Ce qui est 

ancien.
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ALBERTVILLE
LE DEVOIR porte un 

regard différent
sur les

jeux olympiques avec 
Guy Deshaies qui 

revient à la chronique.

Tous les jours dans

LE DEVOIR à compter 

du 10 février.

La synthèse quotidienne, 
des reportages et 

le tableau des médailles
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DES IDEES, DES EVENEMENTS

L’indépendance est-elle anticonstitutionnelle ?
On ne peut pas invoquer le droit canadien contre la sécession du Québec

Lorraine Pilette
Avocate de pratique privée, 

spécialiste en droit constitutionnel

LES PÉRIODES de transition 
politique nous poussent parfois 
a rechercher une forme de sé­
curité dans des règles de droit appli­

cables. Mais on ne peut pas pour au­
tant étirer le droit à l’infini.

L’accession à la souveraineté fait 
l’objet de règles en droit internatio­
nal : exigences auxquelles le Qué­
bec, selon les experts en la matière,

Le droit canadien n’est pas 
pertinent au regard de 
l’accession du Québec à la 
souveraineté. C’est sur le 
plan politique, et non 
juridique, que se trouvent 
les règles du jeu.

satisfait. Cependant, l’accession à la 
souveraineté ne fait pas l’objet de rè­
gles en droit canadien. Or, plusieurs 
ont quand même tenté, ces derniers 
mois, de rapprocher les règles cons­
titutionnelles canadiennes de l'éven­
tuel détachement du Québec de la fé­
dération. A mon avis, c’est une er­
reur.

D'abord, parce qu’en cas de doute, 
et dans un contexte si délicat, mieux 
vaut pas de règles du tout que des 
règles incertaines. Ensuite, parce 
que ces tentatives de rapprochement

du droit canadien avec l’indépen­
dance ne peuvent pas marcher : la 
Constitution du Canada a ses tabous 
qui, par la force des choses, ont duré 
et dureront. Enfin, ces tentatives, el­
les ne marchent pas dans les faits et 
voici en quoi.

Ce qui n’est pas prévu 
serait-il défendu ?

L'idée la plus déconcertante veut 
qu’en l’absence de disposition consti­
tutionnelle, la séparation soit inter­
dite. C’est contraire non seulement à 
la logique mais aussi aux règles d’in­
terprétation des lois, et à plus forte 
raison des lois constitutionnelles.

La conformité ou non d’une chose 
à la Constitution est si lourde de con­
séquences qu'il faut éviter d'ajouter 
des lignes où il n’y en a pas. Le si­
lence ne peut être interprété comme 
impliquant une règle; il indique seu­
lement que la Constitution cana­
dienne ne s'est pas attardée, à regret 
peut-être mais avec raison, à ce qui 
concerne un autre ordre juridique 
que le sien.

Depuis 1982, nous disposons d’une 
formule pour amender la Constitu­
tion canadienne, qui comporte diver­
ses règles selon les sujets constitu­
tionnels à modifier. Si la séparation 
d’une province n’est pas prévue nom­
mément dans cette formule, elle se­
rait donc implicitement couverte par 
la règle dite générale (ou des « 7 et 
50 »).

Pourquoi cependant devrait-elle 
l’être ? Voilà une question qu’on n’a 
pas posée. En quoi ce sujet peut-il 
etre assimilé à un amendement 
constitutionnel ? Il faut bien répon­
dre à cela que l’accession à la sou­

veraineté d’une part et la procédure 
d’amendement de la Constitution 
d’autre part, sont des choses de na­
ture totalement différente. Ceci pour 
deux raisons.

Premièrement, l’accession à la 
souveraineté déborde le cadre d’un 
simple amendement de la Constitu­
tion. Il suffit de lire le texte de la for­
mule d’amendement pour se con­
vaincre qu’elle ne fut pas conçue à 
de telles fins. Comment aurait-elle 
pu l’être, compte tenu du contexte 
politique dans lequel on en accoucha, 
et comment d’ailleurs pourrait être 
la formule d’amendement de quel­
que fédération que ce soit sans équi­
valoir à une bombe à retardement ?

Quand le droit interne d’une fédé­
ration se permet de viser la situation 
extraordinaire qu’est l’accession 
d’un membre à la souveraineté, il se 
trompe toujours : s’il en prévoit la 
possibilité, il instaure un climat poli­
tique désastreux; s’il la nie, il se 
mêle d’un ordre juridique qui le dé­
passe — l’ordre international.

Engagés à jamais 
dans la fédération ?

Par ailleurs, l’idée même de pou­
voir se trouver engagé à jamais dans 
une structure politique choque les 
valeurs démocratiques contemporai­
nes. Elle heurte aussi, à l’échelle col­
lective, des principes consacrés par 
la Charte au plan individuel. Autant 
d’obstacles à l’application des règles 
canadiennes d’amendement de la 
Constitution au processus d’acces­
sion du Québec a la souveraineté.

Deuxièmement, le détachement 
d'une seule province de la fédération

n’est pas censé, dans l’état actuel de 
la jurisprudence, constituer une 
réelle modification de l’ordre consti­
tutionnel canadien. En effet, l'op­
tique consacrée par la Cour suprême 
en 1981 et 1982, dans les renvois sur le 
rapatriement puis sur le droit de 
veto du Québec, veut plutôt que la 
participation québécoise au proces­
sus constitutionnel canadien soit 
celle d’une province parmi d’autres.

Si son assentiment n’est pas requis 
pour de grands changements, on voit 
mal comment son départ ou celui de 
toute autre province seule pourrait 
impliquer une modification du ré­
gime institutionnel ou des droits fon­
damentaux prévus par la Constitu­
tion canadienne, plutôt que la simple 
caducité des règles qui le concer­
nent.

La controverse ne peut subsister 
que pour les obligations particulières 
(lu Québec envers sa minorité anglo- 
protestante. Or, ces articles-là tirent 
leur seule raison d’être de l’adhésion 
du Québec à l’ensemble biculturel 
canadien : ce qui nous laisse tourner 
en rond pendant longtemps.

On me dira qu’il est étonnant 
qu’une rupture aux conséquences po­
litiques et énormes pour le Canada 
ail si peu d’impact sur la Constitu­
tion de celui-ci. C’est pourtant là l’en­
droit d’une médaille dont on connaît 
bien l’envers, et qui s’appelle l’ab­
sence traditionnelle de toute véri­
table spécificité québécoise dans la 
Constitution.

Un processus politique 
et non juridique

Si on appliquait la formule d’amen­

dement, le consentement du Canada 
anglais serait-il requis pour procé­
der ?

Si on tient encore à imaginer l’ap­
plication de la formule d’amende­
ment, seuls deux articles de cette 
formule peuvent être envisagés. L’un 
(45) donne entière liberté à la pro­
vince, l’autre (38) l’assujettit au con­
sentement du Canada anglais. Évi­
demment, beaucoup d’objections se­
raient alors soulevées à l’encontre 
d’une ou l’autre de ces possibilités, 
leurs résultats respectifs s’opposant 
diamétralement.

L’analyste ou le juge aurait l’im­
pression d’avoir entre les mains, 
dans un cas comme dans l’autre, un 
instrument peu approprié à la situa­
tion. Il faut ajouter à cela que l’hy­
pothèse d’appliquer 38 et requérir le 
consentement du Canada anglais 
nous projette, de son côté, en plein 
non-sens.

D’une part, elle rendrait dérisoire, 
en pratique, la capacité de cette pro­
vince (et non de toute autre) de de­
venir souveraine : une sorte de co­
propriété indivise appliquée à 
l’État... D’autre part, il serait mal­
venu, sinon scandaleux, d’opposer au 
Québec une règle paralysante issue 
justement de chapitres ajoutés en 
1982 à la Constitution... sans l’assen­
timent du gouvernement québécois.

Il semble bien que le droit consti­
tutionnel canadien ne soit pas le 
droit pertinent auquel se référer au 
regard de l’accession du Québec à la 
souveraineté. Dans l’ordre canadien 
interne, c’est au plan politique et non 
juridique que se trouvent les règles 
du jeu. La dimension légale, c’est le 
droit international qui y pourvoit.

À « contexte » 
contexte et demi

Les procureurs du chanoine Groulx exagèrent 
mais ses défenseurs simplifient les choses

Antoine Babv
Ou département d’administration 

et de politique scolaires de la 
faculté des Sciences de l’éducation 

de l'Université Laval

DANS LE DEVOIR du 22 jan­
vier 1992, sous le titre : « Con­
tre les historiens procu­

reurs », Stéphane Stapinksv poursuit 
la polémique au sujet de l’antisémi­
tisme du chanoine Lionel Groulx.

Il y accuse notamment Esther De- 
lisle, auteur désormais célèbre de la 
non moins célèbre thèse, de vouloir 
« s’approprier de manière détournée 
l'histoire au bénéfice d’une cause » et 
de vouloir « introduire par la force 
des personnages du passé (...) au 
sein des luttes et des préoccupations 
du présent ».

Eh oui, notre élite 
catholique a été 
antisémite ! Qu’y a-t-il de 
mal à en convenir ?

Selon Stapinsky, Esther Delisle au­
rait troqué son froc d’historienne 
pour la robe du plaideur et aurait 
omis de situer la pensée de Groulx 
dans son véritable contexte. Ce qui 
serait grave pour une historienne et 
simplement habile pour un procu­
reur. Il demande alors qu’on con­
gédie les historiens procureurs.

Pour Stapinsky, ce véritable con­
texte, ce serait celui du « temps de la 
survivance », celui d’une « nation qui 
a subi l’épreuve de la colonisation et 
de la domination et qui a dû lutter 
pour survivre ». Au fond, sa thèse se 
résume à peu près à ceci : le ra­
cisme n’est pas du racisme, et l’anti­
sémitisme n’est pas de l’antisémi­
tisme quand c’est le fait d’un petit 
peuple sans défense. À d’autres, mais 
pas à moi ! Quand j’étais jeune, on 
disait : « Va raconter ça aux pom­
piers, et ils vont t’arroser ! »

Mais ce n'est pas le seul sophisme 
du réquisitoire de Stapinsky. Je lui 
ferais remarquer en effet que, con­
texte pour contexte, celui dans lequel 
il oblige tous les historiens dont Es­
ther Delisle, à replacer la pensée du 
Chanoine, est incomplet, tronqué. Il 
en manque un bout diablement im­
portant.

Le clergé catholique 
et les Juifs

Groulx n'était pas que Canadien 
français. Il était aussi, et surtout, 
membre du clergé catholique ro­
main Il était même un leader d'opi­
nion parmi eux. En ce sens, son anti­
sémitisme n'était pas que celui d’un

Lionel Groulx

Canadien français, membre d’une 
petite collectivité opprimée; il était 
aussi celui d'un curé, membre du 
clergé de l'Église catholique dont on 
ne peut pas facilement dire qu’elle 
était, à l’époque, au « temps de la sur­
vivance »...

Or le clergé catholique de cette 
époque était profondément, presque 
triomphalement antisémite. Et le 
chanoine — un parmi d'autres — ne 
l’aura été tout simplement qu’un 
cran de plus que les autres simples 
curés parce qu'il était leader d’opi­
nion.

Je n’ai pas fait de recherches his­
toriques sur cette période, l’as 
même selon les règles de l’école Sta- 
pinski. Je l’ai vécue. Il y a quand 
même des avantages à vieillir : on 
traîne avec soi des pans d’histoire. 
Témoin occulaire du passé. Billet de 
loge pour une histoire eontempo 
raine. Selon les nouvelles méthodo­
logies à la mode en sciences humai­
nes, cela a même la valeur sacrée du 
témoignage de l’acteur. Ce n’est pas 
rien.

J’ai donc été éduqué par le clergé 
catholique, du primaire jusqu'à l’u­
niversité, en passant par le secon­
daire. Je l’ai vu de très près. J’ai vu 
toutes les couleurs de soutanes et 
toutes les formes de cornettes. J'a­
vais même obligation d’écouter ce

Urgence environnement
La clé de la nouvelle 

sécurité internationale

Lester Brown
qu’il disait, de pouvoir le répéter fi­
dèlement et de m’y conformer ut sic 
cadaver, comme disaient mes maî­
tres, les jésuites...

Suffisait donc d'avoir les yeux à la 
place des trous et les oreilles ouver­
tes pour s’en convaincre. L'hostilité, 
les préjugés et la méfiance du clergé 
catholique à l’endroit des Juifs suin­
taient de partout, jusque dans les 
moindres interstices du quotidien ba­
nal. Cet aumônier scout qui profitait 
de ses homélies des Jours saints 
pour nous prévenir des complots de 
la « juiverie internationale ». Cette 
bonne-soeur qui me courait après en 
me traitant d’« espèce de p’tit Juif » 
parce que j’avais fait un mauvais 
coup. Ce bon père jésuite, professeur 
de littérature anglaise, qui mordait à 
belles dents, le sourire en coin, dans 
une traduction aporoximative de 
certaines répliques du Marchand de 
Venise : « Sale Juif, hypocrite et 
menteur ! » ...

À l’approche des Jours saints, de­
venus collégiens, nous faisions le 
pari que reprendrait de plus belle 
cette polémique de prédicateurs qui 
consistait à savoir si c’était les Juifs 
ou nos péchés qui avaient tué le 
Christ. Une fois sur deux, c’étaient 
les Juifs qui écopaient. Et pour bou­
cler la boucle, ce tristement célèbre 
verset (les litanies des Saints qui n’a­
vait vraiment rien de canadien-fran- 
çais et qui était, au contraire, celui 
de l’Église universelle : « Pour les 
Juifs perfides et déicides, le ro- 
gamus Domino ! »

Mais où est donc 
le drame d’en convenir?

Tel était, à mon sens, le véritable 
contexte de l’antisémitisme du cha­
noine, de notre antisémitisme. Au 
moins autant catholique romain que 
canadien-français. Comme enfant, 
l’ai appris beaucoup plus à me mé­
fier des Juifs dans le giron de 
l’Église que dans la société civile de 
l’époque, pour ce qu’il y avait de so­
ciété civile !

Mais où donc est le drame ou l’hu­
miliation d’en convenir ? Seuls les 
petits peuples mal assurés ou les 
grosses puissances qui ont des des­
seins à cacher, sont incapables de 
convenir de leurs erreurs. Et on voit 
ce que cela donne. Les petits restent 
petits à jamais; les gros font la loi et 
la morale, quand ce n’est pas car­
rément la terreur.

Si l'historienne procureur de la 
Couronne a fait défaut de situer la 
pensée du chanoine dans son con­
texte, l’historien procureur de la dé­
fense a, de son côté, fait défaut de la 
situer dans le bon contexte. En toute 
logique, il faut donc congédier l’his­
torien procureur de la défense 
aussi...

Du Worldwatch Institute. 
Extrait d'une conférence 

faite à la 3e réunion annuelle 
de la Peace Studies Association, 

en 1991. Version française 
de Jean Cuy Vaillancourt, du 

département de sociologie de l'UdeM.

LORSQUE j’essaie de me tenir 
au courant de ce qui se passe 
dans le monde, j’ai l’impression 
que les questions environnemen­

tales vont dominer notre avenir dans 
des directions que nous ne pouvons 
pas imaginer aujourd'hui.

Les problèmes environnementaux, 
à mon avis, constitueront les princi­
pales menaces à notre sécurité à long 
terme. Chaque année, lorsque le 
Worldwatch Institute fait son rapport 
sur l’état de la planète, nous faisons

La viabilité
environnementale, principe 
de base du prochain ordre 
stratégique international.

subir en effet à la terre un examen 
physique annuel.

Les résultats ne sont pas particuliè­
rement rassurants. Chaque année, 
nous constatons que les forêts de la 
terre diminuent en superficie, que les 
déserts s’agrandissent, que les sols 
fertiles sur environ un tiers des terres 
agricoles sont en voie d’érosion, que la 
couche d'ozone stratosphérique qui 
nous protège des rayons ultraviolets 
est en train de s’amincir, que la con­
centration de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère augmente sans cesse.

Nous voyons maintenant les dom­
mages causés par les précipitations 
acides sur tous les continents. La pol­
lution de l’air a atteint des niveaux 
dangereux pour la santé humaine 
dans des centaines de villes autour du 
monde. Et chaque année, nous parta­
geons la planète avec moins d’espèces 
de plantes et d’animaux que l’année 
précédente.

Il n’y a rien en vue actuellement qui 
nous permette de croire qu’une seule 
de ces tendances soit en train de s’in 
verser. Et pourtant, si ça continue 
ainsi, non seulement l’économie glo­
bale sera affectée dangereusement, 
mais ce sera en plus la fin de la civili­
sation telle que nous la connaissons 
maintenant. Nous ne pouvons pas sur­
vivre à la dégradation physique con­
tinue de la planète, et à la destruction 
de notre système de support vital.

La dégradation de la planète atteint 
maintenant un point tel que la santé 
humaine est sérieusement atteinte. 
L'Australie, par exemple, est plus pro­
che du trou d’ozone au-dessus de l’An- 
tarctique que la plupart des autres ré­
gions habitées. Il y a deux ans, lorsque 
j’étais de passage dans ce pays, une

partie de ce trou est restée fixée au- 
dessus de l’Australie pour quelque 
temps, et les Australiens ont reçu de 
très fortes doses de radiations ultra­
violettes.

Nous commençons à percevoir les 
multiples façons variées par lesquel­
les la dégradation de la planète, dont 
nous sommes responsables, est en 
train de nous affecter.

La guerre froide est maintenant 
terminée. Un nouvel ordre internatio­
nal est en voie d’émergence. Que sera- 
t-il ? Si le principe organisationnel de 
l’ancien ordre international était le 
conflit idéologique, quel sera le prin­
cipe organisationnel de cet ordre nou­
veau ?

Nous, membres du Worldwatch Ins­
titute, pensons que ce sera la viabilité 
environnementale. Dans ce nouvel or­
dre, nous voyons la possibilité pour le 
monde entier de poursuivre un but 
commun : la survie environnemen­
tale. Aucun pays ne peut faire cela 
tout seul. Cela nécessitera un effort 
global.

L’une des clefs de celle transfor­
mation sera la création d’une force du 
maintien de la paix des Nations unies 
que tous devront respecter, et qui 
aura l’appui des pays les plus impor­
tants dans le monde. A ce momenl-là, 
les pays pourront réorienter leurs 
priorités et centrer leur attention sur 
des problèmes comme l’érosion des 
sols, le besoin de la reforestation, de 
l’efficacité énergétique et de la plani­
fication familiale.

Les nouvelles coalitions qui sont en 
voie de formation sont des coalitions 
environnementales, et non pas militai­
res. Un groupe de pays autour de la 
mer Baltique est présentement en 
train de former une coalition pour dé­
polluer celle-ci.

Nous pourrions aussi voir des pays 
du subcontinent indien se réunir pour 
appuyer un plan de reforestation des 
Himalayas, afin de contrôler les inon­
dations si néfastes pour les récoltes, 
qui sont devenues si fréquentes dans 
cette région.

Un groupe de plus de trente pays 
insulaires s’est déjà organisé pour exi­
ger des efforts plus ambitieux pour di­
minuer l’utilisation des combustibles 
fossiles, parce qu'un certain nombre 
de ces pays — si les projections cli­
matiques se réalisent, avec un dédou­
blement des gaz à effet de serre d’ici 
le milieu du siècle prochain — n’exis­
teront plus comme pays à la fin du 21e 
siècle : ils seront littéralement en­
gloutis sous l’eau. La stabilisation du 
climat présuppose un accord ou une 
convention internationale.

Je conclurai en disant que le succès 
dans l’ordre ancien dépendait de la ca­
pacité de changer les valeurs et les 
priorités de quelqu’un d'autre. Le suc­
cès dans la lutte pour sauver aujour­
d’hui la planète dépend de notre ca­
pacité de changer nos propres valeurs 
et priorités. C’est une tache autre­
ment plus exigeante.

Robert 
Bourassa 

ou l’entente 
à tout prix

Pierre Vadeboncoeur

PUISQUE M. Bourassa, d’entrée 
de jeu, se déclare fédéraliste et 
exclut ostensiblement toute 

perspective indépendantiste, sa po­
sition de négociation est très mau­
vaise, sa force de persuasion sur les 
vis-à-vis très limitée. Nous allons 
voir comment.

La première chose évidente dans 
son comportement, dans ses rares 
déclarations et dans toute sa car­
rière, c’est que, à ses yeux, l’indé­
pendance est par excellence l’éven­
tualité à rejeter.

Tel est pour lui, au su de tous, le 
premier.principe du débat; tel est le 
principal enjeu de l’affaire (et peut- 
être le seul). C’est le message qu’il 
ne cesse de passer au Canada an­
glais. Mais alors voyons dans quelle 
situation ce parti pris le place.

Cela le place dans la situation de 
n’avoir pas de porte de sortie.

Puisqu’il doit y avoir fédération, 
puisqu’il faut absolument que le Qué­
bec y reste, alors la discussion por­
tera exclusivement sur les termes 
intéressant les fédérés, tous les fé­
dérés. Qu’est-ce à dire ?

Ce que fait M. Bourassa, en vérité, 
dans ces conditions, c’est de donner 
la décision à prendre à des gens con­
tre qui, dans la perspective d'une 
profonde réforme de la Constitution, 
elle devrait être prise... Il est évi­
dent qu’elle ne le sera pas contre 
leur volonté, contre leur pouvoir, 
contre leurs intérêts, ni d’ailleurs 
contre l’étroitesse de vue qui carac­
térise toujours le conservatisme et 
les choses familières qu’il défend.

Voici comment se présentent les 
choses dans la problématique des 
négociations uniquement et exclu­
sivement fédéralistes. Les partenai­
res du Québec y disposent théorique­
ment de toute la gamme des solu-

Le jeu n’est pas égal. M. 
Bourassa a défini lui-même 
la règle voulant que la 
partie se décide par une 
négociation entre fédérés 
fédéralistes.

lions fédéralistes possibles. Mais le 
Québec n'y a à sa portée que les so­
lutions que voudront bien envisager 
lesdits partenaires.

La partie n'est pas égale. Qui dé­
cidera ? Selon la regie posée, ce sont 
les fédérés. Qui sont les fédérés ? Ce 
sont, en pratique, ces partenaires, à 
cause de leur prédominance et de 
leur prépondérance. Il y aura néces­
sairement fédération ? Donc ce sera 
la leur.

Le Québec, dans cette partie, n’a 
en réalité presque pas de jeu. Il a 
défini lui-même la règle voulant que 
la partie se décide par une négocia­
tion entre fédérés fédéralistes. Il en 
sera ainsi, et le poids des fédérés se 
portera inévitablement du côté où il 
pèse, c’est-à-dire du côté de la ma­
jorité. Il pèsera très lourd, juste­
ment parce que ceux qui sont de ce 
côté sont les seuls, dans cette négo­
ciation fermée, à détenir du pouvoir.

Le gouvernement du Québec est 
embarqué dans cette problématique 
et par conséquent, bon gré mal gré, 
dans la solution qu'il comporte. Il 
s’est placé dans une situation où les 
autres ont tout ce qu’il faut pour en 
déterminer l’issue et sont seuls à l’a­
voir.

I .a curieuse dépossession où s’est 
mis le gouvernement du Québec se 
reflète dans les faits : les proposi­
tions fédérales ont été jusqu’ici dé­
risoires ou rétrogrades; à ces pro­
positions correspond une réponse 
provinciale tout aussi dérisoire et, 
pour ainsi dire, parallèle : le silence, 
les atermoiements, des intentions di­
latoires évidentes (dirigées non con­
tre les Canadiens mais contre les 
Québécois), de la timidité et un désir 
transparent de s’entendre presque à 
tout prix.

Nous sommes, nous, le public, 
dans une situation tout aussi cu­
rieuse : nous n’avons pas affaire 
simplement à un problème, mais à 
une problématique faisant elle- 
même problème.

Pour nous défendre contre le gôu- 
vernement qui nous fait face, il nous 
faut nous défendre contre le gouver­
nement qui nous « défend »...

On avait inventé le mot «dis­
tinct », on vient d’inventer le mot 
« asymétrique ». Ce sont deux mots 
totalement élastiques. M. Bourassa, 
lui-même assez élastique, n’a pas at­
tendu une seconde avant de mani­
fester sa joie par anticipation, quand 
il a appris cette nouvelle trouvaille.

Les prochaines « offres» fédé­
rales seront, par conséquent, « asy­
métriques », on peut en être sûr, car 
tout ce qui n’est pas absolument 
identique est absolument asymétri­
que, comme le veut la logique, mais 
comme le veulent aussi les élasti­
ques.
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